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A. CADRE GENERAL DU PROJET SOUMIS A ENQUETE 
 

 
 

1. Préambule 
 
La commune d’Eyguières souhaite réhabiliter et rénover l’aérodrome créé en 1935 et 
dont elle en a la propriété.  
 
La commune a créé une société d’économie mixte à opération unique « SEMOP » ayant 
pour vocation exclusive la conclusion et l’exécution d’un contrat passé entre une 
collectivité territoriale et des actionnaires opérateurs économiques sélectionnés après 
une mise en concurrence. NGE concessions, RAMPA et GARLABAN ont remporté 
l’appel d’offre. La SEMOP aura en charge l’exploitation de l’aérodrome et de la zone 
de karting.  
  
L’objectif du projet est de mettre fin à l’utilisation désordonnée de la zone. Dans ce 
cadre, il est recherché la mise aux normes et la création d’installations adaptées pouvant 
permettre l’accueil de l’activité de loisirs et sports mécaniques dans les meilleures 
conditions.  
 
Il est prévu de développer une activité réductrice de nuisances avec une mobilité propre 
permettant de limiter les nuisances sonores. 
 
Le projet est présenté à travers trois axes : 
 

- La réhabilitation et l’exploitation de l’aérodrome  
 
L’ensemble prévoit la création de nouveaux hangars, de locaux d’activité, d’un bâtiment 
tertiaire et d’ombrières photovoltaïques. 
 

- La modernisation du circuit dédié aux sports mécaniques 
 
La volonté est de développer une activité « propre » et des activités de loisirs et de 
formation. Des ombrières photovoltaïques seront intégrées. 
 

- L’implantation de la centrale photovoltaïque au sol 
 
Ce projet n’est pas détaillé. Il n’y a pas d’étude d’impact. 
 
 
 

2. Objet de l’enquête 
 
L’avis demandé porte sur le réaménagement et la modernisation de l’aérodrome de 
Salon-Eyguières et de la zone dédiée aux sports mécaniques avec création d’un nouvel 
axe routier desservant les infrastructures. 
 
Le projet vise à développer la zone en la réorganisant après avoir fait le constat de sa 
désorganisation. 
 

3. Contexte juridique 
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Le projet est proposé à enquête publique par la commune. Les études d’impact ont été 
soumises à la préfecture qui a rendu son avis. 
 
La zone se situe sur deux communes, les communes d’Eyguières et de Salon.  
 
Le projet est soumis à permis de construire : 
 
Les constructions nouvelles générant une surface de plancher supérieure à 20 m² 
doivent être précédées de la délivrance d'un permis de construire, conformément aux 
dispositions de l’article R.421-1 du Code de l’Urbanisme. La demande de démolition 
est faite avec la demande de permis de construire. 
 
Il est aussi soumis à étude d’impact : 
 
« Les projets qui, par leur nature, leur dimension ou leur localisation, sont susceptibles 
d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine font l'objet 
d'une évaluation environnementale en fonction de critères et de seuils définis par voie 
réglementaire et, pour certains d'entre eux, après un examen au cas par cas effectué par 
l'autorité environnementale. » (art. L.122-1 du Code de l’Environnement).  
 
 
 

4. Nature et caractéristiques du site  
 
 

Le site est localisé au sud d’Eyguières et à l’ouest de Salon de Provence 
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Les parcelles ont une superficie de 206 ha et sont identifiées sous les numéros 0002 
Section BX et 0007 section DR. 
 
Le terrain est composé d’une grande partie de Coussoul. On y trouve une activité autour 
de l’aviation et une activité autour du karting. 
 
Il est desservi par la RD 569 à l’est. 
 
Le site s’inscrit dans l’unité paysagère de la plaine de la Crau. 
 
C’est une vaste plaine caillouteuse qui étend son paysage de steppe depuis les rivages 
de Fos jusqu’aux confins des Alpilles. 
 
Ainsi, le projet est implanté sur un secteur naturellement plat sur lequel se situe 
l’aérodrome de Salon-Eyguières et le site de karting. L’altimétrie de la zone d’étude est 
comprise entre 68 m NGF au sud et 77 m NGF au nord. 
Les pentes moyennes sont faibles au niveau du plateau (inférieure à 5 % sur la majorité 
du site). 
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La zone accueille actuellement un aérodrome, une zone dédiée au karting et un club 
d’aéromodélisme.  
 
Le projet n’envisage pas de changement de l’activité mais prévoit la création de 
nouveaux hangars, de locaux d’activité, d’un bâtiment tertiaire et d’ombrières 
photovoltaïques. 
 
 
 

5. Composition du dossier 
 

Nature des documents Nombre de pages 
Avis MRAE 21 
Arrêté ouverture enquête publique 3 
Avis enquête publique 2 
Constat police affichage avis enquete publique 6 
Décision 24 mai 2022 Extension mission commissaire 
enquêteur 

1 

Décision du 23 février 2022 Désignation commissaire 
enquêteur 

1 

Publication Avis Enquête La Marseillaise 1 
Publication avis enquête La Provence 1 
Etude d’impact aérodrome  695 
Etude d'impact Karting 715 
Mémoire en réponse  
 
Mémoire en réponse et annexe 
 
Plan de masse 1 
Plan aérodrome 1 
Plan Sports méca 1 
Zones dégradées 1 
Plan du chemin aéromodélisme 1 
Stockage remorques planeurs 1 
Plan aire de lavage avion 1 
Plan voie de liaison 1 
Historique des réflexions d'aménagements 5 
Phases générales de construction NA1 3 
Phasage générale travaux aérodrome 12 
Points de prises de vues NA1 1 
Points de prises de vues NA2 1 
Points de prises de vues NA2 8 
PAE A 15 
SOPAE 15 
Documentation PERFO 12 
Variante surfaces drainantes 1 
Mémoire en réponse-VF-version 3- mai 2022 119 
 
Permis aménager zone karting 
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PLAN DES ABORDS 1 
NATURA 2000 Directive habitant 1 
NATURA 2000 Directive oiseaux 1 
Annexe (CERFA étude d’impact cas par cas) 2 
cerfa_14734-03 11 
Demande de permis d'aménager 25 
PA1 1 
PA2 1 
PA3 1 
PA4 1 
PA15-1 88 
 
Permis construire zone aérodrome 
 

 

Notice de sécurité Bâtiment tertiaire 8 
Notice de sécurité Magasins 6 
PLAN DES ABORDS 1 
NATURA 2000 Directive habitat 1 
NATURA 2000 Directive oiseaux 1 
AERODROME EYGUIERES - Pièces 
complémentaires 

4 

AERODROME EYGUIERES RAMPA 29 
Annexe (CERFA étude d’impact cas par cas) 2 
CERFA - Construction+démolition 21 
cerfa_14734-03 11 
PC 12 Attestation parasismique Bâtiments magasins 2 
PC 12 Attestation parasismique Bâtiments Pôle 2 
PC 12 Attestation parasismique Bâtiments Pôle 4 
PC Eyguières - Pièces complémentaires Janv 2021 - 
Format A2 

8 

PC Eyguières - Pièces complémentaires Janv 2021 - 
Format A3 

7 

PC04 Notice descriptive 4 
Pièces complémentaires - PC 04 NOTICE 
DESCRIPTIVE AERODROME EYGUIERES - Janv 
2021 

4 

 
TOTAL 
 

 
1893 pages 

 
 
 

6. Résumé du dossier 
 
Le dossier est composé essentiellement du permis de construire, du permis d’aménager 
et de deux études d’impacts, et de l’avis de l’administration. 
 
Le résumé non technique rédigé dans l’étude d’impact est assez long et concerne 
essentiellement la faune/flore. 
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Malgré l’importance du dossier, la MRAE (mission régionale d’autorité 
environnementale) a demandé de nombreuses précisions et approfondissements. Le 
maître d’ouvrage a répondu à la MRAE. Le commissaire enquêteur donnera son avis sur 
ces réponses et demandera éventuellement des précisions. 
 
 
 

B. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 

1. Décision d’enquête publique 
 
La décision du 23/02/2022 du tribunal administratif E22000011/13 prononce la 
désignation du commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête publique ayant 
pour objet le réaménagement et la modernisation de l’aérodrome de Salon-Eyguières et 
de la zone dédiée aux sports mécaniques avec création d’un nouvel axe routier 
desservant les infrastructures. 
 
… 
 
« La présente décision sera notifiée à M. Gilles Bani et à Monsieur Henri Pons, Maire 
de la commune d’Eyguières » 
 
Les services de la mairie d’Eyguières se sont aperçus que l’enquête publique concernait 
aussi la ville de Salon et que la décision devait être modifiée. 
 
Ainsi une nouvelle décision a été prononcée par le tribunal administratif le 24 mai 
2022 : 
 
« L’enquête publique n°E22000011/13 menée par M. Gilles BANI, commissaire 
enquêteur désigné, est étendue à la commune de Salon-de-Provence en ce qui concerne 
le réaménagement et la modernisation de l’aérodrome d’Eyguières – Salon et de la zone 
dédiée aux sports mécaniques avec création d’un nouvel axe routier desservant les 
infrastructures ». 
 
L’enquête publique devait à l’origine se dérouler en mars 2022. Elle se déroulera en 
juin/juillet 2022 du fait du contretemps évoqué. 
 
 

2. Désignation du commissaire enquêteur 
 
Le tribunal administratif a désigné M. Gilles BANI comme commissaire enquêteur. 
 
 

3. Localisation 
 
L’enquête se déroule sur les parcelles n°0002 13430 Eyguières section BX et n°0007 
section DR 13300 Salon-de-Provence. 
 

4. Publicité dans la presse et affichage 
 
La publicité a été insérée le 1er juin 2022 dans la Marseillaise et la Provence, puis le 23 
juin 2022 dans la Marseillaise et le 21 juin 2022 dans la Provence. 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               9 
 
 

 
Un constat d’affichage a été produit par la police municipale de la ville d’Eyguières. 
 
 

5. Visite sur site avec le maître d’ouvrage 
 
Le site a été visité le 9 mars 2022 en présence de la ville d’Eyguières et du porteur de 
projet. 
 
 
Le Coussoul : 
 

 
La zone de karting : 
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L’aéromodélisme : 
 

 
 
Certains utilisateurs utilisent des drones avec réacteurs. Le bruit produit est très 
important. 
 
 
L’aérodrome : 
 

 
 
 
 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               11 
 
 

 
 
 
Les hangars : 
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La piste et le Coussoul : 
 

 
 

6. Déroulement de l’enquête 
 
Les permanences se sont déroulées dans la salle de l’ancienne gare, avenue de la Gare  
13430 EYGUIERES et au service urbanisme de la mairie de Salon, Rue Lafayette, 
13300 Salon de Provence.. 
 
Le dossier et le registre ont été laissés à la disposition du public durant toute la durée de 
l’enquête. 
 
Les permanences ont eu lieu : 
 

- Le jeudi 16 juin 2022, de 9 h 00 à 12 h 00, Eyguières, 
- Le vendredi 17 juin 2022, de 9 h 00 à 12 h 00, à Salon-de-Provence, 
- Le jeudi 23 juin 2022, de 13 h 30 à 17 h 00, à Eyguières, 
- Le vendredi 1er juillet2022, de 9 h 00 à 12 h 00, à Eyguières, 
- Le lundi 4 juillet 2022, de 13 h 30 à 17 h 00, à Salon-de-Provence, 
- Le vendredi 8 juillet 2022, de 13 h 30 à 17 h 00, à Eyguières, 
- Le mercredi 13 juillet 2022, de 9 h 00 à 12 h 00, à Salon-de-Provence, 
- Le samedi 16 juillet 2022, de 13 h 30 à 17 h 00, à Eyguières. 

 
Par arrêté municipal, le délai de remise du rapport a été reporté au 27 septembre 
2022 par l’autorité organisatrice. 
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C. ANALYSE DU DOSSIER 
 

I. Résumé 
 
Le dossier propose la rénovation d’un ensemble existant composé d’un aérodrome et 
d’une zone de karting. Il n’y aurait pas de construction ou de création de nouvelles 
emprises.  
 
 
L’aérodrome et la zone de karting ont été séparés. Il y a donc deux études d’impact, 
l’une concernant l’aérodrome et l’autre visant la zone de karting.  
 
L’aérodrome sera modifié comme suit : 
 
 

 
 
 
 
La zone de karting finie : 
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Elle ne s’étend a priori que sur des zones dégradées. 
 
 
Sur ce dossier, l’avis de la MRAE demande un travail complémentaire important. Il est 
joint un mémoire en réponse au dossier. 
 
 

II. Avis de la MRAe 
 
L’avis indique que de nombreuses questions restent en suspens. Le commissaire 
enquêteur a donc souhaité rencontrer le bureau d’étude afin dé préciser les points 
soulevés par la MRAe. 
 
 
« La MRAe recommande d’intégrer, dans l’étude d’impact unique qui s’impose, une 
présentation plus précise des caractéristiques et des fonctionnements, actuel et 
envisagé, du site de l’aérodrome (fréquentation de l’aérodrome, mouvements, 
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évènements, utilisation de la piste d’aéromodélisme, modalités d’utilisation du 
circuit de karting et niveau de fréquentation…). » 
 
Il aurait été intéressant de planifier une capacité maximum du site à défaut de connaître 
la fréquentation initiale, expliquer les connexions (surveillance, berger…), donner les 
horaires des évènements ou fréquentation. Expliquer les modalités (bruit, éclairage…). 
Impact sur les habitats, donner plus de précisions sur l’utilisation des pistes (place des 
planeurs, piste de dégagement, croisement des planeurs entre les hangars…) et dire 
comment les circulations vont être contrôlées et exclues du Coussoul (usagers, clients, 
pistes…). 
 
 
 
« La MRAe recommande de revoir le périmètre de projet considéré par l’étude 
d’impact en y intégrant l’ensemble des opérations qui concernent le site de 
l’aérodrome de Salon-Eyguières, à savoir le réaménagement de l’aérodrome, la 
modernisation de la zone dédiée aux sports mécaniques (karting) et la création 
d’une centrale photovoltaïque au sol. » 
 
Pour séparer tous les projets, il aurait fallu expliquer l’absence totale de connexion entre 
les deux projets que ce soit au niveau administratif (surveillance par exemple), ou en 
termes d’analyse de la faune et flore. De plus, le parc photovoltaïque apparaît dans 
l’enquête publique mais n’est pas détaillé. Le projet aurait dû être pensé globalement. 
 
 
Cependant, rappelons la remarque de la MRAE : 
 
« Ils feront toutefois l’objet d’une actualisation de l’étude d’impact unique « principale» 
comme prévu par la loi :  
 
" Lorsque les incidences du projet sur l'environnement n'ont pu être complètement 
identifiées ni appréciées avant l'octroi de cette autorisation, le maître d'ouvrage 
actualise l'étude d'impact en procédant à une évaluation de ces incidences, dans le 
périmètre de l'opération pour laquelle l'autorisation a été sollicitée et en appréciant 
leurs conséquences à l'échelle globale du projet." » 
 
 
« La MRAe recommande d’approfondir la présentation et l’analyse des enjeux liés à 
la gestion de l’eau, à l’imperméabilisation et au risque d’inondation, ainsi qu’aux 
éventuelles incidences du projet sur ces thématiques. » 
 
Les projets sont séparés. 
 
La MRAe recommande de proposer une présentation plus lisible du projet, dans le 
résumé non technique et dans le corps de l’étude d’impact, comprenant notamment 
un plan général de l’ensemble des aménagements prévus au sein du site de 
l’aérodrome. 
 
Le résumé non technique est très long. Une dizaine de pages aurait suffit. 
 
 
La MRAe recommande de compléter les développements relatifs aux variantes 
d’aménagement par une présentation de la réflexion itérative qui a conduit à 
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l’adaptation de l’implantation des diverses composantes du projet intégrant les 
critères environnementaux. 
 
 
 
La MRAe recommande d’approfondir l’état initial des habitats naturels et des 
secteurs présentant de fortes sensibilités écologiques, par : 
• une analyse plus fine des habitats potentiellement présents dans la zone dédiée à 
la pratique des sports mécaniques, en particulier en ce qui concerne les portions de 
terrains qui ne sont pas concernés par les emprises des pistes existantes ; 
• la prise en compte précise du périmètre de la réserve naturelle nationale des 
Coussouls de Crau, afin d’être en mesure de l’éviter ou, le cas échéant, d‘identifier 
clairement les aménagements projetés qui l’interceptent . 
 
 
« la MRAe émet des réserves concernant l’avifaune. En effet, les passages ayant pour 
objet l’étude des oiseaux ont eu lieu au printemps et en été (2020 et 2021), ce qui ne 
permet pas d’appréhender les possibles rassemblements post-nuptiaux ou hivernaux 
d’espèces patrimoniales caractéristiques du coussoul, tels le Faucon crécerellette, 
l’Oedicnème criard, le Pluvier cendré, le Ganga cata, l’Outarde canepetière ou 
l’Alouette calandre. Cet aspect, qui concerne des espèces pouvant périodiquement 
stationner sur les portions de coussoul présentes sur l’aire d’étude prospectée, n’a ainsi 
pas été pris en considération, compte tenu des dates de passages indiquées pour 
l’avifaune ». 
 
La MRAe recommande d’approfondir les prospections réalisées concernant 
l’avifaune, afin de prendre en considération l’ensemble des espèces susceptibles de 
fréquenter périodiquement l’aire d’étude, y compris en période hivernale et 
notamment sur les secteurs de coussoul. 
 
 
Réponse du maître d’ouvrage :  
 
« On peut constater que l’ensemble des périodes du cycle phénologique des oiseaux a 
été couverte par cette étude. Au regard des délais de remise des rapports, il n’a pas été 
intégré à la présente analyse les données des trois journées supplémentaires qui ont été 
réalisées en 2021 : 26 octobre, 17 novembre et 03 décembre par Sébastien 
CABOT. » 
 
 
La MRAe recommande d’approfondir la réflexion sur les fonctionnalités écologiques 
que le site de l’aérodrome et ses abords sont susceptibles d’assurer, concernant 
l’avifaune protégée et caractéristique du coussoul. 
 
Aigle de Bonelli, faucon crécerellette : préciser leur alimentation, leur déplacements 
éventuels etc.... Il semblerait, selon la MRAE, que malgré qu’ils n’aient pas été 
contactés, ils peuvent être présents. Il faudrait développer les fonctionnalités sur ces 
deux espèces. La réponse cite l’outarde canepetière mais la MRAE s’intéresse à d’autres 
espèces. Répondre sur les espèces citées par la MRAE. 
 
 
La MRAe recommande d’inclure au volet naturaliste de l’état initial une étude sur le 
Criquet de Crau. 
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Le criquet de la Crau est une espèce très difficile à observer. 
 
 
La MRAe recommande, au-delà du seul effet d’emprise des installations prévues, de 
compléter l’évaluation des impacts bruts du projet sur les milieux naturels et la 
biodiversité : 
• en ce qui concerne la phase de travaux, par la présentation précise de 
l’organisation du chantier et des emprises qui seront impactées par celui-ci ; 
• en ce qui concerne la phase d’exploitation, par la prise en considération des 
nuisances sur la faune liées à l’éventuelle augmentation du trafic aérien et de la 
fréquentation du site que la modernisation de l’aérodrome et la modernisation et 
l’agrandissement du circuit dédié aux sports mécaniques sont susceptibles 
d’engendrer. 
 
Il manque une étude de l’impact du restaurant par exemple. Il s’agira d’une nouvelle 
construction. Il faudrait vérifier qu’il ne manque pas d’autres ouvrages. La phase 
travaux n’est pas assez explicitée. 
 
La MRAe recommande d’approfondir globalement la réflexion relative à l’application 
de la séquence ERC dans le cadre du projet global, sur la base d’une cartographie 
des zones à forts enjeux (coussoul en bon état de conservation notamment) croisée 
avec les aménagements prévus (emprise des installations, zones de travaux, zones 
ouvertes au public en phase exploitation) et la définition de mesures d’atténuation 
proportionnées aux enjeux écologiques présents. 
 
L’utilisation actuelle est en effet mal présentée et les mesures ERC semblent trop 
succinctes. 
 
 
MRAE : 
 
« Les mesures de réduction proposées sont peu nombreuses et peu étoffées au regard 
des sensibilités écologiques très fortes relevées dans le secteur. La mesure R2 est ainsi 
insuffisamment détaillée ; 
 
Quant à la mesure R3, relative à l’adaptation de l’éclairage, elle suscite des réserves sur 
son caractère proportionné aux enjeux écologiques. Compte tenu de la localisation de 
l’aérodrome aux abords immédiats du coussoul, l’éventualité d’une simple limitation de 
l’éclairage nocturne n’est pas suffisante pour répondre aux dérangements potentiels sur 
les espèces lucifuges » 
 
Le mémoire en réponse ne prévoit pas d’autres mesures. 
 
 
La MRAe recommande d’engager une démarche de quantification plus précise et 
davantage argumentée des impacts résiduels du projet après application des 
mesures de réduction proposées, afin de s’assurer d’une application appropriée de 
la séquence ERC pour les enjeux liés au milieu naturel et à la biodiversité. 
 
 
« Par exemple, en ce qui concerne le Lézard ocellé, espèce de reptile protégée et faisant 
l’objet d’un plan national d’actions, les impacts bruts, liés principalement à la phase de 
travaux, sont jugés modérés, avec une destruction d’un à cinq individus, sur une surface 
inférieure à 3,5 hectares Par la suite, les impacts résiduels, après application des 
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mesures de réduction R1 et R2, sont réévalués à faibles alors que la surface résiduelle et 
le nombre d’individus impactés sont strictement identiques aux valeurs indiquées pour 
les impacts bruts. » 
 
La destruction d’espèce demande des mesures de compensation a priori. Dans le cadre 
du lézard ocellé il faut geler des surfaces dans un rapport pouvant aller jusqu’à 8, il me 
semble, et éventuellement prévoir des pierriers ou autre. Or, le dossier a été déposé sans 
mesure de compensation. Cette partie demande à être explicitée. 
 
 
La zone des hangars ne semble pas avoir été étudiée au vu de l’étude d’impact. 
 
 
La MRAe recommande d’envisager, en cas d’impact résiduel significatif lié à la 
création du nouvel axe routier et après application de mesures d’évitement et de 
réduction appropriées, la mise en place de mesures compensatoires. 
 
Une solution alternative est proposée  
 
La MRAe recommande de réévaluer les incidences Natura 2000 du projet, en phase 
travaux et en phase exploitation, en tenant compte des insuffisances relevées dans 
le volet naturaliste de l’étude d’impact. 
 
« L’insuffisance des mesures proposées dans le cadre du déploiement de la séquence 
ERC ne permet pas de s’assurer que les conclusions d’incidences non notables sur le 
réseau Natura 2000 local sont réalistes, eu égard en particulier aux impacts potentiels du 
projet sur plusieurs espèces protégées inscrites aux formulaires standards de données 
des sites concernés. » 
 
 
La MRAe recommande de détailler davantage la présentation des mesures 
architecturales et paysagères évoquées succinctement et de proposer des 
documents cartographiques suffisamment précis afin d’appréhender leur 
articulation avec le projet de réaménagement dans sa globalité. 
 
 
« il aurait toutefois été pertinent de développer davantage la teneur des mesures de 
traitement architectural (organisation spatiale, volumétrie, choix des matériaux et 
coloris...) et d’intégration paysagère, en se référant au besoin aux documents graphiques 
intégrés par ailleurs au dossier de permis de construire de l’aérodrome. » 
 
 
 
La MRAe recommande d’évaluer plus précisément les risques de pollution de la 
ressource en eau en phase d’exploitation liés en particulier à l’aire de lavage, à la 
station d’avitaillement, aux éventuelles fuites de réservoir d’un véhicule ou d’un 
avion et au fonctionnement des pistes de karting dans le cadre de leur réouverture 
au public et, le cas échéant, de définir des mesures proportionnées aux enjeux 
identifiés. La MRAe recommande également de tenir compte des risques de pollution 
des eaux en cas d’usage de produits phytosanitaires dans le cadre de l’entretien des 
espaces verts et de proposer des mesures adaptées. 
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La gestion de l’eau est soumise à passage ultérieur d’un bureau d’étude. Les données 
soumises à enquête sont insuffisantes pour pouvoir se faire une opinion et connaître 
l’incidence sur la nappe. 
 
 
La MRAe recommande de s’assurer du bien-fondé de l’utilisation du forage existant 
sur le site à des fins sanitaires et alimentaires et d’établir une évaluation de la 
consommation d’eau supplémentaire que le projet est susceptible d’engendrer. 
 
La gestion de l’eau est soumise à passage ultérieur d’un bureau d’étude. Les données 
soumises à enquête sont insuffisantes pour pouvoir se faire une opinion et connaître 
l’incidence sur la nappe. 
 
 
 
 
 
  



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               20 
 
 

D. OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 
 

I. Les remarques sur le mail dédié à la présente enquête publique: 
 

 
 Mail 1 du 19/06/2022 

Bonjour Madame, Monsieur, 

Je vous écris pour vous faire part de ma vision correspondant à l'aérodrome d'Eyguieres. 

Cet aérodrome est d'une richesse très importante. Elle permet au particulier de venir 
découvrir l'aéronautique, l'avion, l'ULM, le planeur, le modélisme, de manière très 
privilégiée à un coût acceptable. 
Elle est également un lieu d'échange intergénérationnel très important entre les 
instructeurs et les élèves, sur une base technique très pointue. 

Cette collaboration entre tous les acteurs et cette optimisation est le résultat de 
décennies de travail. 
 
Il serait extrêmement dommage de transformer ce terreau de bénévoles pointus en une 
entreprise lucrative et déshumanisé comme on en voit beaucoup trop. 

Il serait extrêmement dommage de détruire une initiative locale qui a fait ses preuves 
dans l'objectif de récupérer un impôt ou une taxe.  

Les citoyens que nous sommes préférons un model bénévole qui allie aéronautique à un 
prix modeste, qu'un mode de société à but lucratif qui fera monter les prix et qui 
déshumanisera le fonctionnement. 
 
Madame, Monsieur, j'espère que vous saurez faire passer l'attente des citoyens devant 
l'attente des financiers. 

Cordialement, 
 
Bérenger Dantès 

 
Analyse : 
 
La gestion actuelle du site lui convient.  
 
L’administré s’oppose au projet. 
 
 
 
 Mail 2 du 19/06/2022 

Bonjour Mr le Commissaire Enquêteur,  
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En réponse à l'enquête publique de la mairie d'Eyguières,  

je déclare m’opposer fermement aux projets de la commune d’Eyguières concernant 
l’aérodrome et la zone des sports mécaniques pour les motifs suivants : 

-          Impacts visuels et paysagers importants par la construction de bâtiments 
culminant à 12 mètres de hauteur alors que le secteur de l’aérodrome s’insère dans le 
secteur de la plaine de la Crau, identifié comme unité paysagère par « l’atlas 
départemental des paysages » 

-          Bétonnage de la Crau au milieu de la « Réserve National Naturelle des 
Coussouls de Crau » et à l’intérieur des sites « Natura 2000 » et de la « Zone Naturelle 
d’intérêt écologique, faunistique et floristique » (ZNIEFF) 

-          Mise en danger de la biodiversité (Outardes, Ganga Cata, Vautours, Aigle de 
Bonellie) 

-          Le terrain qui, jusqu’en 2018 était géré par une association de bénévoles qui 
entretenait le terrain et donnait satisfaction.  

(Réf : Etude Glide Concept pages 4 et 9 : « Eyguières est un vrai modèle ») 

-          Le non-sens économique du projet où en ce moment les aérodromes sont dans la 
tourmente 

-          Absence totale de compétences aéronautiques des intervenants 

Je me tiens à votre disposition pour tout complément d'information. 

Cdt, 

Sophie BAUCHART  

Mail : sophie.bauchart@gmail.com 

Port : 0686668093 

 
Analyse :  
 
L’administré s’oppose au projet. 
 
Les thèmes abordés sont les atteintes environnementales (faune/flore, paysages). 
 
La remarque aborde l’équilibre économique du projet. Ce thème n’est pas soumis à 
enquête publique. 
 
 
 Mail 3 du 21/06/2022 

Bonjour Monsieur BANI. 
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Pour donner une suite à notre entrevue du vendredi 17 juin à 11 heures, veuillez trouver 
ci-dessous les renseignements que vous nous avez demandé. 

 Les travaux projetés se situent en zone Na 1. 
 Bien que le rond-point et que l’installation des panneaux photovoltaïques ne 

soient pas encore à l’ordre du jour, il existe des règles très strictes concernant 
les aérodromes. 

Que ce soit ROISSY, MIAMI ou EYGUIERES les règles de base sont les mêmes. C’est 
l’OACI qui est maitre d’œuvre en la matière. L’état veille au respect des lois et 
règlements relatives à la conformité des infrastructures. (Article R 213-1-2 et L 6332-2 
du code de l’aviation civile). 

Chaque piste est entourée d’une bande de  piste qui doit être libre de tout obstacle. Cette 
bande est destinée à réduire les risques de dommages corporels ou matériels en cas de 
sortie de piste. (Vent de travers très sensible aux petits appareils, défaillance mécanique 
lors du freinage, erreur de pilotage au moment de l’atterrissage). Les pilotes qui 
pratiquent sur l’aérodrome de Salon Eyguières ne sont pas tous des grands pilotes 
sachant que l’école de pilotage débute à l’âge de 14 ans. 

Ainsi pour Salon-Eyguières l’arrêté du 28 août 2003 modifié par l’arrêté du 15 mai 
2007, prévoit 40 m de dégagement de chaque côté de la piste. 

Quand on observe les plans de masse du terrain (Plan 1 indexé au dossier), on constate 
un espace de 10 m entre les rives Nord et Sud de la piste 27 orientée face à l’Ouest. Il en 
est de même pour la rive Est de la piste 15/33. (flèche rouge) orientée face au Nord. Des 
grillages seront implantés pour protéger les panneaux solaires. Inadmissible 

De plus l’implantation du coussoul (en bas et à droite du plan) n’est pas bonne. Il en 
résulterait l’impossibilité d’accéder au seuil de la piste 27. 

Enfin, sur cette piste appelée 27,   l’activité « Planeurs » s’effectue sur la ½ bande Nord 
de la piste, la ½ bande Sud étant réservée aux avions. 

Les planeurs en attente de décollage ne peuvent rester stationnés sur la piste. Ils doivent 
stationner sur la bande de piste. 

  

Sur le plan joint 2, on constate au Nord de la parcelle de 8.6 hectares que, la piste 10/28 
en herbe a disparu. Or la DGAC préconise l’utilisation de pistes séparées entre les ULM 
et les avions. C’est un problème lié aux vitesses d’approches et d’encombrement des 
pistes. 

  

Toutes ces observations nous prouvent que cette étude n’a pas été transmise à la 
DSAC à Aix en Provence, que les plans ont été réalisés par des « amateurs » qui ne 
connaissent rien à l’aéronautique. C’est bien dommage. 
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 Cet projet a été réalisé à partir d’études de : Glide Concept – Faconeo – 
Redird/Aware et Novacert. En 2018 j’ai, à titre personnel, demandé la 
communication de ces documents conformément aux articles L 311- 1 et L 
311- 2. Refus successifs de la Mairie, ce qui m’a amené à contacter la 
CADA. Malgré les recommandations de cet organisme, la Mairie a fait la 
sourde oreille. J’ai donc porté l’affaire devant le Tribunal Administratif de 
Marseille. Le Jugement a été rendu le 13 juin 2022, ordre est donné à la 
mairie de me communiquer sous deux mois. (P.J. N° 3).  

  

 En 2018, nous avions lancé une pétition contre ce projet. Elle a reçu un 
accueil favorable de 11 000 signatures, des grands noms de l’aviation, 
d’industriels, de sportifs de haut niveau et des personnalités politiques , 
civiles et aéronautiques (P.J. N° 4 et 5). Aucune réaction du côté de la 
Mairie. Je tiens le livret complet de cette pétition à votre disposition  si vous 
le désirez. 

  

 Les quelques extraits de l’étude « Glide Concept » que j’ai pu me procurer 
sont en contradiction totale avec les remarques désobligeantes mentionnées 
dans le dossier. J’irais même plus loin, c’est de la médisance méchante et de 
mauvais goût  envers ceux qui se sont dévoués pendant 18 ans. En P.J. N° 6 
et 7, quelques extraits de cette étude Glide Concept.  

  

 Je recherche parmi les 786 pages de l’étude d’impact et des réponses à la 
MRAe la mention de « l’atlas des paysages de la Provence » que j’avais 
trouvé il y a quelques jours. Je ne tarderai pas à vous la communiquer. 

  

Je me tiens à votre disposition pour des renseignements complémentaires sachant que 
j’ai géré cet aérodrome pendant 17 ans et que je dirige toujours l’association AUPASE 
qui est fédératrice de l’ensemble des membres et des associations de l’aérodrome. 

  

Respectueusement. 

Jean Claude VINCENT  

Président AUPASE – 06 80 12 31 29 

president@aupase.fr 
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Extrait du jugement communiqué sur le mail de la commune : 
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Analyse : 
 
Opposition au projet. 
 
Aborde  les panneaux photovoltaïques et le rond-point. 
 
Aborde le fonctionnement de l’aérodrome : 
Il est exposé un manque d’espace au niveau des pistes (10 mètres sur le plan au lieu des 
40 mètres réglementaires).  
Difficulté d’accès à la piste 27 
Les planeurs en attente de décollage ne peuvent rester stationnés sur la piste. Ils doivent 
stationner sur la bande de piste.  
Sur le plan joint 2, on constate au Nord de la parcelle de 8.6 hectares que, la piste 10/28 
en herbe a disparu. Or la DGAC préconise l’utilisation de pistes séparées entre les ULM 
et les avions. C’est un problème lié aux vitesses d’approches et d’encombrement des 
pistes. 
 
Aborde une décision de justice. 
 
Revient sur une pétition réalisée hors enquête publique. 
 
Réfute la mauvaise gestion annoncée dans l’étude d’impact et considère que c’est de la 
médisance. 
 
 
 
 
 Mail 4 du 21/06/2022 

Bonjour Monsieur BANI 

Jens Peter ROEBER se joint à moi pour vous remercier d’avoir bien voulu nous 
recevoir ce matin et écouter nos doléances.  

Comme vous me l’avez demandé, veuillez trouver ci-dessous les coordonnées de : 

 Monsieur Yves TATIBOUET, Directeur de la Sécurité de l’aviation Civile à 
AIX en Provence : 04 42 33 75 11 

A ce sujet, vous trouverez en pièce jointe un courrier émanant de sa part en date du 15 
avril 2021, courrier reconnaissant la conformité des installations aéronautiques et à ma 
grande application sur ce terrain depuis 25 ans. Cependant, dans les différents 
documents de cette étude, Monsieur le Maire soutient que l’anarchie règne. 

 Monsieur le Général Dominique ARBIOL, commandant la base aérienne 701 à 
Salon de Provence : 04 13 93 80 00 
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En ce qui concerne les courriers entre le CEN-PACA, (Mr Axel WOLFF)  et 
l’organisme EDF Renouvelables, je vais vous les adresser au plus tard lundi dans la 
journée. 

Respectueusement. 

Jean Claude VINCENT 
 
president@aupase.fr ou jcvincent85@hotmail.fr 
 
 06 80 12 31 29 
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 Mail 5 du 21/06/2022 

Bonjour,  
 
Je soussigné Yvan Rivière, demeurant au 515 ch de Lauzias - 07170 Lussas,  
 
Activité : intervenant comme remplaçant dans l’enseignement public, ordinaire et 
spécialisé, 
 
Expérience aéronautique : ancien dispatcher et pilote sur avion long courrier pour la 
compagnie Dasnair, 
 
agissant en tant que nouveau membre de l’ACMDP, déclare m’opposer au projet de 
rénovation de l’aérodrome Salon-Eyguières pour les raisons suivantes : 
 
1. Au contraire des arguments avancés par ses promoteurs, l’aérodrome d’Eyguières 
avec ses pistes en herbe, croisées et ses vieux hangars chargés d’histoire possède un 
charme et une authenticité de plus en plus rares et précieux en France.  
 
2. Compte tenu de la densité des aéroports dans la région, le projet ne présente aucune 
justification sérieuse ni pertinence en terme de besoin. Il semble donc promis à tourner 
en déroute financière. 
 
3. Les nombreuses activités de la plateforme (aviation moteur, vol à voile. ULM, 
aéromodélisme) coexistent en harmonie et témoignent d’une réelle intelligence 
collective. Il est malheureux qu’un élu sans compétence aéronautique puisse prétendre 
détruire le résultat de plusieurs dizaines d’années de développements concertés pour y 
installer  un projet sans cohérence humaine ni avenir économique. 
 
 Bref, si les utilisateurs ne manqueront pas de venir défendre leur plateforme avec des 
argument émotionnels, je suis curieux de comprendre la rationalité des arguments du 
promoteur d’un point de vue.  
 
- esthétique            —>  tout béton ? 
- écologique            —>       tout béton ? 
- économique            —>      cohérence et rentabilité  
- humain                         —>      compétence et motivation 
 
En vous remerciant d’avance pour votre accusé réception,  
Salutations cordiales,  
 
Yvan Rivière 
+33 644 18 16 17 

 
Analyse :  
 
S’oppose au projet. 
 
Conteste la mauvaise gestion de l’aérodrome avancée par l’étude d’impact 
Doute de la bonne santé financière à terme du projet 
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 Mail 6 du 21/06/2022 

A l’attention de Monsieur Gilles Bani,  

Bonjour Monsieur, 

Je  vous adresse ce jour une lettre expliquant les raisons pour lesquelles je suis 
totalement opposé au projet lancé par la mairie d’Eyguières concernant l’aérodrome de 
Salon-Eyguières car celui-ci aura pour effet de déstabiliser la vie des aéroclubs dont 
celui au sein duquel j’oeuvre à titre bénévole et par ailleurs de détruire une partie de la 
biodiversité qui fait le charme de ce lieu protégé jusqu’à ce jour 

merci à vous de prendre le temps d’examiner l’argumentaire joint à ce message 

Bien cordialement 

Michel Brunet 
270B Chemin des Crozes 
13450 Grans 
Tel: +33670275355 
Mail: michelbrunet01@gmail.com 
 
 
Enquête Publique 
Concernant l'Aérodrome de Salon-Eyguières (LFNE) 
Je soussigné Michel Brunet, Ingénieur Navigant d'Essais ® au sein de la direction des 
essais en vol de Dassault Aviation, 
Secrétaire général de l'aéroclub ACMDP, en charge également de l’entretien des avions 
du club 
Déclare m’opposer fermement aux projets de la commune d'Eyguières concernant 
l'aérodrome et la zone des sports mécaniques aux motifs suivants : 
- Ce projet met en danger la pérennité de l'aéroclub. 
En effet, Les revenus attendus de la plateforme reconfigurée viendront principalement 
de la location des locaux, et vu les capitaux engagés pour effectuer une entière 
démolition et reconstruction des bâtiments, les loyers pèseront très lourd sur notre 
activité déjà difficile à garder à l'équilibre en raison des conditions actuelles d’inflation 
et d’augmentation des prix des carburants aviation (non subventionnés pat l’état) 
De plus, pour garder l'agrément de formation DGAC « Declarated Training 
Organisation », il est nécessaire de disposer de salles de cours et de briefing. Ceci n'est 
pas prévu dans les plans du projet. Est-ce un oubli ou un manque de connaissance des 
exigences aéronautiques ? 
Si la France est un grand pays aéronautique, c'est parce qu'elle dispose d'un vivier de 
personnes passionnées, en particulier au sein des aéroclubs qui en sont les premières 
briques. 
Ce projet est un non-sens économique alors que tous les aérodromes sont dans la 
tourmente 
-Endettement déraisonnable de la commune pour 25 ans pour plusieurs dizaines de 
millions d'euros. 
Les rapports espérés pour un aérodrome ayant une activité de loisir ne sont pas énormes. 
Pour augmenter les rapports, il faudrait augmenter l'activité, ce qui est irréaliste : d'une 
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part nous sommes déjà entourés d'aérodromes ayant des activités commerciale (Aix les 
Milles, Avignon Caumont), et d'autre part, nous sommes entourés de zones protégées 
qui pâtiraient grandement d'une augmentation de l'activité de l'activité et qui 
augmenterait les nuisances pour les riverains et finirait ainsi par mettre en péril 
l'aérodrome. 
Pour justifier son projet, la commune d’Eyguières à qualifié le terrain de « désorganisé» 
et d’inesthétique. Certes, quelques améliorations seraient peut-être utiles sur le terrain 
comme la réfection de quelques hangars peu entretenus, quelques arbres sont à couper 
et des haies à tailler, mais je considère au contraire les lignes de hangar tonneaux assez 
esthétiques, et ayant de plus un caractère historique. 
Je vole à Eyguières depuis 10 ans, et je ne vois pas du tout en quoi il est désorganisé. 
Au contraire, les allées entre les hangars par exemple sont suffisamment larges pour 
circuler et se croiser, ce qui n'est pas du tout le cas dans le nouveau projet. 
 
Biodiversité : Le bétonnage de la Crau au milieu de la « réserve nationale des Coussouls 
de Crau » et à l’intérieur des sites « Natura 2000 » et de la zone naturelle d’intérêt 
écologique faunistique et floristique (ZNIEFF) me parait inacceptable. 
En effet, les outardes, Lièvres, Lézard Ocellé, Aigle de Bonelli, Oedicneme criard, 
Cigognes ... vivent aujourd’hui en bonne intelligence avec les avions sur le terrain. Un 
bétonnage supplémentaire et outrancier ne peut leur être favorable. C'est pourtant un 
sujet majeur puisque c'est pour la protéger qu'a été créée la « réserve nationale des 
Coussouls de Crau » qui touche le terrain. 
 
Fait à Grans le 21/06/2022 pour valoir ce que de droit 
Michel Brunet 
 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Difficulté d’équilibrer un budget avec de nouvelles installations : endettement de 

la commune 
- Le site n’est pas désorganisé 
- S’inquiète du bétonnage du terrain et du respect des habitats 

 
 
 
 Mail 7 du 21/06/2022 

Bonjour Monsieur le Commissaire Enquêteur. 
  
Suite à notre visite du 17 juin à 11 heures en Mairie de Salon de Provence, j’ai trouvé le 
texte qui traite de « L’atlas départemental des paysages ». On le trouve page 19/21 du 
document : 
« Avis délibéré de la Mission régionale d’autorité environnementale Provence-Alpes-
Côte d’Azur ». (N° MRAe 2022APPACA 10/306 ET 3061) -  (P.J. N° 1) 
  
REMARQUES 
  

1 - Il semblerait que l’étude d’impact n’est pas été transmise aux organismes 
suivants : 
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 Les pompiers. A ce sujet, les trois citernes de 27 000 litres nécessaires à 
la production de mousse en cas d’incendie, ont été mises en place en 
2002, à la demande du SDIS  et à la charge de l’Aupase (Achat, transport 
et dépose). Elles sont la propriété de l’Aupase. Il en est de même pour 
l’extincteur de 50 litres sur roue. En cas de destruction des hangars, nous 
serons amenés à retirer ces 3 citernes. Le groupement des Pompiers de 
Salon de Provence a reçu un courrier à cet effet. (P.J. N° 2) 

 Les fédérations aéronautiques . Les 5 fédérations de tutelle représentées 
sur l’aérodrome ont été complètement ignorées. Il s’agit de : la F.F.A – 
La Fédération de Vol en planeur (ex F.F.V.V.) – La FFPLUM – La 
FFAM – Le RSA. 

 La B.A. 701 . Bien que la base école 701 ne soit plus « Affectataire 
secondaire » de l’aérodrome, les appareils légers et les planeurs 
continuent leurs rotations sur les pistes et utilisent régulièrement les 
installations de l’aérodrome. 

 La DSAC. Je pense que si la D.S.A.C. avait reçu et parcouru le dossier 
d’étude d’impact de 695 pages, elle n’aurait pas laisser passer l’affaire 
des clôtures du parc photovoltaïque positionnées à 10 m des pistes 09/27 
et 15/33. 

  
2 - Toujours sur cette étude d’impact et de la réponse à la MRAe, les documents sont 
impressionnants de par leurs volumes, on ne parle pratiquement pas de la fonction 
primordiale de l’aérodrome. sauf : 

 Page 74 – « A ce titre peuvent être envisagés pour l’évolution probable 
du site sans la mise en œuvre du projet actuel de réaménagement : 

 Le premier comprend le maintien en l’état existant des 
installations de l’aérodrome et la poursuite de l’exploitation 
dans les conditions actuelles du site. Ce scénario limiterait le 
développement de l’exploitation et pourrait conduire à une 
réduction de l’activité (voire son arrêt à terme) ». 

Ce qui, à mots couverts signifie une fermeture de l’aérodrome. Connaissant un peu les 
textes officiels, je peux assurer à Monsieur le Maire que son projet de fermeture sera 
très long à aboutir. 

 Au regard du plan local d’urbanisme, un autre projet de 
construction compatible avec l’aérodrome, conformément au 
règlement du secteur Na1, pourrait être envisagé dans le futur 
et constituer un scénario alternatif si le projet actuel n’est pas 
réalisé. (Mystère) 

 Page 365 – VII.2.4.1. « Incidences en phase travaux. Le projet 
perturbera les activités des associations sportives sue l’aérodrome en 
phase de chantier ». …… 

Permettez-moi de rappeler que le chantier est prévu sur deux ans. Compte tenu des 
augmentations actuelles des matières (Carburant, pièces détachées, taxes diverses), les 
associations qui n’auront pas pu exercer leur activité, seront toutes défuntes avant la fin 
du chantier. Quid des somptueux hangars (Ex : Le Castellet). 
  
                3 - Pour éviter un tel désastre nous avons proposé à Monsieur le Maire 3 
projets de gestion de l’aérodrome, projets bénéfiques pour la commune (Courriers 
RAR). 

 Proposition 1 - En juillet 2020, transmise à l’avocat de la Maire par  
l’avocate de « l’Association des Aérodromes de France », association 
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regroupant la majorité des aérodromes de France et reconnue par la 
DGAC. 

Aucune suite donnée par Monsieur le Maire à cette proposition. (P.J N° 3 et 4) 
  

 Proposition 2  - En juillet 2020, proposition de rachat du domaine 
aéronautique (exclusion faite du Karting) pour la somme de 500 000 €. 
Courrier RAR notifié par exploit d’huissier. 

Aucune suite donnée par Monsieur le Maire à cette proposition. (P.J. N° 5 et 6) 
  

 Proposition 3 – En avril 2022, le projet « BALZAC ». Projet longuement 
réfléchi et bien monté. Il assurait une rente annuelle à la commune 
supérieure à la rente de la SEMOP, stoppant la réclamation des 520 000 
€ (enrichissement sans cause), ne poursuivant pas la réclamations des 
taxes dites « d’atterrissage » (32 000 €), arrêt,  l’effacement du blog et sa 
suppression, mise en sommeil de l’Aupase etc. Cette proposition a été 
diffusée largement aux autorités ( Préfecture, Région, Département, Elus, 
DGAC, DSAC), 

Aucune suite donnée par Mr le maire à cette proposition. (P.J. N° 7) 
                 
                4 – L’affaire de l’enrichissement sans cause. 
             L’AUPASE (Association des Utilisateurs de la Plateforme Aéronautique de 
Salon-Eyguières) a été créée en 1993 à la demande de la Direction générale de 
l’Aviation Civile. 
Le motif en était : Validation du nouveau système  de gestion des 155 aérodromes de 
France qui allaient faire l’objet de la loi de décentralisation N° 2004-809 du 13/08/2004. 
Nous avons servi de cobaye. 
De 2001 à fin mars 2018, différents accords ou sous-traités de gestion ont été établis par 
d’une part la DGAC et d’autre part par la Mairie D’Eyguières. Le régime des A.O.T 
était appliqué. 
De 2001 à mars 2018, l’AUPASE a investi sur ses fonds propres (A.O.T. et cotisations) 
plus de 700 000 € qui peuvent se répartir en deux catégories : 520 000 € en travaux 
d’infrastructures et 180 000 € en travaux d’entretien. Lors de l’éviction de l’Aupase et 
son remplacement par la Régie, Monsieur Le Maire a hérité d’un aérodrome conforme à 
la législation, équipé de bandes en enrobés, de taxiway, d’une signalisation adéquate et 
sans que cela lui coute 1 €uro. 
Conformément à l’arrêt LEMAIRE, le Conseil d’état a affirmé le principe selon lequel 
« nul ne peut s’enrichir aux dépens d’autrui ».(CE 15/02/1889, Lemaire c/Fabrique de 
l’église de Rincq). La commune se trouve donc enrichie et en retire désormais un profit. 
Par courrier RAR du 04/03/2022 (P.J. N° 8), nous demandons donc le remboursement 
de cette somme. 
Mr le Maire ne pourra pas avancer le fait qu’il n’était pas au courant ou qu’il n’avait pas 
donné son accord, nous avons des documents et des photos qui contrediraient. 
  
Pour toutes ces raisons, je suis fermement opposé au projet qui fait l’objet de 
l’enquête publique 
  
Jean Claude VINCENT 
Président de l’AUPASE 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
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- De nombreuses remarques ne concernent pas l’enquête publique. 
- La MRAE a visé le dossier. 
- De nombreux organismes n’ont pas été consultés 
- Remarque sur la page 74 : il s’agit de scénarios prospectifs. Seul le scénario 

présenté à l’enquête a été retenu. La question sera posée au maître d’ouvrage. 
 
 
 Mail 8 du 21/06/2022: 
 
 
Monsieur Bani,  
 
Veuillez trouver en pièce jointe ma lettre d’opposition aux projets de rénovation de 
l’aérodrome d’Eyguières proposé par la municipalité. 
 
Je reste disponible pour vous détailler chaque argument. 
 
Vous remerciant de votre attention, bien cordialement, 
 
Philippe Laumet 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Impact paysager important 
- Impact sur le milieu naturel 
- Contradiction avec le PLU sur la constructibilité 
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- Non sens économique du projet 
 
 
 
 
 Mail 9 du 22/06/2022 

Bonjour 
veuillez trouver en pj ma lettre de commentaires à l'enquête publique sus mentionnée 
Jean Nicolai 
pilote privé usager de l'aérodrome de Salon Eyguieres 
9 allée paul cézanne, 13790 Chateauneuf le Rouge 
 
Je soussigné Jean Nicolai résidant 13 allée Paul Cézanne, 13790 Chateauneuf le Rouge 
Telephone 06 83 88 86 69, email jeanico55@gmail.com 
Profession : Ingénieur en microélectronique 
Experience aéronautique : diplomé PPL, license de pilote privé 
Agissant en tant que pilote privé utilisateur de l’aérodrome de Salon-Eyguières au sein 
de l’aéroclub ACMDP 
Déclare m’opposer aux projets de la commune d’Eyguières concernant l’aérodrome et 
la zone des sports mécaniques pour les motifs suivants : 

-          Mort prévisible des aéroclubs privés et de l’activité aéronautique de loisir sur le 
site, en raison  

o   de l’importante augmentation prévisible du prix de l’heure de vol 

o   de l’arrêt  de longue durée prévisible des vols  en raison des chantiers. Cet arrêt sera 
une occasion pour les usagers actuels de s’inscrire dans d’autres aéroclubs (Berre, Aix 
les mille, Vinon, Eygalieres...) et il sera bien difficile de les faire revenir ensuite, surtout 
si les prix augmentent. 

-          en effet, la qualité des hangars et de la voirie ne font généralement pas partie des 
critères des pilotes amateurs dans le choix d’un aéroclub, les critères auxquels ils sont 
sensibles sont le  prix de l’heure de vol et la qualité des avions et de l’encadrement . Les 
hangars actuels, bien que vétustes, remplissent parfaitement  leur fonction. 

-          Une augmentation importante du cout de notre pratique, en cette période de forte 
inflation et de baisse du pouvoir d’achat, semble totalement à contre-temps. 

-          Il faudra donc, après la fin des travaux, relancer les aéroclubs, ou attirer de 
nouveaux aéroclubs et de nouveaux usagers avec des prix plus élevés. Les activités 
aéronautiques sont déjà assez élitistes en raison de leur prix. Eyguieres n’étant pas la 
région parisienne ni Courchevel, le projet proposé semble réunir tous les ingrédients du 
flop commercial et financier de grande ampleur, n’apportant aucun avantage auquel  les 
usagers soient sensibles 

Fait le 22 juin 2022 à Chateauneuf 

Jean Nicolai 
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Analyse 
 

- S’oppose au projet 
 
Les remarques concernent le fonctionnement et la rentabilité du projet.  
 
 
 Mail 10 du 23/06/2022 

Mail de M. Pierre Antoine BRUNET. 
 
Bonjour, 
 
Veuillez trouver ci-joint une lettre à l'attention de M. BANI pour réponse à l'enquête 
publique concernant le projet lié à l'aérodrome de Salon-Eyguières. 
 
Sachez que je me tiens à votre disposition pour toute discussion relative aux arguments 
exposés dans cette lettre. 
 
Salutations, 
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M. Pierre-Antoine BRUNET-FOESSEL 
0667760773 
pierrabf@hotmail.com 
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Analyse :  
 

- Usager de l’aérodrome 
- S’oppose au projet 
- Non sens économique 
- Absence de salle de formation 
- Bétonnage de la Crau 

 
 
 
 Mail 11 du 24/06/2022 

Monsieur le maire,  
 
Ce jeudi 23 juin 2022 au matin, plusieurs usagers de la plateforme de Salon Eyguieres 
se sont vus refuser l'accès aux documents relatifs à l'enquête publique en cours pour des 
raisons non justifiées. 
 
Aussi, je vous demande de rappeler à vos agents que l'accès aux documents publics est 
un droit auquel, ni vous, ni eux, ne peuvent s'opposer. 
 
Vous comprendrez que devant la gravité de ces faits, je me vois dans l'obligation de 
saisir à nouveau votre autorité de tutelle. 
 
Dans l'attente de votre rapide retour, je vous prie d'agréer l'expression de mes cordiales 
salutations. 
 
Audrey Touron. 
 
Analyse :  
 

- Problème d’accès au dossier sur le site internet 
 
 
 
 
 Mail 12 du 24/06/2022  

Bonjour,  
 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint mon opposition au projet de la commune 
d’Eyguières concernant les aménagements “fumeux” de l’aérodrome. 
 
Cordialement, 
François Vuillecard 
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Analyse : 
 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement 
- Bétonnage et atteintes environnementales 
- S’oppose au projet 

 
 
 
 Mail 13 du 26/06/2022 
 
Enquête Publique 
Concernant l’Aérodrome de Salon-Eyguières (LFNE) 
  
Je soussigné : VAN DE WIJDEVEN  MARCUS     résidant à : 13121 AURONS 
Profession : Chef de Cabine Principal 
expérience aéronautique : 17000 h de vols 
Pilote Privé : je vole essentiellement à LFNE et LFMA 
 
Mesdames, Messieurs, 
Agissant en tant que  Membre de l'aéroclub ACDMP 
Déclare m’opposer aux projets de la commune d’Eyguières concernant l’aérodrome et 
la zone des sports mécaniques pour les motifs suivants : 
–    Encombrement de l'espace aérien vis-à-vis de la plateforme militaire d'Istres 
LFMI et vis-à-vis de la plateforme de la Sécurité Civile de Nîmes LFTW ; pour 
rappel, la Sécurité Civil a eu à quitter la base de Marignane LFML, car la 
cohabitation d'avec l'aviation commercial devenait extrêmement difficile 
– la proximité avec Salon de Provence LFMY, empêchera un dégagement de 
sécurité suffisant  
– les passages basses altitudes de l’aviation commerciale en provenance de, ou en 
partance de MRS, passent verticales LFNE 
– deux aérodromes d’aviation d’affaires sous exploités ; Avignon LFMV dans l’axe 
de LFNE, et Aix en Provence LFMA. 
– chaque décollage, chaque atterrissage, sera sous l’autorité de l’armée de l’air 
(LFMI, LFMY) ; l’aviation d’affaires ne supportera pas de devoir obéir à des 
militaires. 
–    Endettement irraisonnable de la commune pour 25 ans pour plusieurs dizaines de 
millions d’euros 
–    Impacts visuels et paysagers importants par la construction de bâtiments culminant à 
12 mètres de hauteur alors que le secteur de l’aérodrome s’insère dans le secteur de la 
plaine de la Crau, identifié comme unité paysagère par « l’atlas départemental des 
paysages » 
–    Bétonnage de la Crau au milieu de la « réserve nationale des coussouls de Crau » et 
à l’intérieur des sites « Natura 2000 » et de la zone naturelle d’intérêt écologique 
faunistique et floristique (ZNIEFF) 
–    Mise en danger de la biodiversité (outardes, Ganga Cata, Vautours, Aigle de 
Bonellie, Lézard Ocellé) 
–    Contradiction avec le PLU sur les possibilités de construction, sauf si votre projet 
est un projet déguisé pour rendre la plateforme constructible. 
–    Mort des aéroclubs et fuite prévisible des avions privés. Ainsi en exemple, l’étude 
prévoit une augmentation des tarifs d’hébergement pour les planeurs de 1100% et la 
location d’un hangar à 36000€ par an. 
–    Risque de débâcle du gestionnaire et de la commune si les hangars restent vides 
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–    Ce terrain qui, jusqu’en 2018 était géré par une association de bénévoles entretenait 
le terrain et donnais satisfaction (Réf : Etude Glide Concept page 9) 
–    Nuisances sonores extrêmes avec l’arrivée d’une école de voltige équipée de deux « 
Extra 330 » 
–    Le non-sens économique du projet alors que tous les aérodromes sont dans la 
tourmente 
–    Absence totale de compétences aéronautique des intervenants 
–    Environnement pléthorique existant avec les aérodromes de : La base de Salon, 
l’aéroport de Marignane, l’aérodrome d’Aix les milles, l’aéroport d’Avignon, de Nîmes, 
les aérodromes de Saint Rémy de Provence, d’Istres, de Vinon … 
–    Eviter la destruction des hangars sans solution de transition pour les machines 
–    Perte d’agrément DTO (Declared Training Organisation) si les locaux permettant 
d’effectuer les cours de formation ne sont pas prévus (ces locaux ne sont pas prévus à 
l’heure actuelle ce qui signifie arrêt des écoles de pilotage)  
–    L’ampleur des travaux prévus va immanquablement amener de nombreux jours de 
fermeture de l’aérodrome 
La conjecture d’un projet promoteurial déguisé, afin de contourner les restrictions 
d’aménagement des sols, avant 2026, existe. Alors, je ne vois aucun argument en la 
faveur d’une nouvelle base d’aviation d’affaires, d’autant plus que Avignon et Aix 
sont sous exploités. 
Dans l’attente de vos réflexions, 
 
Fait le dimanche 26 juin à : Aurons  
Marcus VAN DE WIJDEVEN 
 
 
Analyse :  
 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement 
- Bétonnage et atteintes environnementales 
- S’oppose au projet 

 
 
 
 Mail 14 du 27/06/2022 

Bonjour, 
 
Veuillez trouver ci joint une réponse à l'enquête publique concernant l'aérodrome 
d'Eyguières. 
En vous souhaitant bonne réception. 
 
Bien cordialement, 
 
Klaus Brückner 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE 

Concernant l’aérodrome de SALON-EYGUIERES (LFNE) 
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Je soussigné :    Klaus Brückner                                                 résidant à : Cornillon 
Confoux 

Déclare m’opposer fermement aux projets de la commune d’Eyguières concernant 
l’aérodrome et la zone des sports mécaniques. 

Motifs : 

- Endettement irraisonnable de la commune pour 25 ans pour plusieurs dizaines 
de millions d’Euros. 

- Impacts visuels et paysagers importants par la construction de bâtiments 
culminant à 12 mètres de hauteur alors que le secteur de l’aérodrome s’insère 
dans le secteur de la plaine de la Crau, identifié comme unité paysagère par 
« l’atlas départemental des paysages ». 

- Bétonnage de la Crau au milieu de la « Réserve National Naturelle des 
Coussouls de Crau » et à l’intérieur des sites « Natura 2000 » et de la « Zone 
Naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique ». (ZNIEFF) 

- Mise en danger de la biodiversité (Outardes, Ganga Cata, Vautours, Aigle de 
Bonellie). 

- Mort des aéroclubs et fuite prévisible des propriétaires d’appareils privés. Ainsi 
en exemple l’étude prévoit une augmentation des tarifs d’hébergement pour les 
planeurs de 1100% et la location d’un hangar à 36.000 € par an. 

- Risque de débâcle du gestionnaire et de la commune si les hangars restent vides. 
- Ce terrain qui, jusqu’en 2018 était géré par une association de bénévoles 

entretenait le terrain et donnait satisfaction. (Réf : Etude Glide Concept page 9) 
- Nuisances sonores extrêmes avec l’arrivée d’une école de voltige équipée de 

deux « Extra 330 ». 
- Le non-sens économique du projet où en ce moment les aérodromes sont dans la 

tourmente. 
- Absence totale de compétences aéronautiques des intervenants. 
- Environnement pléthorique existant avec les aérodromes de : La base de Salon, 

l’aéroport de Marignane, l’aérodrome d’Aix les Milles, l’aéroport d’Avignon, de 
Nîmes, les aérodromes de Saint Rémy de Provence, d’Istres, de Vinon etc. 

- Les 11 000 signatures de la pétition qui n’ont pas été prises en compte. 
 

Fais-le :           27/06/2022                     à : Cornillon Confoux         

 

 

 

Signature 
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Analyse : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement 
- Bétonnage et atteintes environnementales 
- S’oppose au projet 

 
 
 
 Mail 15 du 27/06/2022 

Bonjour, 
 
Veuillez trouver mon refus au projet d'aménagement de l'aérodrome d'Eyguières 
J'apprécierais de recevoir un accusé de réception de votre part avec l'assurance 
que M Bani , commissaire enquêteur, recevra le document rattaché. 
Cordialement 
 
Thierry Martin 
 
06 37 48 19 80 
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Analyse : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement 
- Bétonnage et atteintes environnementales 
- S’oppose au projet 
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 Mail 16 du 27/06/2022 

Bonjour madame, monsieur, je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint un courrier 
signé de ma main pour signifier mon opposition au projet de monsieur le maire  
  
bien cordialement  
 
Robert Inghilterra  
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Analyse : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement 
- Bétonnage et atteintes environnementales 
- S’oppose au projet 
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 Mail 17 du 27/06/2022 

Enquête Publique      concernant l’Aérodrome de Salon-Eyguières (LFNE) 

  

Je sous signé Elisabeth DUMAS  résidant à Cornillon-Confoux, 
Ingénieur d’essais aux essais en vol Dassault aviation, 
 Instructeur, chef pilote et responsable pédagogique de l’aéroclub ACMDP,  
propriétaire d’avion et d’un hangar (311) 

  

Déclare m’opposer aux projets de la commune d’Eyguières concernant l’aérodrome et 
la zone des sports mécaniques aux motifs suivants : 

- Ce projet met en danger la pérennité de l’aéroclub.  

En effet, Les revenus attendus de la plateforme reconfigurée viendront principalement 
de la location des locaux, et vu les capitaux engagés pour effectuer une entière 
démolition et reconstruction des bâtiments, les loyers pèseront très lourd sur notre 
activité déjà difficile à garder à l’équilibre 

De plus, pour garder l’agrément de formation DGAC « Declarated Training 
Organisation », il est nécessaire de disposer de salles de cours et de briefing. Ceci n’est 
pas prévu dans les plans du projet. Est-ce un oubli ou un manque de connaissance des 
exigences aéronautiques ?  

Si la France est un grand pays aéronautique, c’est parce qu’elle dispose d’un vivier de 
gens passionnés et les aéroclubs en sont les premières briques 

-    Endettement irraisonnable de la commune pour 25 ans pour plusieurs dizaines de 
millions d’euros.  
Les rapports espérés pour un aérodrome ayant une activité de loisir ne sont pas énormes. 
Pour augmenter les rapports, il faudrait augmenter l’activité, ce qui est irréaliste : d’une 
part nous sommes déjà entourés d’aérodromes ayant des activités plus professionnelle 
(Aix, Avignon), et d’autre part, nous sommes entourés de zones protégées qui pâtiraient 
d’une augmentation de l’activité aéronautique. De plus, une augmentation de l’activité 
augmenterait les nuisances pour les riverains et finirait par mettre en péril l’aérodrome. 

- Pour justifier le projet, le terrain a été qualifié de « désorganisé » et inesthétique. 
Certes, quelques améliorations seraient peut-être utiles sur le terrain comme la réfection 
de quelques hangars peu entretenus, quelques arbres sont à couper et des haies à tailler, 
mais je trouve au contraire les lignes de hangar tonneaux très jolis, et de plus à caractère 
historique. Je vol à Eyguières depuis 22 ans, et je ne vois pas du tout en quoi il est 
désorganisé. Au contraire, les allées entre les hangars par exemple sont suffisamment 
larges pour circuler et se croiser, ce qui n’est pas du tout le cas dans le nouveau projet. 
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Du point de vue organisation : les différents utilisateurs de la plateforme ont toujours 
opéré en harmonie. La plateforme était gérée en toute sécurité, les aspects 
réglementaires ont été pris en compte correctement. Il n’est pas fait mention dans le 
projet de la façon dont la plateforme sera gérée du point de vue aéronautique, ce qui est 
la vocation première de ce terrain, puisque sa propriété a été transférée à la commune 
sous réserve d’en conserver l’utilisation aéronautique. 

 - Biodiversité : Outardes, Lièvres, Lézard Ocellé, Aigle de Bonelli, Oedicneme criard, 
Cigognes ,… tous ces animaux vivent en bonne intelligence avec les avions sur le 
terrain. Un bétonnage supplémentaire ne peut leur être favorable. C’est pourtant un sujet 
majeur puisque c’est pour la protéger qu’a été créée la « réserve nationale des coussouls 
de Crau » qui touche le terrain.  

Si les hangars sont démolis, les lézards Ocellés vivant dessous seront éliminés, par 
exemple 

 
Analyse : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement (formation, revenus, 
endettement de la commune, bon fonctionnement actuel) 

- Bétonnage et atteintes environnementales 
- Il est signalé que des lézards ocellés vivent sous les hangars. 
- S’oppose au projet 

 
 
 
 Mail 18 du 27/06/2022 

Bonjour  

Je suis pilote breveté depuis mes 15 ans, et de cette passion j’en ai fait mon métier. Je 
suis dorénavant un professionnel de l’aéronautique en ayant un double diplôme 
d’ingénieur de l’Ecole Nationale de l’aviation Civile à Toulouse. 

J’habite à Aix en Provence, au coeur d’un bassin aéronautique riche. Marignane, Aix les 
Milles, Le Castellet, Avignon ou Salon Eyguieres 

Parmi toutes ces plateformes, c’est bien à Eyguieres que j’ai décidé de partager ma 
passion. en effet, cette plateforme est vraiment atypique dans la région. Elle se 
rapproche de celle de Berre La Fare ou Vinon sur Verdon mais dont le niveau de 
professionnalisme est complètement différent. 

En effet, que ce soit de par la gestion de la plateforme ou de par le brassage 
aéronautique est unique.  

Je participe activement à des baptêmes ou à des vols découvertes et le retour des gens 
est unanime. Environ 15% des personnes viennent des alentours direct, tandis que les 
autres viennent du bassin indirect : Aix, La crotta, Marseille ou Montpellier.  

A chaque fois, ils sont ravis de l’expérience au sein de l’aéroclub. 
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Que dire du projet. 

Bien loin de moi l’idée de bloquer toute évolution. Cependant le projet présenté, est 
complètement déconnecté du contexte et de la réalité. Si ce projet avait pris forme, il y a 
15 ans, on aurait pu être moins catégorique, mais on voit bien l’évolution des 
plateformes environnantes : Avignon, Aix, Nimes ou Le Castellet. Concurrencer ces 
plateformes est purement illusoires. De plus quand on regarde les différents modeles 
économiques, aucun n’est rentable.  

Que dire alors de présenter un projet comme cela avec un marché déjà saturé  

De plus la modification du parc de la Crau avec des réserves en eau et un écosystème 
fragiles restent problématique.  

enfin, en ce qui concerne des ateliers de maintenance Pilatus… 

les travaux nécessaires pour l’accueil de tels jets (rallongement et élargissement de la 
piste, éclairage, système de guidage, création de percée pour approche aux instruments 
etc…) et surtout les nuisances sonores pour Eyguières bien sur mais aussi tout le bassin 
allant d'Orgon, Aureille, St Martin jusqu'au Baux de Provence. Je ne suis pas sur que 
ces populations soient d’une part sensibilisées à ce qui les attend niveau bruit mais aussi 
sur les horaires de l’aviation d’affaire et de maintenance : soir et weekend, choses 
complètement nouvelles par rapport à la base de salon qui pourtant n’a pas la même 
vocation. 

Bref, je peux me rendre disponible si vous avez besoin d’information technique, soit à 
Eyguiere soit à mon bureau sur le site de la DGAC sur Aix en Provence. 

N’hésitez pas si vous avez des questions 

Bien cordialement 

Nicolas Macheboeuf  
0668538960 
nicolas.macheboeuf@aviation-civile.gouv.fr 
 
Analyse : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement 
- Bétonnage et atteintes environnementales 
- Nuisance sonore 
- S’oppose au projet 

 
 
 Mail 19 du 28/06/2022 

Je soussigné :          Olympe belaiche                                             résidant à : Eyguières  
Déclare m’opposer fermement aux projets de la commune d’Eyguières concernant 
l’aérodrome et la zone des sports mécaniques. 
Motifs : 
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- Endettement irraisonnable de la commune pour 25 ans pour plusieurs dizaines de 
millions d’Euros. 

- Impacts visuels et paysagers importants par la construction de bâtiments culminant à 12 
mètres de hauteur alors que le secteur de l’aérodrome s’insère dans le secteur de la 
plaine de la Crau, identifié comme unité paysagère par « l’atlas départemental des 
paysages ». 

- Bétonnage de la Crau au milieu de la « Réserve National Naturelle des Coussouls de 
Crau » et à l’intérieur des sites « Natura 2000 » et de la « Zone Naturelle d’intérêt 
écologique, faunistique et floristique ». (ZNIEFF) 

- Mise en danger de la biodiversité (Outardes, Ganga Cata, Vautours, Aigle de Bonellie). 
- Mort des aéroclubs et fuite prévisible des propriétaires d’appareils privés. Ainsi en 

exemple l’étude prévoit une augmentation des tarifs d’hébergement pour les planeurs de 
1100% et la location d’un hangar à 36.000 € par an. 

- Risque de débâcle du gestionnaire et de la commune si les hangars restent vides. 
- Ce terrain qui, jusqu’en 2018 était géré par une association de bénévoles entretenait le 

terrain et donnait satisfaction.(Réf : Etude Glide Concept page 9) 
- Nuisances sonores extrêmes avec l’arrivée d’une école de voltige équipée de deux 

« Extra 330 ». 
- Le non-sens économique du projet où en ce moment les aérodromes sont dans la 

tourmente. 
- Absence totale de compétences aéronautiques des intervenants. 
- Environnement pléthorique existant avec les aérodromes de : La base de Salon, l’aéroport 

de Marignane, l’aérodrome d’Aix les Milles, l’aéroport d’Avignon, de Nîmes, les 
aérodromes de Saint Rémy de Provence, d’Istres, de Vinon etc. 

- Les 11 000 signatures de la pétition qui n’ont pas été prises en compte. 
  
Fait le :     28/06/2022                                   à : eyguieres 
  
Signature 
 

Analyse : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement 
- Bétonnage et atteintes environnementales 
- S’oppose au projet 

 
 
 
 Mail 20 du 28/06/2022 

Bonjour , 
  
Vous trouverez en PJ mon courrier pour m’opposer aux projets de la commune 
d’Eyguières concernant l’aérodrome et la zone des sports mécaniques. 
  
Bien cordialement. 
  
DARAN Julien 
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Analyse : 

La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  
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Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement 
- Bétonnage et atteintes environnementales 
- S’oppose au projet 

 
 
 
 Mail 21 du 28/06/2022 

Remarque de M. Alain Martel 

Madame, Monsieur, bonjour. 

Veuillez trouver ci-joint un argumentaire concernant l’enquête publique signé en mon 
nom pour déclarer mon opposition aux projets de la commune d’Eyguières concernant 
l’aérodrome. 

  

En restant disponible si besoin. 
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Analyse : 

La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement 
- Bétonnage et atteintes environnementales 
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 Mail 22 du 28/06/2022 

Alexandre CHARAIX 

Mobile +33 7 70 71 32 33 
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Analyse : 

La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales  

 
 
 
 Mail 23 du 28/06/2022 
 
Remarque de Mme Lara Nicolsky 
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Analyse : 

La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales 
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 Mail 24 du 28/06/2022 
 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE 

concernant l’aérodrome de SALON-EYGUIERES (LFNE) 

 

Je soussigné : DETAVERNIER Laurent résidant 
à : 

Saint-Chamas 

En qualité de : Elève pilote  
 

Déclare m’opposer fermement aux projets de la commune d’Eyguières concernant 
l’aérodrome. 

Motifs : 

- Absence totale de concertation avec les usagers aéronautiques du terrain et 
d’information sur les conditions de relogement, les espaces de vie associatifs et privés 
ni sur les conditions d’exploitation des aéronefs.  

- Destruction totale des installations associatives aéronautiques accessibles au plus 
grand nombre au profit de structures commerciales impersonnelles et payantes. 

- Mise en péril des activités aéronautiques associatives et privées :  
o Par le probable positionnement des clubs dans les coursives des hangars, les 

magasins (ou bâtiments d’activités) étant en effet réservés à un usage 
commercial. 

o De ce fait, par la perte de leur convivialité, de leur ouverture au grand public et 
de leur capacité de réunions à des fins associatives, sportives et de formation. 

o Par la perte des espaces de travail privés pour les constructeurs amateurs. 
o Par l’indéniable impact financier d’un projet démesuré auquel les usagers 

n’ont jamais été associés et un risque de débâcle du gestionnaire et de la 
commune si les hangars restent vides. 

- Description volontairement succincte des activités aériennes envisagées laissant 
croire au maintien de l’activité de loisirs tout en citant les avions d’affaires PC-12 et 
PC-24 (bi-réacteurs) et l’avion-parachuteur PC-6 ; possible mise en place d’avions de 
voltige synchronisée de 330 cv (nuisances sonores extrêmes).  

- Par suite, menace de l’équilibre établi qui permet aujourd'hui la conduite simultanée 
des activités avions, planeurs, ULM, voltige (200 cv max) et aéromodélisme et perte de 
l’identité « aviation générale » de la plateforme au profit d’une identité résolument 
commerciale. 

- Capacité d’approvisionnement en eau non avérée car basée sur un modeste forage 
existant pour alimenter une aire de lavage et l’ensemble démesuré de hangars et 
magasins du site comprenant au total 43 WC et lavabos… mais curieusement aucun 
des deux pour l’accueil, le restaurant et l’hôtellerie. 

- Emprise au sol des nouveaux hangars avions supposée équivalente aux 3 lignes 
actuelles mais représentant néanmoins une augmentation de 50% des surfaces bâties 
auxquelles s’ajoutent les emprises du bâtiment tertiaire, du parking auto/moto et des 
stations de lavage et d’avitaillement.  
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- Ombrières très largement exposées au Mistral
perturbations aérodynamiques.

- Impacts sécuritaire et environnemental du photovoltaïque
immédiate des pistes

- Mise en danger de la biodiversité
- Impacts visuels et paysagers importants 

unité paysagère par «
National Naturelle des Coussouls de Crau
de la « Zone Naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique

- Absence quasi totale de compétences aéronautiques des intervenants
et à venir (SEMOP)

- Aucune réponse de la mairie d’Eyguières au projet alternatif de gestion 
BALZAC (Base Aéronautique de Loisirs de la Zone Alpilles
des usagers.
 

Fait le : 28/06/2022

 
 
Analyse :  
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet. 

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement
- Bétonnage e

 
 
 
 
 Mail 25 du 28/06/2022
 
Remarque de M. ALLAN VILLIEN
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Ombrières très largement exposées au Mistral et par suite génératrices de 
perturbations aérodynamiques. 
Impacts sécuritaire et environnemental du photovoltaïque
immédiate des pistes. 
Mise en danger de la biodiversité (Outardes, Ganga Cata, Vautours, Aigle de 

s visuels et paysagers importants dans la plaine de la Crau
unité paysagère par « l’atlas départemental des paysages », a
National Naturelle des Coussouls de Crau » et à l’intérieur des sites «

Zone Naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique
Absence quasi totale de compétences aéronautiques des intervenants
et à venir (SEMOP). 
Aucune réponse de la mairie d’Eyguières au projet alternatif de gestion 

(Base Aéronautique de Loisirs de la Zone Alpilles-Crau) proposé par le collectif 
des usagers. 

28/06/2022 à : Saint-Chamas 
 

La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

sens économique et problèmes de fonctionnement  
Bétonnage et atteintes environnementales  

du 28/06/2022  

Remarque de M. ALLAN VILLIEN 

_____________________________________________________________________________ 
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et par suite génératrices de 

Impacts sécuritaire et environnemental du photovoltaïque, segment sol à proximité 

(Outardes, Ganga Cata, Vautours, Aigle de Bonelli). 
la plaine de la Crau, identifié comme 

», au milieu de la « Réserve 
» et à l’intérieur des sites « Natura 2000 » et 

Zone Naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique ». (ZNIEFF). 
Absence quasi totale de compétences aéronautiques des intervenants actuels (régie) 

Aucune réponse de la mairie d’Eyguières au projet alternatif de gestion associative 
Crau) proposé par le collectif 

 Signature 
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Analyse :  
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales  
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 Mail 26 du 28/06/2022  
 
Remarque de M. POLASZYK Fabien 

 
Analyse :  
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
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- Bétonnage et atteintes environnementales  
 
 
 Mail 27 du 28/06/2022 
 
Remarque de M. Olivier ROBERT 
 

 
 
Analyse : 
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- S’oppose au projet 
- Le fonctionnement actuel convient 

 
 
 
Mails 28 et 29 du 28/06/2022 
 
Remarque de M. HARDOUIN JOHAN 
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Analyse : 
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales  

 
 
 
 
 Mail 30 du 29/06/2022 
 
Remarque de M. TAULEMESSE Hervé 
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Analyse : 
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 
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- Non sens économique et problèmes de fonctionnement 
- Bétonnage et atteintes environnementales 

 
 
 Mail 31 du 29/06/2022 
 
Remarque de Mme NAVARRO Esther d’ISTRES 

 
Analyse : 
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  
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Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales  

 
 
 Mail 32 du 29/06/2022 
 
Remarque de M. ROUBAUD Julien de Saint Chamas 
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Analyse : 
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales  

 
 
 
 Mail 33 du 29/06/2022 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE 

Concernant l’aérodrome de SALON-EYGUIERES (LFNE) 

 

Avis de Jean-Louis DUMAS 

PRESIDENT DE L’ACMDP 

Adresse : 117 Chemin du Cèdre, Pont de Rhaud, 13250 CORNILLON 
CONFOUX 

Portable : 06 80 58 29 40 

Mail : ejldumas@gmail.com 

EXPERIENCE AERONAUTIQUE 

 Ingénieur des Etudes et Techniques de l’Armement en 1977 (option 
aéronautique). 

 Pilote Militaire (Chasse) en 1981. 
 Ingénieur Navigant et pilote au CEV (Centre d’Essais en Vol) de la 

DGA. BA BRETIGNY et ISTRES (1981-1991). 
 Pilote d’Essais, Pilote de Ligne, Instructeur Professionnel ® au sein 

de la société DASSAULT AVIATION pendant 26 ans. Essais en Vols 
BA ISTRES (1991-2017) 

 Président de l’ACMDP (Aéroclub Marcel Dassault Provence) depuis 
2017. 

 Chef pilote ACMDP entre 2007 et 2017. 
 Instructeur et examinateur « avion » depuis 1998. 
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 14300 heures de vol dont 9700 heu
 Détenteur des médailles de la Légion d’honneur et de l’aéronautique.
 Propriétaire d
 Pilote à Eyguières depuis 1991.

Déclare m’opposer fermement aux projets de la commune d’Eyguières 
concernant l’aérodrome et la zone des sports mécaniques.

- RASER DES BATIMENTS QUI REMPLISSENT PARFAITEMENT 
LEUR MISSION POUR BATIR UN COMPLEXE QUI NE REMPLIRA 
PAS LA MISSION

- ACHARNEMENT DE QUELQUES PERSONNES QUI REFUSENT A 
L’EVIDENC

CE PROJET NE PEUT PAS VOIR LE JOUR TEL QUE PROPOSE

- Endettement irraisonnable de la commune pour plusieurs dizaines de 
millions d’Euros.

- Impacts visuels et paysagers importants par la construction de 
bâtiments 

- Bétonnage de la Crau

_____________________________________________________________________________
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14300 heures de vol dont 9700 heures en essais.
Détenteur des médailles de la Légion d’honneur et de l’aéronautique.
Propriétaire du hangar 311 sur l’aérodrome LFNE.
Pilote à Eyguières depuis 1991. 

Jean-Louis DUMAS 

 

 

Déclare m’opposer fermement aux projets de la commune d’Eyguières 
concernant l’aérodrome et la zone des sports mécaniques.

Motifs : 

RESUME SUCCINCT 

RASER DES BATIMENTS QUI REMPLISSENT PARFAITEMENT 
LEUR MISSION POUR BATIR UN COMPLEXE QUI NE REMPLIRA 
PAS LA MISSION 
ACHARNEMENT DE QUELQUES PERSONNES QUI REFUSENT A 
L’EVIDENCE D’ECOUTER LA VOIX DE LA SAGESSE QUI DIT

CE PROJET NE PEUT PAS VOIR LE JOUR TEL QUE PROPOSE

 

 

PLUS PRECISEMENT

 

Endettement irraisonnable de la commune pour plusieurs dizaines de 
millions d’Euros. 
Impacts visuels et paysagers importants par la construction de 
bâtiments ayant une hauteur importante. 
Bétonnage de la Crau : 

_____________________________________________________________________________ 
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res en essais. 
Détenteur des médailles de la Légion d’honneur et de l’aéronautique. 

311 sur l’aérodrome LFNE. 

Déclare m’opposer fermement aux projets de la commune d’Eyguières 
concernant l’aérodrome et la zone des sports mécaniques. 

 

RASER DES BATIMENTS QUI REMPLISSENT PARFAITEMENT 
LEUR MISSION POUR BATIR UN COMPLEXE QUI NE REMPLIRA 

ACHARNEMENT DE QUELQUES PERSONNES QUI REFUSENT A 
E D’ECOUTER LA VOIX DE LA SAGESSE QUI DIT : 

CE PROJET NE PEUT PAS VOIR LE JOUR TEL QUE PROPOSE 

PLUS PRECISEMENT 

Endettement irraisonnable de la commune pour plusieurs dizaines de 

Impacts visuels et paysagers importants par la construction de 
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o Au milieu de la « Réserve National Naturelle des Coussouls de 
Crau » 

o A l’intérieur des sites « Natura 2000 » 
o De la « Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et 

Floristique ». (ZNIEFF) 
- Départ prévisible des propriétaires d’appareils privés ayant pour 

cause des augmentations des tarifs d’hébergement et de location de 
hangars. 

- Risque de faillite du gestionnaire et de la commune si les hangars 
restent vides. 

- Perte de convivialité pour les constructeurs amateurs 
- Nuisances sonores extrêmes avec l’arrivée d’une école de voltige 

équipée de deux « Extra 330 ». 
- Difficulté à intégrer des avions n’ayant pas les mêmes domaines de 

vol et des tailles différentes au sol comme en vol (vitesse, envergure, 
forte motorisation, masse, etc. 

- Le non-sens économique du projet où en ce moment les aérodromes 
sont dans la tourmente. 

- Absence totale de compétences aéronautiques des intervenants. 
- Il y a beaucoup d’aérodromes dans le secteur : Salon de Provence, 

Marignane, Aix les Milles, Avignon, Nîmes, Saint Rémy de Provence, 
Istres, Vinon, etc. Ce qui compliquera la circulation aérienne. 

- Ce projet met en danger la pérennité des aéroclubs. En effet, les 
revenus attendus viendront principalement de la location des locaux, 
et vu les capitaux engagés pour effectuer une entière démolition et 
reconstruction des bâtiments, les loyers pèseront très lourd sur 
notre activité déjà difficile à garder à l'équilibre. 

- Pour garder l'agrément de formation DGAC « Declared Training 
Organisation », il est nécessaire de disposer de salles de cours et de 
briefing. Ceci n'est pas prévu dans les plans du projet. Est-ce un oubli 
ou un manque de connaissance des exigences aéronautiques ? Si la 
France est un grand pays aéronautique, c'est parce qu'elle dispose 
d'un vivier de personnes passionnées et les aéroclubs en sont les 
premières briques 

- Endettement irraisonnable de la commune pour 25 ans pour plusieurs 
dizaines de millions d'euros. Les rapports espérés pour un aérodrome 
ayant une activité de loisir ne sont pas énormes. Pour augmenter les 
rapports, il faudrait augmenter l'activité, ce qui est irréaliste : d'une 
part nous sommes déjà entourés d'aérodromes ayant des activités 
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professionnelle (Aix, Avignon
entourés de zones protégées qui pâtiraient d'une augmentation de 
l'activité aéronautique. 
les nuisances pour les riverains et finirait par mettre
difficulté

- Le terrain a été 
quelques améliorations seraient utiles

o  Réfection de quelques hangars peu entretenus
o Des 

- Nota : les lignes de ha
forme existe tout autour de la planète et leur efficacité n’est plus à 
démontrer
décennies

- L’alimentation en eau semble mal dimensionnée dans le projet
- Ombrières par temps de MISTRAL

adapté. Les avions vont être soumis à rude épreuve
graviers,….

- Panneaux photovoltaïques proches des pistes
- Biodiversité : tous ces 

Aigle de Bonelli, Œdicnème criard, Cigognes
intelligence avec les avions sur le terrain
respectent une charte pour protéger la biodiversité
supplémentaire 
pour la protéger
de Crau » qui
lézards Ocellés seront él

Fait-le : 27 juin 2022

 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet
- Non sens économique
- Atteintes environnementales
- Récuse la désorganisation du site

_____________________________________________________________________________
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essionnelle (Aix, Avignon ...), et d'autre part, nous sommes 
entourés de zones protégées qui pâtiraient d'une augmentation de 
l'activité aéronautique. Une augmentation de l'activité augmenterait 
les nuisances pour les riverains et finirait par mettre
difficulté. 
e terrain a été qualifié de «désorganisé» et d’inesthétique. Certes, 

quelques améliorations seraient utiles : 
éfection de quelques hangars peu entretenus

Des arbres à couper et à planter, des haies à tailler
es lignes de hangars tonneaux sont très 

forme existe tout autour de la planète et leur efficacité n’est plus à 
démontrer. Pourquoi faut-il changer ce qui fonctionne depuis des 
décennies ?  
L’alimentation en eau semble mal dimensionnée dans le projet
Ombrières par temps de MISTRAL : ce type de protection n’est pas 
adapté. Les avions vont être soumis à rude épreuve
graviers,…. 
Panneaux photovoltaïques proches des pistes 
Biodiversité : tous ces animaux (Outardes, Lièvres, Lézard Ocellé, 

e de Bonelli, Œdicnème criard, Cigognes) vivent en bonne 
intelligence avec les avions sur le terrain. Les pilotes du club ACMDP 
respectent une charte pour protéger la biodiversité
supplémentaire ne peut être favorable à la biodiversité

protéger qu'a été créée la << réserve nationale des coussouls 
de Crau » qui touche le terrain. Si les hangars sont démolis, les 
lézards Ocellés seront éliminés, ce que nous ne voulons pas

27 juin 2022                                        à : 

Signature :  

Jean-Louis DUMAS  

S’oppose au projet 
Non sens économique et problèmes de fonctionnement 

tteintes environnementales  
Récuse la désorganisation du site 

_____________________________________________________________________________ 
                                                                                                               88 

), et d'autre part, nous sommes 
entourés de zones protégées qui pâtiraient d'une augmentation de 

ne augmentation de l'activité augmenterait 
les nuisances pour les riverains et finirait par mettre l'aérodrome en 

inesthétique. Certes, 

éfection de quelques hangars peu entretenus 
des haies à tailler 

très fonctionnelles. Leur 
forme existe tout autour de la planète et leur efficacité n’est plus à 

il changer ce qui fonctionne depuis des 

L’alimentation en eau semble mal dimensionnée dans le projet 
: ce type de protection n’est pas 

adapté. Les avions vont être soumis à rude épreuve : poussière, 

Outardes, Lièvres, Lézard Ocellé, 
vivent en bonne 

. Les pilotes du club ACMDP 
respectent une charte pour protéger la biodiversité. Un bétonnage 

à la biodiversité. C'est bien 
qu'a été créée la << réserve nationale des coussouls 

in. Si les hangars sont démolis, les 
, ce que nous ne voulons pas ! 

: Salon de Provence 
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 Mail 34 du 29/06/2022 
 
Remarque de M. PELTOT Frédéric 

 
 
Analyse : 
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               90 
 
 

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales 

 
 
 
 Mail 35 du 29/06/2022 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE -Aérodrome de SALON-EYGUIERES (LFNE) 

François Boussard, Vinon 

Monsieur le commissaire enquêteur, 

 

Le projet soumis à l'enquête et in fine à votre avis motivé appelle de ma part les 
observations suivantes : 

 

- Le bilan financier du projet, établi sur une période de 25 ans et donc avec tous les 
aléas que cela implique, ne fait même pas apparaître de gain financier net pour la 
collectivité locale gestionnaire, en l'occurrence la commune d'Eyguières. 

- Le business plan repose beaucoup sur la mise en place de photovoltaïque, au point 
qu'on peut s'interroger sur le reste, notamment si les subventions publiques 
attendues ne venaient pas, ce qui par les temps qui courent n'est pas une hypothèse 
à écarter. 

- On ne trouve pas dans le dossier les réponses apportées lors de l'appel d'offre quant 
à l'origine des fonds et compte tenu du nombre d'aéroports/aérodrome repris par 
des structures se retrouvant en difficultés quelques années quand pas quelques mois 
plus tard, cette information est fondamentale pour asseoir la pérennité d'un projet 
de 25 ans. 

- Le projet ne crée que 3 équivalents temps plein dont les profils spécialisés rendent 
difficilement crédibles les assurances de les attribuer en local, ce qui est en outre à la 
limite de la licéité. Les précisions nominatives des chargé(e)s activités annexes 
(Marion, Yohann…) ne rassurent pas sur leur pérennité.  

- L'impact environnemental est fort et la séquence ERC mise en face minimaliste, 
quand pas simplement un exercice purement littéraire et formaté. L'avis de la MRAe 
(3060 & 3061) est d'ailleurs sans appel. Présenter l'avion électrique ou à H² (dont la 
pertinence et la faisabilité restent à démontrer) comme une solution pour verdir le 
bilan en dit long sur la crédibilité de l'étude et l'introduction d'activité aussi 
polluantes (sonore, gaz à effet de serre, consommation de zones N, impact paysager 
et naturaliste…) que des pistes de karting et de moto est éloquente quant à 
l'absence de considération du maître d'ouvrage pour l'environnement. 

- L'impact social est sensible puisque les activités aéronautiques associatives, bien au-
delà d'Eyguières également, vont disparaître à terme du fait de la structure de coût 
du projet et des projections tarifaires. De fait, le dossier prévoit une augmentation 
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forte de la taxe d'atterrissage dans les 5 ans ce qui montre clairement les objectifs 
prioritaires financiers du promoteur du projet toxiques pour le tissu associatif. 

- La commune est actionnaire à 46% et donc porte une partie importante des risques, 
sans avoir la majorité et se retrouvera seule à assumer financièrement si défaillance. 
On notera à ce propos que le photovoltaïque est à nouveau considéré comme un 
outil financier. 

- Contrairement à l'article R122-5 (5°) du C.E., le dossier d'enquête ne fait pas mention 
de projets alternatifs mais juste des variantes d'aménagement du même projet. Or, 
on aurait pu y trouver la contre-proposition faite par le collectif des usagers (Balzac) 
et c'est un manque regrettable à l'information du public. Il sera souhaitable que des 
réponses soient apportées à celui-ci par le maître d'ouvrage en réponse à votre PV 
de synthèse. 

- Sur la forme, le fait que l'adresse dématérialisée de l'avis d'enquête publiée par la 
mairie de Salon soit inutilisable (présence d'un accent circonflexe dans l'adresse) et 
l'absence du dossier d'enquête sur son site sont des vices de forme sérieux, le public 
ayant été empêché d'accéder au dossier et d'adresser ses observations, qui plus est 
sans s'en rendre forcément compte. 
 

Le bilan des avantages et des inconvénients ci-dessus succinctement esquissé montre que le 
maintien des activités et le management actuels de la plate-forme auraient le même impact 
financier pour la collectivité et inchangé pour l'environnement. Le projet proposé n'a 
d'avantage que le profit financier pour ses promoteurs privés et tous les inconvénients pour 
le public et l'environnement. Concéder pendant 25 ans autant de ressources publiques, 
naturelles, financières et sociales aux dépens de la collectivité supportant quasiment la 
moitié des risques pour le bénéfice de quelques-uns sans retombées publiques nettes n'est 
pas justifié, en tous cas pas par le dossier. C'est pourquoi, je vous demande de rendre un avis 
défavorable au projet.  

 

F. Boussard 29/06/2022 

 
Analyse: 
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 
- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Difficultés à accéder au site internet 

 
 
 Mail 36 du 29/06/2022  
 
Remarque de M. Thierry ETIENNE de Lamanon 
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Analyse : 
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement 
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- Bétonnage et atteintes environnementales 
 
 
 
 Mail 37 du 29/06/2022 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE 

concernant l’aérodrome de SALON-EYGUIERES (LFNE) 

 

Je soussigné : RÉDY Corentin résidant 
à : 

Istres 

En qualité de : Pilote 
 

Déclare m’opposer fermement aux projets de la commune d’Eyguières concernant 
l’aérodrome. 

Motifs : 

• Absence totale de concertation avec les usagers aéronautiques du terrain et 
d’information sur les conditions de relogement, les espaces de vie associatifs et 
privés ni sur les conditions d’exploitation des aéronefs.  

• Destruction totale des installations associatives aéronautiques accessibles au 
plus grand nombre au profit de structures commerciales impersonnelles et 
payantes. 

• Mise en péril des activités aéronautiques associatives et privées :  

• Par le probable positionnement des clubs dans les coursives des hangars, les 
magasins (ou bâtiments d’activités) étant en effet réservés à un usage 
commercial. 

• De ce fait, par la perte de leur convivialité, de leur ouverture au grand public et 
de leur capacité de réunions à des fins associatives, sportives et de formation. 

• Par la perte des espaces de travail privés pour les constructeurs amateurs. 

• Par l’indéniable impact financier d’un projet démesuré auquel les usagers 
n’ont jamais été associés et un risque de débâcle du gestionnaire et de la 
commune si les hangars restent vides. 

• Description volontairement succincte des activités aériennes envisagées laissant 
croire au maintien de l’activité de loisirs tout en citant les avions d’affaires PC-12 
et PC-24 (bi-réacteurs) et l’avion-parachuteur PC-6 ; possible mise en place 
d’avions de voltige synchronisée de 330 cv (nuisances sonores extrêmes).  

• Par suite, menace de l’équilibre établi qui permet aujourd'hui la conduite 
simultanée des activités avions, planeurs, ULM, voltige (200 cv max) et 
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aéromodélisme et perte de l’identité « aviation générale » de la plateforme au 
profit d’une identité résolument commerciale. 

• Capacité d’approvisionnement en eau non avérée car basée sur un modeste 
forage existant pour alimenter une aire de lavage et l’ensemble démesuré de 
hangars et magasins du site comprenant au total 43 WC et lavabos… mais 
curieusement aucun des deux pour l’accueil, le restaurant et l’hôtellerie. 

• Emprise au sol des nouveaux hangars avions supposée équivalente aux 3 lignes 
actuelles mais représentant néanmoins une augmentation de 50% des surfaces 
bâties auxquelles s’ajoutent les emprises du bâtiment tertiaire, du parking 
auto/moto et des stations de lavage et d’avitaillement.  

• Ombrières très largement exposées au Mistral et par suite génératrices de 
perturbations aérodynamiques. 

• Impacts sécuritaire et environnemental du photovoltaïque, segment sol à 
proximité immédiate des pistes. 

• Mise en danger de la biodiversité (Outardes, Ganga Cata, Vautours, Aigle de 
Bonelli). 

• Impacts visuels et paysagers importants dans la plaine de la Crau, identifié comme 
unité paysagère par « l’atlas départemental des paysages », au milieu de la 
« Réserve National Naturelle des Coussouls de Crau » et à l’intérieur des sites 
« Natura 2000 » et de la « Zone Naturelle d’intérêt écologique, faunistique et 
floristique ». (ZNIEFF). 

• Absence quasi totale de compétences aéronautiques des intervenants actuels 
(régie) et à venir (SEMOP). 

• Aucune réponse de la mairie d’Eyguières au projet alternatif de gestion associative 
BALZAC (Base Aéronautique de Loisirs de la Zone Alpilles-Crau) proposé par le collectif 
des usagers. 

 

 

Fait 
le : 

29/06/2022 à : Istres  Signature 

 

 
 

Analyse : 
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 
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- Non sens économique et problèmes de fonctionnement 
- Bétonnage et atteintes environnementales 

 
 
 
 Mail 38 du 29/06/2022 
 
Remarque de M. Jean-Marc LISSEZ de Lauris 
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Analyse : 
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement 
- Bétonnage et atteintes environnementales 

 
 
 
 Mail 39 du 30/06/2022 
 
Bonjour Mr BANI, commissaire enquêteur. 
Conformément au paragraphe N° 7 (page 2/3) de l’article R 122 – 5 du code de 
l’environnement, il n’apparait nulle part dans l’étude d’impact, une proposition 
alternative à ce projet. 
  
Cependant, depuis 2019, la Mairie d’Eyguières a été destinatrice de 3 projets proposés 
par l’AUPASE, ancien gestionnaire historique de la plateforme. 
En pièce jointe, vous trouverez le dernier proposé en avril 2022 à Monsieur le Maire par 
courrier RAR. Aucune suite n’a été donnée à ce projet pas plus que pour les deux 
précédents. 
Il s’agit du projet « B.A.L.Z.A.C. – Base Aéronautique de Loisirs pour la Zone 
Alpilles Crau . 
  
Bonne réception. 
Jean Claude VINCENT 
Président de l’AUPASE 
06 80 12 31 29 
 
 
 

ANNEXE 2 

BASE AERONAUTIQUE DE LOISIRS 

PROJET   ZONE ALPILLES - CRAU 

B.A.L.Z.A.C. 

STATUTS 
Titre I – Objet -Structure 

Article I – But. 
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Cette association est fondée entre les personnes physiques et morales ayant des 
intérêts dans les activités de la plateforme aéronautique de SALON-EYGUIERES. Elle est 
régie par la loi de 1901 avec les décrets qui la complètent ainsi que par les présents 
statuts.  Elle a pour but principal de structurer la prise de responsabilité vis-à-vis de la 
DSAC-SE, de la Mairie d’Eyguières, du CEN-PACA et du Parc Naturel Régional des 
Alpilles, de la LDA et de LPO afin de tenir efficacement le rôle d’exploitant de 
l’aérodrome de LFNE en délégation duodécennale de la collectivité publique 
affectataire de ce domaine public aéronautique. 

Sa devise sera : 

« Promouvoir et valoriser l’excellence dans l’aviation sportive et de loisirs sur 
l’aérodrome de Salon-Eyguières » 

Article 2 – Objet. 

Son objet est donc la gestion de la partie aéronautique de l’aérodrome de Salon-
Eyguières, des équipements et des installations communes aux usagers autorisés. 

Article 3 – Eléments directeurs. 

Cette association animée par des bénévoles n’a pas de but lucratif. 

Les engagements directeurs seront : 

- L’adaptabilité.  
- La responsabilité. 
- L’allègement des charges financières de la commune. 
- Le positionnement dans le secteur « Sports et Loisirs » 
- La sauvegarde du patrimoine environnemental et la biodiversité de 

la plateforme. 
- La rédaction d’une charte « de bonne conduite » entre le PNRA, la 

LDA, le CEN-PACA, la LPO et le propriétaire de la plateforme. 
- L’ouverture vers les communautés des habitants d’Eyguières et du 

pays Salonais. 

Article 4 – Dénomination. 

BASE AERONAUTIQUE DE LOISIRS ZONE ALPILLES CRAU 

Article 5 – Durée. 

La durée de l’association est illimitée. 

Article 6 – Composition. 

Cette association est fondée par les Présidents des associations aéronautiques ayant la 
plateforme de Salon-Eyguières (LFNE) comme base principale de leur activité. 
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1 – Quatre structures associatives ayant une habilitation aéronautique de formation 
(D T O). 

1.1. - Le Centre de Vol à Voile de la Crau. (Dénomination C.V.V.C.) 

1.2. - L’Aéroclub Rossi-Levallois. (Dénomination A.C.R.L.) 

1.3. - L’Aéroclub Marcel Dassault Provence. (Dénomination A.C.M.D.P) 

1.4. - La section « Voltige Avions Louis Rouland ». 

2 – Quatre structures fédérant les autres activités aéronautiques basées sur 
l’aérodrome. 

 2.1. – L’Aéro-Model Club de la Crau. (Dénomination A.M.C.) 

2.2. – L’Union des propriétaires privés de hangar payant un A.OT. 

2.3. – L’Union des propriétaires des aéronefs « privés » payant une redevance 
par appareil basé et non rattachés à un aéroclub. 

3 – La structure fédérative AUPASE, gestionnaire historique de l’aérodrome et à titre 
consultatif. 

4 – La représentation de la Mairie (obligatoirement) et à titre consultatif. 

 Propriétaire des lieux et représentant des habitants d’Eyguières. 

5 – Le PNRA, la LDA, le CEN-PACA et la LPO (éventuellement et suivant leur agrément) 
et à titre consultatif. 

Toute nouvelle demande d’adhésion devra être transmise au bureau directeur par 
écrit. Elle fera l’objet d’un vote « à l’unanimité » des membres du C.A. Ils seront seuls 
juges de l’acceptation ou du rejet de la demande et sans qu’ils soient tenus de fournir 
des explications au demandeur. 

Article 7 – Siège social. 

Initialement, l’association aura son siège social dans les locaux de l’aéroclub Rossi-
Levallois (A.C.R.L.) mais pourra être transféré à tout autre endroit par simple décision 
du Bureau Directeur, décision ratifiée lors d’une A.G.E. 

Son adresse postale sera : 

       BASE AERONAUTIQUE de LOISIRS ZONE ALPILLES CRAU 

Aérodrome de Salon-Eyguières 

Route Départementale N° 569  
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13300 – SALON DE PROVENCE 

Article 8 – Membre actif. 

Pour être membre actif, il faudra : 

 S’acquitter des cotisations et participations aux frais de fonctionnement 
fixés par le comité directeur. (Hormis la structure fédérative Aupase, le 
représentant de la Mairie et des PNRA – LDA – CEN-PACA et LPO (Article 
15). 

 S’engager à respecter les présents statuts et le règlement intérieur. 
 S’engager à mettre en commun, d’une façon permanente les connaissances 

de ses activités dans le but défini par l’article 1 des présents statuts. 

Article 9 – Radiation.  

La qualité de membre se perdra par : 

- La démission. 
- La liquidation ou la dissolution pour les personnes morales. 
- La radiation prononcée par le comité directeur pour non-paiement 

de la cotisation ou pour motif grave. (Voir le Règlement intérieur). 

TITRE II – Administration - Fonctionnement 

Article 10 – Conseil d’administration – Gouvernance. 

Le conseil d’administration regroupera les différentes structures énoncées à l’article 6, 
(paragraphes 1 et 2), des présents statuts.  

Ce conseil d’administration choisira parmi ses membres cités uniquement à l’article 6 
(paragraphes 1 et 2), un bureau. Vote à la majorité simple. 

Ce bureau sera composé de : 

- Un Président ; 
- Un vice-Président ; 
- Un secrétaire ; 
- Un trésorier. 

Ce bureau élu sera collégial et tournant suivant des modalités de durée à définir. 

Le Président sera obligatoirement choisi parmi les 4 structures habilitées 
DTO 

Il pourra être admis des « assistants de fait » nommés par le bureau et qui sans être 
investis statutairement apporteront leur aide et leurs conseils au bureau élu. Ils 
n’auront qu’une voix consultative et pourront siéger lors des conseils d’administration. 
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Il en sera de même pour la structure fédérative de l’Aupase, du représentant de la 
Mairie, des PNRA, LDA, CEN-PACA et de la LPO qui n’auront qu’une voix consultative.  

Le Conseil d’administration se réunira une fois au moins par trimestre ou plus souvent 
si l’actualité l’y oblige, sur convocation du Président ou sur la demande du quart de ses 
membres. 

Les décisions seront prises à la majorité simple (voir définition dans le règlement 
intérieur) des voix des membres actifs désignés à l’article 6, (paragraphes 1 et 2). En 
cas de partage, la voix du Président est prépondérante. 

La présence au moins des deux-tiers de ses membres (présents et représentés) sera 
nécessaire pour la validation des délibérations. (Quorum) 

Tout membre qui sans excuse, n’aura pas assisté à trois réunions consécutives, pourra 
être considéré comme démissionnaire. 

Il sera établi un procès-verbal des réunions. 

Article 11 – Vote. 

1 voix par entité et 1 voix pour le Président. 

Article 12 – Assemblée générale ordinaire. 

L’assemblée générale ordinaire comprendra tous les membres de l’association à 
quelque titre qu’ils y soient affiliés (Article 6). 

Quinze jours minima avant la date fixée, les membres de l’association seront 
convoqués par le Président (assisté du secrétaire). L’ordre du jour sera clairement 
exposé. 

Le Président assisté des membres du bureau, présidera l’assemblée et exposera la 
situation de l’association. (Rapport moral). 

Le Trésorier rendra compte de sa gestion et soumettra le bilan financier à l’assemblée. 
(Rapport financier et budget prévisionnel). 

Les décisions seront prises à la majorité simple (voir définition dans le règlement 
intérieur).  

Il sera procédé, après épuisement de l’ordre du jour, au remplacement s’il y a lieu des 
membres du Bureau Directeur. 

Ne devront être traités, lors de l’assemblée générale, que les questions soumises à 
l’ordre du jour. 

Article 13 – Assemblée générale extraordinaire. 
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Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un de ses membres inscrits, 
(Paragraphes 1 et 2) le Président pourra convoquer une Assemblée Générale 
Extraordinaire. 

Les modifications statuaires sont de la compétence d’une Assemblée Générale 
Extraordinaire qui statuera à la majorité qualifiée (2/3) des membres présents ou 
représentés. 

Article 14 – La représentation. 

Les pouvoirs en blanc seront interdits et un membre ne pourra détenir plus d’un 
mandat de représentation. 

La liste des mandats sera consignée sur la feuille de présence. 

Article 15 – Cotisations. 

Une cotisation annuelle sera demandée aux 7 structures mentionnées à l’article 6, 
(paragraphes 1 et 2), le montant de base sera défini dans le règlement intérieur. 

Ce montant pourra être modifié en cours d’année par décision du C.A. 

Article 16 – Règlement intérieur. 

Un règlement intérieur sera établi par le Conseil d’Administration. Il sera destiné à 
fixer les différents points de détail non prévus par les statuts. 

Il ne pourra contenir aucun article contraire aux présents statuts. 

Article 17 – Partenariats. 

Des partenariats seront recherchés et développés entre l’association et des 
organismes publics (Région – Département) et des sociétés Aéronautiques (Airbus, 
Safran, Sabena, DGA, Armée de l’Air, Dassault, divers). 

Article 18 – Dissolution. 

En cas de dissolution prononcée par les 2/3 au moins de ses membres présents ou 
représentés à une Assemblée Générale, un liquidateur sera nommé par celle-ci et 
l’actif s’il y a lieu, sera dévolu conformément à l’article 9 de la loi du 1° juillet 1901 et 
au décret d’application du 16 août 1901. 

Article 19 – Droit de défense. 

Un droit de défense sera garanti à tout adhérent faisant l’objet d’une mesure 
disciplinaire. 

Article 20 – Limitation des responsabilités. 
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En aucun cas, les membres de l’association ne pourront être tenus directement 
responsables des accidents qui pourraient survenir sur l’aérodrome. 

Par le fait même de leur adhésion, les associations renonceront à tout recours contre 
l’association BALZAC, ainsi que contre les autres membres. 

Article 21 – Assurances. 

La BALZAC souscrira toutes assurances utiles pour garantir sa responsabilité civile ou 
pour tous les risques qu’elle estimera devoir couvrir. 

Article 22 – Formalités. 

Le Président sera mandaté pour ester en justice et pour remplir toutes les formalités 
de déclaration et de publication prévues par la loi du 1° juillet 1901 et son décret 
d’application du 16 août 1901. 

 
 

ANNEXE 3 

PRESENTATION DE LA PROPOSITION D'UN MODE DE GESTION ALTERNATIF 
DE L'AERODROME  

Comme exposé, un collectif d'usagers de l'aérodrome de Salon Eyguières agissant en 
toute indépendance vis-à-vis des associations présentes sur l'aérodrome, a décidé de 
proposer au Maire une solution alternative de gestion de l'aérodrome. 

Dans la recherche d’une solution alternative, le retour au précédent mode de gestion 
exercée par l'association des usagers (AUPASE) a été écarté car cela reviendrait pour 
le Maire à se déjuger. 

Nous nous sommes donc fixés une liste d'objectifs acceptables pour les deux parties. 

 Assurer un revenu à la commune supérieur à celui que celle fixée dans le projet 
SEMOP. 

  Alléger ses charges financières par une large utilisation du bénévolat et par un 
retour à des conditions d'exonération de la taxe foncière. 

 Mettre un terme à la gestion exercée par la régie qui s'est avérée coûteuse et 
inadaptée. 

 Rasséréner les usagers en leur offrant une perspective leur permettant de 
s'investir dans des projets, ce qui implique la délivrance d'AOT de durée 
raisonnable, c'est à dire dans la moyenne nationale.  

 Rendre la maîtrise de l'entretien de l'aérodrome aux usagers et leur offrir la 
possibilité  de contribuer à son amélioration. 

 En tant qu'usagers exerçant leur activité sur l'aérodrome, le Président de la 
BALZAC, ou son représentant, sera l’interlocuteur unique, compétent, qualifié 
et portant la voix collégiale de cette association. 
 

Le principe de base : 
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Séparer la part du foncier qui resterait à la commune de celle de l'exploitation et 
des moyens qui lui sont associés qui reviendraient à une Association constituée 
par les présidents des associations qui exercent une activité aérienne sur 
l'aérodrome. 

LE FONCIER 

La commune est propriétaire de l'aérodrome. Il paraît légitime qu'elle gère des A.O.T. 

 
Rôle et attributions: 
Délivrance et suivi d'AOT dont la durée minimale serait de 20 ans. 
Gestion et participation financière aux gros travaux tels que création ou 
amélioration de des pistes et taxiways, entretien des clôtures ainsi que de la route 
desservant l'aérodrome. 
 

L'EXPLOITATION ET LES MOYENS ASSOCIES 

L’exploitation : 

Compte tenu des faiblesses montrées par la régie en matière d'exploitation:  
 fermetures de pistes ou d'aérodrome fréquentes qui auraient pu souvent 

être évitées.  
 publication d'un règlement intérieur inapproprié et de ce fait non appliqué.  
 incapacité d'établir un dialogue avec les usagers, d'accéder à leurs valeurs, 

conceptions et usages par suite de la méconnaissance et l'absence de 
pratique de l'aviation légère et sportive.  

Il est donc souhaitable que ce soient des usagers de l'aérodrome qui, dans le respect 
de la réglementaion, exercent cette responsabilité et que leur travail soit très largement 
basé sur le bénévolat afin des minimiser les frais de gestion. 

L’Immobilier 

Concerne et l'entretien et le suivi de la qualité des installations existantes (fauchage, 
balisage, état des hangars, propreté abords, sécurité incendie, réseau de distribution 
électrique.  

Il est souhaitable qu'une charte de « bonne conduite » portant sur la qualité, la 
sécurité, l'aspect des installations existantes soit établie en accord avec la commune, 
le PNRA, la LDA, le CEN-PACA et la LPO. 

Constitution, Rôle, Attributions du Directoire, Moyens Financiers : 

1. Constitution: 
Il est composé par les présidents des associations et sections exerçant une activité 
aéronautique sur l'aérodrome, plus : un représentant désigné des usagers privés 
non inscrits aux clubs ou sections ci-après et d’un représentant des propriétaires 
des hangars privés. 
Centre de Vol à Voile 
Aéro-club Rossi-Levallois 
Aéro modél Club de la Crau 
Aéro-club Marcel Dassault Provence 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               104 
 
 

Section voltige Louis Rouland 

Soit 7 membres directeurs qui auront dans un premier temps à désigner parmi eux 
un Président. Cette présidence sera renouvelable selon une périodicité à fixer. 

Le Président sera choisi parmi les 4 aéroclubs habilités DTO 

Rôle et attributions : 

Le rôle du directoire est de gérer l'exercice et les moyens de l'exercice de l'activité 
aéronautique sur la plateforme ainsi que son entretien courant, d'assurer l'interface 
avec la DGAC pour toutes les questions concernant la circulation aérienne et la 
conformité des installations.  
Par entretien courant, il faut entendre celui de la signalisation (balisage, manches à 
air, fauchage et roulage des pistes). 
L'interface avec la DGAC concerne les visites de sécurité et le traitement des 
NOTAM. 
 
2. Moyens financiers du directoire: 

Pour les raisons fiscales déjà évoquées, le directoire perçoit le montant des AOT 
attribués par la mairie ainsi que des contributions annuelles par avion dont le 
montant est fixé par lui et reverse à la commune un revenu dont le montant est à 
déterminer en accord avec elle.  

Le budget résiduel sera totalement consacré à l'entretien des installations et à leur 
amélioration. 

COMMENTAIRES :  

Ce mode de gestion présenterait plusieurs avantages : 

 Impliquer tous les dirigeants de clubs ou sections partageant le même but avec 
une obligation de pratiquer le respect mutuel et de s'entendre.  

 Assurer un revenu à la commune, supprimer la charge financière de l'impôt 
foncier et supprimer les frais de gestion et charges salariales actuellement 
consacrées à la régie. 

 Pour la commune, n'avoir qu'un unique interlocuteur : le président du directoire. 
 Le rétablissement d'une perspective sur plusieurs années inciterait la confiance 

et ferait cesser l'exode d'usagers vers d'autres aérodromes. 
 Coté usagers, un terme serait mis aux antagonismes qui se sont créés, les 

officines, sphères d'influence que nous connaissons actuellement 
disparaîtraient. Dans cet esprit, le moyen d'expression constitué par le blog 
serait fermé et totalement effacé. 

Il va de soi qu'une telle organisation ne pourrait aboutir au rétablissement d'un 
fonctionnement harmonieux qu'au prix d'une volonté de clarté, de communication 
franche et sincère entre le directoire et la commune. 

 
ANNEXE 6 

NOS VALEURS  



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               105 
 
 

Promouvoir et valoriser l’excellence dans l’aviation sportive et de loisirs sur 
l’aérodrome de Salon-Eyguières 

 

MISSION DES CLUBS AERONAUTIQUES PRESENTS SUR LA PLATEFORME 

De  

SALON - EYGUIERES 

A) Formation initiale au pilotage d’avions, de planeurs, d’ULM et d’aéromodèles. 

B) Formation avancée aux sports aériens : Voltige élémentaire et compétition, 
mise en garde, navigations et vols longue distance, rassemblements aériens en 
relation avec les fédérations, rallyes, atterrissages de précision, air navigation 
race (ANR). 

 
C) Apprentissage et développement, notamment auprès des jeunes licenciés, des 

valeurs de rigueur, de respect, de précision, d’entraide, de partage, de 
responsabilité, de tolérance et de citoyenneté. 

 
D) Parrainages et / ou recommandations de jeunes licenciés auprès « des cadets 

de l’Air », de l’Aéroclub de France, de l’Armée de l’Air, de la Marine Nationale, 
de l’aviation Légère de l’Armée de Terre, des grandes écoles civiles ou militaires 
du secteur aérien, des tours aériens organisés par les Fédérations. 

 
E)  Initiation à l’aéronautique : Théorie avec le « BIA » en accord avec le ministère 

de l’éducation nationale. Pratique avec des vols de « découverte » afin de 
susciter des vocations dans le secteur aéronautique. Des stages en 
collaboration avec d’autres associations ou collectivité locales. 

 
F) Découverte et promotion des métiers du secteur aérien, pilotes mais aussi 

mécaniciens, contrôleurs ingénieurs aéronautiques, PNC, gestionnaires de 
plateforme, d’opérations aériennes, chefs d’escales, Directions de l’aviation 
Civile etc.) au travers des visites organisées par les associations qui composent 
BALZAC sur des aéroports, des bases militaires, des industries aéronautiques 
(genre Airbus), des constructeurs amateurs et de l’aviation historique. 

 
G) Permettre d’accéder à tout ce qui est acté précédemment au moyen de tarifs 

très compétitifs permettant à des personnes peu fortunées d’accéder à leurs 
rêves moyennant un effort personnel malgré tout important. Tout ceci par le 
biais d’associations de loi de 1901 à but non lucratif, gérées uniquement par 
des bénévoles comme c’est le cas sur la plateforme de SALON-EYGUIERES. 
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ANNEXE 5  

LES MOYENS TECHNIQUES DISPONIBLES 

1 – Les aéroclubs dotés d’un D.T.O. 

1.1.- Centre de Vol à Voile de la Crau. (C.V.V.C.)  

- 2 avions de remorquage. 

- 1 motoplaneur biplace (tourisme et école). 

- 12 planeurs dont 5 biplaces pour l’école. 

- Club house de 260 m² avec salle de réunion, bureaux, cuisine, chambres, toilettes et 
douche. 

- Simulateur de vol planeur. 

- Salle homologuée pour le pliage des parachutes de sauvetage. (15 x 2.5 m) 

- Atelier d’entretien de 100 m², chauffé et équipé. 

- 1 Fourgon de dépannage. 

- 8 remorques planeurs. 

- 1653 m² de hangar pour stockage des appareils volants. 

1.2. – Aéroclub ROSSI-LEVALLOIS. (A.C.R.L.) 

- 5 avions biplaces dont 4 pour l’école. 

- 3 avions quadriplaces pour le perfectionnement et les voyages. 

- Club house de 200 m² avec salle de réunion, salle de cours, bureaux, cuisine, toilettes 
et douche. 

- Simulateur de vol avion. 

- 975 m² de hangars pour stockage des appareils volants. 

1.3. – Aéroclub Marcel DASSAULT Provence. (A.C.M.D.P.) 

- 3 avions quadriplaces pour école, perfectionnement et voyages. 

- Club house de 56 m² avec salle de réunion, bureau et toilettes. 
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- Container pour stockage de matériel. 

- 306 m² de hangars pour stockage des matériels volants. 

1.4. – Section voltige « Louis ROULAND » 

- 1 avion de voltige biplace pour école et perfectionnement. 

- Bureau  

- 249 m² pour stockage du matériel volant. 

2 – Autres associations. 

2.1. – L’Aero model Club de la Crau (A.M.C.) 

- Dispose d’un site spécifique situé à l’Ouest des installations. (Voir plan joint en 
annexe 4) 

- Cette zone est intégrée dans la Réserve Nationale et Naturelle des Coussouls de Crau. 

- Gestion particulière à cette activité. 

2.2. – L’union des propriétaires privés de hangars payant un A.O.T. 

- Regroupe tous les propriétaires privés de hangars. 

-  Hangars  = 7739 m² 

- Appareils  = 126 (Avions, planeurs, hélico et ULM) 

Soit au total 51 bâtiments pour une surface de 12 456 m² 

 
 

ANNEXE 1  

LES MOYENS HUMAINS EXISTANTS 

 

 

 

1– Structures associatives ayant une habilitation aéronautique de formation (DTO) 
(1) 

1.1.– Centre de Vol à voile de la Crau. (C.V.V.C.)  
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Affiliation : Fédération Française de vol en planeur. (FFVP) 

Le Président : Ingénieur en retraite de chez Dassault-Aviation – Pilote chevronné de 
planeur – Vice-Président du Comité Régional de Vol en planeur « PACA ». 

Le responsable pédagogique : Instructeur d’état en planeur (F.I.), Pilote avion - Pilote 
remorqueur- Responsable du D.T.O. (1) 

Le correspondant Sécurité : Ancien pilote de chasse de l’Armée de l’Air, Pilote 
remorqueur, Pilote planeur chevronné détenteur de vols sur très longues distances. 

(12 000 heures de vol). 

Les plieurs de parachutes de sécurité : Au nombre de 3, détenteurs de la qualification 
« Pliage de parachute ». 

Le Mécanicien d’entretien « Avions et Planeurs » : Ancien mécanicien navigant de 
l’Armée de l’Air. Titulaire des diplômes Part 66. 

Les instructeurs « planeur » : Au nombre de 14, tous diplômés d’état. 

Heures de vol réalisées en planeur en 2021 : 2 469 heures dont 700 heures en école 
(double commande). 

Brevets complets de « Pilote de Planeurs » délivrés en 2021 : 5  

Tout le personnel est bénévole. 

1.2. – L’Aéroclub ROSSI-LEVALLOIS. (A.C.R.L.) 

Affiliation : Fédération Française Aéronautique (FFA) 

Le Président : Officier supérieur de l’armée de l’Air en retraite, ancien Cdt de la tour de 
contrôle d’Istres, Pilote privé Avion, en activité à la Direction des Essais en vol de 

Dassault Aviation à Istres. 

Le responsable pédagogique : Retraité de la SNCF (cadre commercial dans la partie 
administration des ventes), pilote privé avion, instructeur de vol. 

Le correspondant Sécurité : Ingénieur Arts et Métiers – Sup Aero – IAE- retraité de 
l’industrie lourde (exploitation, maintenance, «  Safety Manager ») - Pilote privé avion 

Responsable du D.T.O. (1) 

La Secrétaire : en poste depuis 1992. 

Les instructeurs « avion » : Au nombre de 20, tous diplômés d’état. 

Heures de vol réalisées en avion en 2021 : 3600 heures dont 1800 heures en école 
(double commande). 
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Brevets complets de « Pilote Avion » délivrés en 2021 : 11 

Tout le personnel est bénévole hormis la secrétaire à plein temps et un agent 
d’entretien (à temps partiel). 

1.3.- L’Aéroclub Marcel DASSAULT. (A.C.M.D.P.) 

Affiliation : Fédération Française Aéronautique. (FFA) 

Le Président : Ancien pilote d’essais en vol chez Dassault-Aviation – Instructeur avion 
(F.E.) et (F.I.) – Pilote et instructeur montagne. 14 300 heures de vol dont 9 700 heures 

en vols d’essais. 

Le responsable pédagogique : Epouse du Président, (Ancien Ingénieur d’essais en vol 
de Dassault Aviation) – Chef Pilote – Responsable du D.T.O. (1) – Pilote PPL et 

Montagne. 

Le correspondant Sécurité : Pilote d’essais chez Dassault Aviation et instructeur. 

Les instructeurs « avion » : Au nombre de 14, tous diplômés d’état. 

Heures de vol avion en 2021 : 1650 heures dont 640 heures en école. (Double 
commande) 

Brevets complets de « pilote avion » obtenus en 2021 : 16 

Tout le personnel est bénévole. 

1.4. – La section « Voltige » Louis ROULAND. 

Affiliation : Fédération Française Aéronautique. (F.F.A.) 

Le Président : Pilote professionnel Avion, hélicoptère, pilote voltige, instructeur 
planeur, Chef des essais prototypes chez « Airbus Hélicoptères ». – Responsable du 

D.T.O. (1) 

Les instructeurs « voltige » : Au nombre de 8, tous diplômés d’état. 

Tout le personnel est bénévole. 

 

 

 

 

2 – Structures fédérant les autres activités aéronautiques basées sur l’aérodrome. 
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- 2.1. – L’Aéro Model Club de la Crau (A.M.C.) 

Affiliation : Fédération Française d’aéromodélisme. (FFAM) 

Le Président : Pratiquant de haut niveau depuis plus de 20 ans, compétiteur au 
championnat de France de maquettes planeur, juge fédéral. 

Le responsable pédagogique : Responsable formation diplômé fédéral d’enseignement 
en aéromodélisme, ancien membre de l’équipe de voltige de l’armée de l’air (EVAA). 

Les instructeurs : 3 instructeurs chevronnés pour l’initiation au pilotage 

Formation des jeunes : 12 élèves cadets et juniors présentés au brevet de pilotage 
pour la promotion 2022 

Compétitions : Le Club est représenté dans des compétitions nationales et 
internationales, parmi les compétiteurs ou sélectionnés en tant que juges. 

Tout le personnel est bénévole. 

- 2.2. – L’Union des propriétaires privés payant un A.O.T. de hangars. 

Le Président : En cours de refonte 

Tout le personnel sera bénévole. 

- 2.3. – L’Union des propriétaires des aéronefs « privés » payant une redevance 
par appareil basé et non rattachés à un aéroclub. 

 En cours de restructuration 

Tout le personnel sera bénévole 

3 – Structure Fédérative des Utilisateurs de la Plateforme Aéronautique de Salon-
Eyguières 

(AUPASE) 

Le Président : Pilote privé avion et planeur, breveté en 1962, retraité de l’Armée et du 
B.T.P. 

Gestionnaire historique de la plateforme de 1993 à 2018. 

Tout le personnel est bénévole. 

4 – Présence d’un club ULM (Nostradamus) qui n’a pas souhaité participer au projet 
BALZAC mais dont l’apport futur pourra, s’il le désire, compléter utilement l’activité. 

Il est à noter que sur les 9 fédérations qui regroupent les activités aéronautiques 
sportives et de loisirs en France, 5 sont représentées sur cet aérodrome : 
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F.F.A.  Fédération Française Aéronautique  

F.F.V.P. Fédération Française de Vol en Planeur 

F.F.A.M. Fédération Française d’Aéromodélisme 

F.F.R.S.A. Fédération Française des Constructeurs et des collectionneurs 
d’aéronefs 

F.F.P.L.U.M. Fédération Française d’ULM 

D’autre part, les trois associations : CVVC – ACRL et ACDMP ont totalisé à elles 
seules : 

7 719 heures de vol dont 3 140 en double commande, soit plus de 40 % en école de 
formation. 

 

(1) = Le terme D.T.O. signifie « Declared Training Organisation ». Ce sont des 
personnes habilitées à instruire et à délivrer des brevets de pilotes 
Européens. 

 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 4  

LE PROJET ECONOMIQUE 

A – L’impact financier pour la commune 

1 – Les investissements réalisés sur l’aérodrome de Salon-Eyguières 

  1.1. -   51 bâtiments construits par les détenteurs d’A.O.T. 

            Valeur moyenne unitaire : 20 000 € (Coefficient de vétusté) 

   Valeur globale        51 hangars x 20 000/ moyen € = 1 020 000 € 

 1.2. – Grands travaux entrepris de 1993 à 2018 

 Sur mémoire transmis à la commune le 4 mars 2022     =   565 000 € 
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 Total investissements réalisés sur l’aérodrome :  = 1 585 000 
€   

2 – Ce que peut économiser la commune avec l’adoption du projet BALZAC 

 Année N 

- Taxe foncière    =  54 000.00 € 
- Poste adjoint technique (F. André) =  36 000.00 € 
- Tonte annuelle    =  30 000.00 € 
- Entretien Plateforme   =  15 000.00 € 
- Arrêt SEZAME (Remboursement) =  99 800.00 € 
- Arrêt poursuites Enrichissement S.C. = 520 000.00 € (1) 
- Arrêt poursuites taxes atterrissage =  30 000.00 €  (1) 
- Rente annuelle de Balzac   =  12 000.00 € 
- Ressources manquantes   = - 50.000.00€ 

Total pour l’année N   = 746 800.00 € 

 Année N + 1 

Taxe foncière    = 54 000.00 € 

- Poste Adjoint technique   = 36 000.00 € 
- Tonte Annuelle    = 30 000.00 € 
- Entretien Plateforme   = 15 000.00 € 
- Rente annuelle de la Blase  = 12 000.00 € 
- Ressource manquante   =-50 000.00 € 

Total pour l’année N + 1    = 97 000.00 € 

 Economies sur 20 ans : 

  Année N +(N+1) 19   = 2 589 800.00 € 

(1) Dossier de réclamation en cours 

 B – Moyens financiers de BALZAC. 

  

- Les AOT : Tarifs à définir                      = 30 000 € / an 
- La cotisation sur les appareils basés = 20 000 € / an 
- Subventions diverses. 
- Activités annexes. 

 
ANNEXE 7  
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L’AERODROME de SALON-EYGUIERES 

 

1 – Historique 

- 1935 - Création de l’aérodrome de « La JASSE », le terrain ne disposait pas de 
pistes spécifiques. On appelait cela : « Un champ d’aviation ». 

- 1935 - Création de « l’aéroclub de Salon et de sa région ». Deviendra ACRL en 
1953. 

- Utilisé successivement par l’aviation Allemande et l’aviation Américaine 
pendant la seconde guerre mondiale. 

- 20/09/1949 – Arrêté portant l’Armée de l’Air comme affectataire secondaire. 
- 11/09/1950 – Ouverture à la circulation aérienne publique. 
- 12/08/1952 – Approbation de l’A.P.P.M. (Avant-projet du plan de masse). 
- 29/01/1970 – Classement du terrain en classe « D » (Aérodrome autorisé aux 

avions de moins de 5,7 tonnes). 
- 04/09/1953 – Agrément de l’Aéroclub ROSSI-LEVALLOIS (A.C.R.L.) par la DGAC. 
- 06/05/1980 – Création du Centre de Vol à Voile de la Crau (C.V.V.C.). 
- 11/12/1993 – A la demande de la DGAC, création de l’A.U.P.A.S.E. (Association 

des Utilisateurs de la Plateforme Aéronautique de Salon-Eyguières) en vue de 
l’expérimentation à l’échelon national de la cession des aérodromes par l’état. 

- 09/04/1998 – Arrêté abrogeant celui du 20/09/1949. 
- 30/05/2000 – Approbation du P.C.G. (Plan de composition Général). 
- 14/09/2001– Signature du premier accord de gestion entre la DGAC, l’Aupase 

pour une durée de 5 ans. 
- 28/08/2003 – Premier contrôle C.H.E.A. (Conditions d’homologation et 

procédures d’exploitation des aérodromes). 
- 02/05/2007 – Arrêté constatant les droits de compensation financière 

résultants du transfert de propriété des 151 aérodromes. Pour Salon-Eyguières 
= 0 €. 

- 06/11/ 2008 – Transfert de l’aérodrome à la commune d’Eyguières. 
- 06/04/2010 – Classement en catégorie « G1 » en matière de sécurité. 
- 28/09/2010 – Signature du deuxième accord de gestion entre la Mairie 

d’Eyguières et l’Aupase. Durée 6 ans. 
- 05/07/2011 – Confirmation de l’aptitude « Ouvert à la C.A P. » pour faire suite 

au deuxième contrôle CHEA. 
- 30/06/2016 – Premier avenant à l’accord de gestion de 2010. Durée : 12 mois. 
- 01/07/2017 – Deuxième avenant à l’accord de gestion de 2010. Durée : 6 mois. 
- 01/01/2018 – Troisième avenant à l’accord de gestion de 2010. Durée : 3 mois. 
- 01/04/2018 – Fin de la gestion de l’Aupase et mise en Régie Municipale. 

L’aérodrome qui jusqu’à cette date était classé « Equipement sportif et de 
loisirs de la commune d’Eyguières » sous le N° 130350001 devient « Aérodrome 
commercial » entrainant entre autres la TVA et l’impôt foncier. 

2 – Situation et superficie. 
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- Est situé en bordure de la route N° D 569 menant de Miramas à Eyguières et à 
environ 5 kilomètres au Sud de cette ville. 

- Superficie : 206 hectares dont 26 sur la commune de Salon de Provence (Partie 
Sud). 

- L’accès de l’aérodrome se situe sur la commune de Salon de Provence. 
- La Réserve Naturelle des Coussouls de Crau (décret N° 2001 – 943 du 

8/10/2001) couvre 150 hectares autour des pistes soit sur 73 % de la superficie 
totale. (P.J. 8). 

- La partie Nord (180 hectares) est située dans la zone du Parc Naturel Régional 
des Alpilles (P.N.R.A.). 

3 – Caractéristiques 

Deux pistes principales en herbe : 

 Piste avion en herbe 15/33 de 1200 m par 150 m. 
 Piste avion en herbe 09/27 de 1280 m par 150 m. 

 A l’intérieur de la piste en herbe 15/33, 3 bandes revêtues. 
15/33 R de 800 m par 15 m. 

15/33 L de 300 m par 9 m réservée en priorité aux planeurs au 
QFU 33. 

15/33 R de 300 m par 8 m réservée en priorité aux planeurs au 
QFU 15. 

  Bande 15/33 ULM de 350 m par 10 m revêtue. 

  Bande 15/33 ULM de 350 m par 15 m en herbe. 

  Bande 10/28 ULM de 400 m par 10 m en herbe. 

 

- 12456 m² de surface couverte. 
- Plus de 1000 licenciés et environ 150 appareils basés. 
- A été exonéré de la taxe foncière jusqu’en 2018. (3 conditions d’exonération 

remplies) 
- Dispose d’un axe de voltige (N° 6930), à la verticale de la piste en herbe 15/33. 
- Dispose d’une zone dédiée à l’aéromodélisme avec 2 pistes en croix, à l’Ouest 

de la plateforme. (Voir plan joint en annexe 8). 
- L’aérodrome n’est clôturé que sur 2 610 ml sur les 5 680 ml de son périmètre. 
- L’aérodrome n’est pas relié au « service des eaux » d’où la présence de 3 

citernes de 37 000 l/u pour la défense contre l’incendie. 
- L’approvisionnement en carburant 100 LL et 98 SP est assuré par l’Aéroclub 

ROSSI-LEVALLOIS. 
-  
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4 – Avenir de l’aérodrome 

De l’an 2000 au 1° avril 2018, l’Aupase sur ordre de la DGAC encaissait les AOT et une 
contribution additionnelle avait été instituée en 2005 par l’Aupase pour les appareils 
basés. 

Ainsi, cette association a investi durant cette période 700 000 € en travaux 
d’infrastructure et d’entretien, le tout financé par l’Aupase et quelques subventions. 

A partir de 2014, les relations entre Monsieur le Maire et l’Aupase se sont tendues, les 
accords conclus avec la municipalité n’ont pas été respectés par la Mairie et au 1 avril 
2018, l’Aupase a été évincée et rayée de la liste des associations d’Eyguières. 

La Régie a donc été créée et a récupéré l’aérodrome sans que cela ne lui coûte un 
€uro. 

La DSAC/SE a reconnu la très bonne gestion de l’Aupase et la qualité des travaux 
entrepris. 

5 – Le fonctionnement actuel. 

En 2018, un conseiller technique aéronautique a été embauché à la régie. 

Un « Directeur de la Régie » a été nommé alors que ce dernier n’a aucune 
connaissance en aéronautique. De plus, il a été nommé « référent de sureté ». 

Depuis 2018, 58 « NOTAMS » de fermeture du terrain ont été émis par la Régie et les 
problèmes de tonte se reproduisent chaque année (Perte importante d’activité). 

Entre septembre 2018 et le 9 avril 2022, aucune réunion de coordination n’a été 
programmée par la Régie. Il n’y a aucun dialogue avec les usagers. 

Malgré nos courriers, mails et appels téléphoniques, les deux bandes internes revêtues 
de la piste 15/33 ne figurent plus sur la carte VAC depuis décembre 2020 : Danger. 

Pendant 4 ans, un troupeau de moutons a gambadé gentiment et régulièrement sur 
les pistes, aucune formation n’a été faite au propriétaire du troupeau. (Accidents 
évités à plusieurs reprises.) 

Lors de la création de la Régie, il a été mentionné par écrit qu’aucuns travaux ne 
seraient entrepris par le propriétaire, cette régie ne devant durer que quelques mois. 
Or, cela fait bientôt 48 mois que cela dure et le terrain n’est plus entretenu. 

 
 
Analyse : le projet alternatif concerne surtout le fonctionnement et l’investissement. 
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 Mail 40 du 30/06/2022 
 
Remarque de M. Michel OSWALD d’Aurons. 

 
 
 
Analyse : 
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  
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Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales  

 
 
 
 Mail 41 du 30/06/2022 
 
Remarque de Mme LANGLAIS Marie d’Aix en Provence 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales  
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 Mail 42 du 30/06/2022  
 
 
 LES CONSTRUCTIONS SUR LFNE  
- Constat.  
 
Actuellement, 12 456 m² de hangars et des clubs-houses répartis sur 3 lignes.  
Ces clubs-houses sont indispensables à l’enseignement aéronautique et à la vie des 
aéroclubs. (Salle de cours, simulateurs et base vie indispensable au bon fonctionnement 
d’une association).  
- Etat des lieux.  
 
L’annexe VII de la convention conclue en application des articles L 221 du code de 
l’aviation civile donne un aperçu sur l’état général des constructions.  
Ce document de base bien qu’existant n’est pas assez précis quant à la qualité des 
constructions réalisées sur l’aérodrome.  
- Historique des constructions.  
 
Depuis la création de l’aérodrome en 1935, les constructions que l’on peut constater 
actuellement ont été réalisées en quatre grandes étapes.  
• • Avant la guerre 39/45, il ne semble pas que le terrain soit équipé de surfaces 
couvertes en dur.  
 
• • Après la guerre 39/45 et l’occupation Allemande suivie d’une occupation 
Américaine les appareils militaires étaient « camouflés » sous une partie boisée de 
l’aérodrome située au Nord Est de la plateforme.  
 
Apparait vers 1946 le premier hangar de 647 m² numéroté : 101 (actuellement utilisé par 
le club Rossi-Levallois). Ce hangar de marque « SARRADE ET GALTIER » avait été démonté 
de la base militaire de Salon de Provence et avait été remonté par le Service des Bases 
Aériennes de l’époque.  
• • De 1960 à 2002 : Le S.S.B.A. (Service Spécialisé des Bases Aériennes) avait en 
charge la totalité des aérodromes de France.  
 
Pour construire un hangar, il suffisait de formuler une demande au S.S.B.A. local (Salon de 
Provence pour nous) qui attribuait une parcelle bien définie. Le système des A.O.T. était 
un peu différent et les redevances étaient réglées à la Trésorerie locale. (Sénas pour nous).  
La majorité des hangars des lignes 1 et 2 ont été construits durant cette période.  
Le S.F.A, (Service de la Formation Aéronautique) associé au Mouvement de l’Aviation 
Populaire d’avant-guerre a fourni à de nombreux aérodromes de France le genre de 
bâtiment que l’on retrouve aux N° 102 – 103 et 106. C’était le hangar type. Ce matériel se 
retrouve actuellement sur la plupart des petits aérodromes.  
• • De 2002 à nos jours : Des demandes de permis de construire ont été 
systématiquement déposées en Mairie d’Eyguières avec à l’appui des plans, vues éclatées 
et j’en passe. Aucun permis n’a été refusé par la Mairie d’Eyguières. Toute la ligne 3 a fait 
l’objet de P.C. et les hangars étaient neufs.  
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- - LIGNE 1.  
 
On y trouve différents types de constructions :  
• • Le Club house du Centre de vol à voile de la Crau N° 100, bâtiment modulaire « 
Algéco type 2000 » de 260 m² construit en 1989, comprenant : Salle de réunion, 2 bureaux, 
cuisine équipée, 2 chambres pour stagiaires, local simulateur, 2 WC et douche. La toiture a été 
refaite en 2020, ensemble en très bon état de conservation.  
 
• • Le hangar N° 101 de 647 m² type SARRADE et GALTIER dont les portes coulissantes 
ont été refaites à neuf en 2010.  
 
• • Le hangar N° 102 de 245 m² contiguë au hangar 103 servant d’atelier « mécanique 
avion ». (Indispensable)  
 
• • Le hangar N ° 103 de 800 m² réservé aux planeurs a été réparé, étanché, toiture 
repeinte et toute l’installation électrique a été mise aux normes en 2000. Il comprend en plus 
un atelier de révision des planeurs, une salle de pliage homologuée pour parachutes et le 
stockage de remorques « fragiles » pour planeurs.  
 
• • Le Club-house Rossi – Levallois N° 104, construit en 1965 avec accueil, bureaux, salle 
de réunion, salon, local simulateur, cuisine, douche, WC. Très belle construction en bon état, 
toute l’isolation a été reprise en 2020.  
 
• • Le club-house Marcel DASSAULT Provence N° 105 de 56 m² réalisé en 2005. Salle de 
réunion, bureau et WC. A l’état neuf.  
 
• • Le hangar N° 106 de 321 m². Tout le bardage a été changé en 2019. Hangar en très 
bon état.  
 
• • Le hangar N° 107 de 500 m². Hangar construit en 1995. Parfait état.  
 
• • Le hangar N° 108 de 600 m². Hangar construit en 1992. Parfait état.  
 
• • Le hangar N° 108 bis de 240 m². Hangar construit en 1996. Parfait état.  
 
• • Le hangar N ° 109 de 265 m². Hangar construit en 2005, Etat neuf.  
 
• • Le hangar N° 110 de 449 m². Hangar reconstruit en 1993, bon état général.  
 
• • Le hangar N° 111 de 230 m². Hangar reconstruit en 1994, bon état général.  
 
• • Le hangar N° 112 de 168 m². Hangar reconstruit en 1995, en ½ tonneau, bon état.  
 
Comme on peut le constater, TOUTE la première ligne est en bon état, voire très bon état, 
hangars parfaitement alignés, raccordés électricité et eau courante pour la plupart.  
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Tous ces locaux ont été contrôlés électriquement par l’APAVE en 2017 et visités par un 
huissier mandaté par le propriétaire.  
On ne peut rien reprocher à ce type de constructions.  
Il est à noter les investissements que cela a représenté tant pour les associations que pour 
les particuliers. De ce fait chaque propriétaire prend grand soin de ses équipements.  
Les clubs doivent être impérativement équipés de salle de cours, salle de réunion et les 
simulateurs sont obligatoires pour la délivrance des brevets Européens. (Directives FFA et 
FFVV)  
ALORS, POURQUOI DETRUIRE UN TEL ENSEMBLE EN TRES BON ETAT.  
- LIGNE 2  
 
Cette ligne est un peu plus disparate, des hangars plus anciens mais qui, malgré les 
bourrasques du Mistral, n’ont jamais cédés. (142 k/h en 2012, je jour où un paquebot a 
rompu ses amarres dans le port de Marseille). Jamais une tôle ne s’est envolée depuis leur 
construction.  
Il est à noter que le C.V.V.C. (Planeurs), propriétaire du hangar N° 207, dont les tôles 
rouillées dénotent dans le paysage, avait obtenu plusieurs devis pour remettre en état le 
bardage. Or depuis 2017, Monsieur le Maire brandit sa menace de tout détruire.  
Les devis sont restés en souffrance de même que pour de nombreux particuliers.  
Le propriétaire du Hangar N° 209, a pris à sa charge la remise en peinture de toute la 
toiture. Travaux exécutés en 2020. Cela représente près de 300 m² de peinture.  
- LIGNE 3  
 
L’annexe 7 en page 21, confirme le très bon état de l’ensemble des 18 hangars, 
parfaitement alignés en façade.  
Du temps de la gestion réalisée par l’Aupase (de 1993 à 2018), une surveillance 
permanente des abords de chaque hangar était réalisée, la moindre anomalie était relevée 
et transmise au propriétaire.  
Depuis avril 2018, cette surveillance ne semble plus être assurée et il est vrai qu’un laisser-
aller général règne.  
A qui profite le crime ??? Je repose donc la question :  
POURQUOI DETRUIRE UN TEL ENSEMBLE EN PARFAIT ETAT ?  
En conclusion, l’ensemble des personnes propriétaires ou non des hangars s’opposent 
fermement à la destruction des installations, bâtiments et hangars réalisés par des 
personnes peu fortunées mais ayant un seul idéal : l’aviation sous toutes ses formes.  
L’ensemble des hangars à bénéficié d’autorisations d’urbanisme délivrées par la 
commune ou l’état. La commune avait toute latitude pour exiger des mesures 
d’entretien ou de rénovation. Elle ne l’a jamais fait. Et pourtant, Monsieur le Maire 
assistait à nos Assemblées Générales.  
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Compte tenu des menaces de destruction formulées par Monsieur le Maire, aucun 
investissement ne pouvait être réalisé depuis 2017 sur l’ensemble des hangars  
Ce qui préoccupe la majorité des personnes concernées c’est tant sur la page de 
couverture de l’étude d’impact que les clichés insérés, les photos sont toutes à charge et 
elles ne représentent pas la globalité des installations.  
C’est une volonté certaine de nuire à notre communauté. C’est « moche » et cela ne 
relève pas le débat.  
Quand le dialogue est rompu, il ne faut pas s’étonner des guerres.  
 
J.C. VINCENT  
Président de l’AUPASE  
06 80 12 31 29  
 
Fait le 30 juin 2022 
 
 
Analyse : 
 

- Le président de l’Aupase souligne le bon état des hangars 
- Il s’interroge sur le pourquoi d’une telle opération. 

 
 
 
 Mail 43 du 01/07/2022 
 
Remarque de M. Guillaume AUDOUX de Rochefort 
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Analyse : 
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement 
- Bétonnage et atteintes environnementales 
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 Mail 44 du 02/07/2022 
 
Remarque de M. BORAUD Jean-Luc de Pélissanne 
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Analyse : 
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement 
- Bétonnage et atteintes environnementales 

 
 
 Mail 45 du 02/07/2022 
 
Remarque de M. Michel BREYSSE 
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Analyse : 
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement 
- Bétonnage et atteintes environnementales 
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 Mail 46 du 03/07/2022  
 
Remarque de M. BARD Daniel de Fos 

 
 
 
Analyse : 
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 
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- Non sens économique et problèmes de fonctionnement 
- Bétonnage et atteintes environnementales 

 
 
 Mail 47 du 03/07/2022 
 
Bonjour, 

Je suis habitant d'Eyguieres et j'ai la volonté de m'inscrire à un aéroclub sur la 
plateforme d'Eyguieres. J'ai appris qu'il y avait un projet de destruction/reconstruction 
des installations.  

Ce projet me retient dans mon souhait d'inscription aux aéroclubs pour deux raisons :  

  - les heures de vols sont déjà très chères et le contexte économique des clubs n'est pas 
au plus haut. L'impact des travaux entraînerait inévitablement une hausse du prix des 
heures de vol (augmentation des loyers à répercuter). Cette pratique ne serait donc plus 
viable pour mon budget.  

  - les impacts des travaux sur l'activité des clubs (fermeture de piste ...) entraîneraient 
forcément des contraintes supplémentaires. Les pratiques aéronautiques étant déjà 
contraignantes (Meteo, notam,...), le projet de chantier n’incite donc pas à s’inscrire.  

Cordialement, 

Antoine Barbe 

 
Analyse : 
 
La remarque concerne un vœu d’inscription. Elle ne concerne pas le dossier. 
 
 
 
 
 Mail 48 du 04/07/2022 
 
Remarque de M. Thibaud LE FLOCH de Salon 
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Analyse : 
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales  
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 Mail 49 du 04/07/2022 
 
Veuillez trouvez ci-joint ma réponse à l’enquête publique  

Cordialement, 

Guillaume GIOVANNI 

 
Analyse : le fichier n’a pas été envoyé en pdf. Il ne s’ouvre pas. Il a été demandé par un 
mail en réponse de renvoyer le fichier en pdf. 
 
 
 Mail 50 : 
 
Remarque de Mme Amélie MATA de Salon 
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Analyse : 
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales  
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 Mail 51 du 04/07/2022  
 
Remarque de M. WAJNBERG Jérémy d’Istres 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE 

concernant l’aérodrome de SALON-EYGUIERES (LFNE) 

 

Je soussigné : WAJNBERG KOHN 
Jérémy 

résidant 
à : 

3 allée des Gangas – 13800 
Istres 

En qualité de : Usager des infrastructure de l’aérodrome de Salon-Eyguieres (LFNE)  
 

Déclare m’opposer fermement aux projets de la commune d’Eyguières concernant 
l’aérodrome. 

Motifs : 

- Absence totale de concertation avec les usagers aéronautiques du terrain et 
d’information sur les conditions de relogement, les espaces de vie associatifs et privés 
ni sur les conditions d’exploitation des aéronefs.  

- Destruction totale des installations associatives aéronautiques accessibles au plus 
grand nombre au profit de structures commerciales impersonnelles et payantes. 

- Mise en péril des activités aéronautiques associatives et privées :  
o Par le probable positionnement des clubs dans les coursives des hangars, les 

magasins (ou bâtiments d’activités) étant en effet réservés à un usage 
commercial. 

o De ce fait, par la perte de leur convivialité, de leur ouverture au grand public et 
de leur capacité de réunions à des fins associatives, sportives et de formation. 

o Par la perte des espaces de travail privés pour les constructeurs amateurs. 
o Par l’indéniable impact financier d’un projet démesuré auquel les usagers 

n’ont jamais été associés et un risque de débâcle du gestionnaire et de la 
commune si les hangars restent vides. 

- Description volontairement succincte des activités aériennes envisagées laissant 
croire au maintien de l’activité de loisirs tout en citant les avions d’affaires PC-12 et 
PC-24 (bi-réacteurs) et l’avion-parachuteur PC-6 ; possible mise en place d’avions de 
voltige synchronisée de 330 cv (nuisances sonores extrêmes).  

- Par suite, menace de l’équilibre établi qui permet aujourd'hui la conduite simultanée 
des activités avions, planeurs, ULM, voltige (200 cv max) et aéromodélisme et perte de 
l’identité « aviation générale » de la plateforme au profit d’une identité résolument 
commerciale. 

- Capacité d’approvisionnement en eau non avérée car basée sur un modeste forage 
existant pour alimenter une aire de lavage et l’ensemble démesuré de hangars et 
magasins du site comprenant au total 43 WC et lavabos… mais curieusement aucun 
des deux pour l’accueil, le restaurant et l’hôtellerie. 

- Emprise au sol des nouveaux hangars avions supposée équivalente aux 3 lignes 
actuelles mais représentant néanmoins une augmentation de 50% des surfaces bâties 
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auxquelles s’ajoutent les emprises du bâtiment tertiaire, du parking auto/moto et des 
stations de lavage et d’avitaillement.  

- Ombrières très largement exposées au Mistral et par suite génératrices de 
perturbations aérodynamiques. 

- Impacts sécuritaire et environnemental du photovoltaïque, segment sol à proximité 
immédiate des pistes. 

- Mise en danger de la biodiversité (Outardes, Ganga Cata, Vautours, Aigle de Bonelli). 
- Impacts visuels et paysagers importants dans la plaine de la Crau, identifié comme 

unité paysagère par « l’atlas départemental des paysages », au milieu de la « Réserve 
National Naturelle des Coussouls de Crau » et à l’intérieur des sites « Natura 2000 » et 
de la « Zone Naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique ». (ZNIEFF). 

- Absence quasi totale de compétences aéronautiques des intervenants actuels (régie) 
et à venir (SEMOP). 

- Aucune réponse de la mairie d’Eyguières au projet alternatif de gestion associative 
BALZAC (Base Aéronautique de Loisirs de la Zone Alpilles-Crau) proposé par le collectif 
des usagers. 
 

Fait le : 04/07/2022 à : Salon de Provence  Signature 
 

 
 
Analyse : 
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales  

 
 
 
 Mail 52 du 04/07/2022 

Monsieur le Commissaire enquêteur, 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-dessous un résumé des informations et avis que 
j’ai souhaité porter à votre connaissance lors de notre rencontre du 4 juillet en mairie de 
Salon-de-Provence, après lecture approfondie des différents documents mis à l’enquête 
publique en vue de l’aménagement de l’aérodrome d’Eyguières. 

  

Nature du projet 

Il existe une différence importante entre le projet d’exploitation présenté dans l’étude 
d’impact (EIE) et celui sur la base duquel la concession a été attribuée au groupement 
NGE/ RAMPA/ Garlaban Finances. A titre d’exemple, le projet initial prévoit une école 
de super-motard (motos sur dirt-track) dirigée par une vedette du moto GP, Johann 
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Zarco, la création de la plus importante école française de voltige aérienne, elle aussi 
dirigée par une ancienne championne du monde, ainsi que l’achat d’une quinzaine de 
karts à moteur thermique. A l’inverse le projet présenté dans l’étude d’impact exclut la 
pratique du super-motard, parle d’une activité de voltige similaire à celle qui pré-
existait, et ne prévoit l’achat que d’une trentaine de karts électriques. Il en résulte selon 
nous que l’EIE n’analyse pas le projet initial, mais une variante « soft », destinée à 
mettre en valeur son caractère « écologique ». Conformément aux textes légaux, l’étude 
d’impact s’intéresse aux impacts des aménagements et de la phase de travaux, mais il 
est clair que l’impact majeur, tant sur la biodiversité, les paysages que sur les riverains, 
se manifestera lors de la phase d’exploitation.  

  

Etude de bruit 

L’EIE ne comporte pas d’étude de bruit, alors même que l’ambition est de faire du site 
la première école de voltige française. Quand on sait le volume sonore produit par ce 
type d’avion, il nous semble indispensable d’effectuer un calcul des intensités sonores 
produites et de faire l’inventaire des habitations et habitants impactés, selon différents 
niveaux de nuisances (en particulier évaluer le nombre de personnes touchées par un 
accroissement du bruit de plus de 5 dB). L’impact des activités sportives de voltige sur 
les riverains fait d’ailleurs l’objet de nombreux contentieux en France  (aérodromes de 
Saucats, Jouy-le-Châtel, Bernay, Bex, Sain-Cyr l’Ecole, la Vèze, etc.). 

  

Gestion des eaux pluviales et bassins de rétention 

La mise en conformité avec la Loi Eau propose une méthode standard de creusement de 
bassins de rétention, face à un risque d’inondation défini par le PLU comme « Risque 
de stagnation des eaux de pluie ». Il faut savoir que ce qui fait l’originalité de l’écologie 
de la Crau sèche est la présence d’un tuff à environ 40 cm de profondeur, qui empêche 
les végétaux de s’enraciner plus profondément et permet de produire ce paysage unique 
de steppe. Tout creusement détruit cette spécificité de manière irréversible. A l’inverse, 
le respect de la loi Eau pourrait passer par ce qui se fait localement depuis des siècles, à 
savoir surélever de 20 ou 30 cm les différentes constructions. Cette mesure est 
largement suffisante, d’autant que les sols de la Crau, en majorité limoneux, sont très 
perméables et absorbent les pluies, même exceptionnelles, en quelques heures 

  

Réponses aux avis de l’autorité environnementale 

Sur de nombreux points, le mémoire de réponse à l’avis de l’autorité environnementale 
est incomplet et entre autres ne répond pas aux commentaire de l’autorité concernant 
l’impact sur la biodiversité. 

  

En dehors de ces considération techniques et des purs aspects légaux, est-il bien 
raisonnable d’envisager le développement d’un tel pôle aérien au cœur du Parc naturel 
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régional des Alpilles, d’un site Natura 2000 et d’une ZPS (directive Oiseaux !) et en 
lisière immédiate de la réserve naturelle nationale des Coussouls de Crau ? Est-il 
raisonnable, au moment où le discours gouvernemental nous invite, à juste titre, à une 
certaine sobriété énergétique, de développer un nouveau pôle mécanique de loisir 
hautement consommateur d’énergie fossile, quand bien même il prétendrait compenser 
ses émissions de GES par une ferme photovoltaïque ? Est-il raisonnable, pour le loisir 
d’une poignée de pilotes, d’imposer des nuisances sonores quotidiennes à des milliers, 
voire à des dizaines de milliers de riverains ? 

  

Je vous prie d’agréer, monsieur le commissaire enquêteur, l’expression de mes sincères 
salutations et vous remercie de m’avoir reçu 

  

Jean-Paul Hétier 

Ingénieur agronome 

Expert Biodiversité – Ressources naturelles – Ingénierie de projet 

JPH Consultant 

 
Analyse : 
 

- demande une évaluation du bruit. 
- Souligne que le mémoire en réponse ne répond pas aux demandes de la MRAE.  
- Demande à ce que les particularités du sous-sol soient prises en compte 

 
 
 
 Mail 53 du 05/07/2022  

Madame, Monsieur, 

J’ai entendu parler du projet de l'aérodrome de Salon-Eyguières en 2020, et j’ai trouvé 
le projet très ambitieux, réaliste et nécessaire. Je trouve que pour la mairie et la 
communauté locale ce projet d’innovation va donner une grande visibilité aux niveaux 
national et international. Le fait d’inclure la mobilité électrique sur route et sur les voies 
aériennes est très ponctuel et même à l’avant-garde par rapport aux projets qui 
commencent à se développer dans l’aviation électrique en France et en Europe.   

Donner à Salon-Eyguières une nouvelle image en tant que centre d’excellence de la 
mobilité alternative rentre parfaitement dans le cadre des objectifs européens 2030, et 
permettra d’attirer dans la région plusieurs entreprises qui développent la mobilité 
aérienne avancée (AAM) et qui cherchent des sites à utiliser comme sites de test.  

La production d’énergie photovoltaïque couplée avec du stockage pour l’écrêtage des 
pointes est un atout impératif pour un aérodrome qui réside dans le Sud de la France, 
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avec plus de 300 jours de soleil par année. Ceci permettra de générer et autoconsommer 
de l’énergie propre, et l’utiliser non seulement pour gérer les opérations de l’aérodrome, 
mais de recharger les voitures électriques et les avions électriques.  

Une aviation générale et d'affaires plus silencieuse et moins polluante est le défi que 
tout aérodrome se pose aujourd’hui. Salon-Eyguières y travaille concrètement, et sera 
l’un des premiers sites à avoir franchi ce pas très important.  

Je soutiens donc l’initiative.  

Laura Leoncini  

Electrified regards,  

Laura Leoncini  

 
Analyse : 
 

- Soutient le projet du fait de la présence d’un parc photovoltaïque 
 
 
 Mail 54 du 05/07/2022 

Enquête publique aérodrome  

Axel Wolff <axel.wolff@cen-paca.org>  

mar. 05/07/2022 14:57 

À : 

Enquêtes Publiques;  

Bonjour, 

Vous trouverez ci-joint une copie de l’avis du CEN PACA sur le projet de réhabilitation 
de l’aérodrome d’Eyguières, dont une copie papier est adressée ce jour aux deux 
mairies.  

Respectueusement  

Axel WOLFF 

Responsable du Pôle Bouches-du-Rhône  

Conservateur de la RNN des Coussouls de Crau  
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Analyse : 
 

- Doute du maintien du trafic et de la fréquentation pour le futur projet 
- Les accès empiètent sur la réserve de Coussoul. Cela demande à ce que la limite 

de la réserve soit redéfinie selon le code de l’environnement.  
- Atteintes environnementales (biodiversités) 
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 Mail 55  du 10/07/2022 et 67 du 10/07/2022  : 

Remarque de M. Vincent Lalauze d’ISTRES 

Bonjour, 
Veuillez trouver ci jointe ma réponse à l’enquête publique concernant l’aérodrome 
d’Eyguiere. 
Cordialement  
Vincent Lalauze 
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 Mail 56 du 05/07/2022 

   Bonjour madame, monsieur, 

  

                Ancien pilote de chasse, lieutenant-colonel en retraite je suis resté très attaché 
à l'aviation que j'ai continué de pratiquer assidument sur le terrain de Salon-Eyguières 
depuis plus de 36 ans. 

Attaché à la sécurité des vols et au bon fonctionnement de l'aérodrome j'ai fait partie de 
l'AUPASE  de nombreuses années en tant que cadre volontaire bénévole. 

Cette association regroupant pour l'essentiel des anciens de l'aéronautique civile et 
militaire gérait parfaitement le terrain en concertation avec les divers clubs et en parfaite 
coordination avec toutes les instances civiles. 

                Depuis que la mairie d'Eyguières a voulu reprendre à son compte cette 
gestion, sans compétence aéronautique particulière, le terrain a périclité, l'entretien des 
pistes est négligé, et je redoute personnellement, qu'à terme, se produise un incident ou 
pire accident aérien, suite à un un manque de diffusion d'informations concernant la 
sécurité des vols. 

                J'adhère totalement au projet  "BALZAC", proposé par l'AUPASE, et qui loin 
des projets aléatoires de la mairie d'Eyguières assurerait aux nombreux  utilisateurs de la 
plateforme, sécurité et sérénité, tout en restant dans des coûts raisonnables d'utilisation 
et d'entretien des aéronefs, sans oublier le plus important : le coût de location des 
hangars. 

                Veuillez agréer, madame, monsieur, l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

A Aurons le 05/07/ 2022 

Lieutenant-colonel (en retraite) Georges FENECH 

13 chemin des pinèdes  13121 AURONS 

06 75 78 57 15 

fenech.georges@neuf.fr    

 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet soumis à enquête 
- Soutient le projet BALZAC proposé par l’AUPASE 
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 Mail 57 du 06/07/2022 
 
Bonjour, 

La modernisation de l’aérodrome serait une opportunité d’attirer plus de tourisme, de 
relancer l’activité aéronautique légère.  

De plus à ce projet se greffe un réel potentiel de production électrique de par 
l’installation de nombreux panneaux photovoltaïques, permettant ainsi une autonomie et 
une production d’électricité verte non négligeable. 

Le développement et la modernisation du pôle mécanique est un énorme plus, 
permettant la pratique en sécurité d’activité mécanique. 

Le développement de ces activités entrainera à coup sûr la création d’emplois. 

Je suis donc complètement favorable à l’opération. 

Bridoux Antoine  

 
Analyse : 
 

- Soutient le projet pour le parc photovoltaïque, la rénovation et les emplois 
 
 
 

 Mail 58 du 06/07/2022 

Monsieur le Commissaire enquêteur  

J’avoue n’avoir lu que le résumé non technique de l’étude d’impacts dans lequel je n’ai 
pas vu de projection future sur l’activité aussi bien aéronautique que terrestre. Il me 
semble dès lors difficile d’évaluer l’impact écologique sans prendre en compte cette 
activité future qui devrait être beaucoup plus importante qu’aujourd’hui. Il ne semble 
pas concevable d’investir autant dans un tel projet sans une augmentation du trafic 
aérien (pourquoi pas une aviation d’affaire) et le trafic des sports mécaniques induira 
forcément des perturbations sur un environnement jusque-là épargné par une activité 
arrêtée depuis plusieurs années. On a l’impression que seul le bâti futur a été pris en 
compte dans cette étude. J’émets un avis défavorable à ce projet qui ne prend pas en 
compte l’augmentation de l’activité humaine sur ce site (utilisateurs, visiteurs …) dans 
l’étude d’impact environnementale.  

J.Leroy 

 

 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               145 
 
 

Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Suppose un développement de l’activité sur site 

 
 
 
 Mail 59 du 06/07/2022 
 
Le mail comprend deux avis :  
 
Remarques de Mme RIBOT Jennifer et VENTURE Julien de Plan d’Orgon 
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Analyse : 
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales  

 
 
 
 Mail 60 du 06/07/2022 
 

Contribution de M. jean-Marc BEDNAREK à l’ENQUÊTE PUBLIQUE 
concernant l’aérodrome de SALON-EYGUIERES 

 

La lecture des documents démontre que ce projet provoquera : 

- Une mise en danger de la biodiversité (Outardes, Ganga Cata, Vautours, Aigle de 
Bonelli). 

- Des impacts visuels et paysagers importants dans la plaine de la Crau, identifiée 
comme unité paysagère par « l’atlas départemental des paysages », au milieu de la 
« Réserve Nationale Naturelle des Coussouls de Crau » et à l’intérieur des sites 
« Natura 2000 » et de la « Zone Naturelle d’intérêt écologique, faunistique et 
floristique ». (ZNIEFF) ; 

- Un déficit d’approvisionnement en eau car basée sur un modeste forage existant pour 
alimenter une aire de lavage et l’ensemble démesuré de hangars et magasins du site 
comprenant au total 43 WC et lavabos… mais curieusement aucun des deux pour 
l’accueil, le restaurant et l’hôtellerie ; 

- Une emprise au sol des nouveaux hangars avions supposé équivalente aux 3 lignes 
actuelles mais représentant néanmoins une augmentation de 50% des surfaces bâties 
auxquelles s’ajoutent les emprises du bâtiment tertiaire, du parking auto/moto et des 
stations de lavage et d’avitaillement ; 

- Des ombrières très largement exposées au Mistral et par suite génératrices de 
perturbations aérodynamiques ; 

- Une destruction totale des installations associatives aéronautiques accessibles au 
plus grand nombre au profit de structures commerciales impersonnelles et payantes ; 

- Une mise en péril des activités aéronautiques associatives et privées :  
o Par le probable positionnement des clubs dans les coursives des hangars, les 

magasins (ou bâtiments d’activités) étant en effet réservés à un usage 
commercial ; 

o Par l’indéniable impact financier d’un projet démesuré auquel les usagers 
n’ont jamais été associés et un risque de débâcle du gestionnaire et de la 
commune si les hangars restent vides. 

 

D’autre part, il apparaît : 
- Une description volontairement succincte des activités aériennes envisagées laissant 

croire au maintien de l’activité de loisirs tout en citant les avions d’affaires PC-12 et 
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PC-24 (bi-réacteurs) et l’avion-parachuteur PC-6 ; possible mise en place d’avions de 
voltige synchronisée de 330 cv (classes d’aéronefs générant des ondes sonores 
extrêmes) ; 

- Des impacts, sécuritaire et environnemental, du photovoltaïque : segment sol à 
proximité immédiate des pistes ; 

- Une absence totale de concertation avec les usagers aéronautiques du terrain et 
d’information sur les conditions de relogement, les espaces de vie associatifs et privés 
ni sur les conditions d’exploitation des aéronefs ; 

- Une absence quasi totale de compétences aéronautiques des intervenants de la régie 
municipale depuis sa création ; 

- Aucune réponse de la mairie d’Eyguières au projet alternatif de gestion associative 
BALZAC (Base Aéronautique de Loisirs de la Zone Alpilles-Crau) proposé par le collectif 
des usagers. 

 

En tant qu’usager des structures associatives de l’aérodrome, je considère que ce projet 
menace l’équilibre établi qui permet aujourd'hui la conduite simultanée des activités 
avions, planeurs, ULM et aéromodélisme et perte de l’identité « aviation générale » et 
« sport-loisirs » de la plateforme au profit d’une identité résolument commerciale peu 
compatible avec l’environnement. 

En conséquence, je m’oppose fermement aux projets de la commune d’Eyguières 
concernant l’aérodrome de Salon Eyguières. 

Jean-Marc BEDNAREK 

Usager de l’aérodrome Salon Eyguières 

Fait à Eyguières le 6 juillet 2022 

 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Variation de l’emprise au sol 
- Questions environnementales 
- Gestion eau potable/eaux usées. 
- Projet BALZAC 

 
 
 Mail 61 du 06/07/2022 
 
 
Remarque de M. Axel MOUGEL de Salon 
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Analyse : 
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales  
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 Mail 62 du 07/07/2022 

Monsieur le commissaire-enquêteur,  

Je souhaite faire part de ma profonde opposition au nouveau projet de l'aérodrome 
Salon-Eyguières. A l'heure de la transition écologique, alors que les exploitants de foin 
de Crau sont fortement pénalisés par les restrictions d'eau de la Durance dans un 
contexte de réchauffement climatique extrêmement brutal, envisager un tel complexe où 
les énergies fossiles seraient consommées et viendraient encore ainsi contribuer à ce 
réchauffement climatique sans autre justification que les loisirs d'un tout petit nombre et 
qui, de surcroît, abimerait nettement l'unique lambeau d'écosystème steppique de France 
(les coussouls de Crau sèche), serait tout simplement un scandale retentissant et inédit. 
Les incohérences d'un tel projet seraient telles qu'il aurait inévitablement un fort écho 
médiatique et contribuerait à renforcer une des nombreuses et béantes fractures sociales 
de ce pays en attisant les rancoeurs et les incompréhensions au sein de la communauté 
locale. Veuillez agréer, Monsieur le commissaire-enquêteur, l'expression de mes 
sentiments respectueux Pierre Defos du Rau 

 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet pour des questions environnementales.  
 
 
 Mail 63 du 07/07/2022 
 
 
Remarque de M. Laurent Lorette d’Eyguières 
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La lettre ci-dessus a été signée par :  
 

- Laurent Lorette – Eyguières – utilisateur du site 
- Magalie GIBERGUES – Salon de Provence 
- Lucas ALONZO – ISTRES  
- Aaron DOBRONSKY – ISTRES – utilisateur du site 
- Jean-Maiti DELORME – PARADOU – utilisateur du site 
- Eric Salinas - Nîmes 
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Analyse : 
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement 
- Bétonnage et atteintes environnementales 
-  

 

 Mail 64 du 07/07/2022 

Bonjour  

Dans le cadre de l’enquête relative à  l’aérodrome de Salon de Provence- Eyguières 
nous souhaitions pouvoir apporter notre avis sur ce projet qui constitue une véritable 
opération d’intérêt général majeur pour le territoire et la commune d’Eyguières. 

En effet, la réhabilitation et la modernisation de la zone de l’aérodrome de Salon-
Eyguières tout comme sa décarbonation par la mise en œuvre de photovoltaïque et 
l’électrification des véhicules du pôle Loisir constituent une vrai avancée pour les 
habitants d’Eyguières et le territoire. 

Ce projet va permettre de développer des énergies renouvelables en quantité et de 
décarboner ainsi la commune d’Eyguières et l’activité de l’aérodrome actuelle. Ce 
projet coche pleinement toutes les ambitions de la France en matière de décarbonation 
et de développement des énergies renouvelables.  

L’association public/privé au travers de la SEMOP va quant-à elle donner les moyens 
de moderniser et de sécuriser les installations du site de l’aérodrome, d’améliorer la 
gestion et  l’exploitation du site sans peser sur les ressources publiques (une économie 
de 120.000 euros/an par rapport aux dépenses que supporte actuellement la commune) 
pour assurer la gestion et l’exploitation du site  tout en donnant un nouvel élan au site, 
jusqu’ici réservé à quelques initiés. La politique de développement durable du sport, des 
loisirs et du tourisme est également un vrai atout de développement économique pour la 
commune et d’attractivité du territoire. 

Sur le plan du tourisme, la mise en place du projet permettra de redynamiser le secteur 
et de redonner de la visibilité à la région des Alpilles et plus généralement à l’Ouest du 
département. 

Au vu de ce qui précède, ce projet coche toutes les cases des enjeux qui sont devant 
nous : la résilience économique d’un territoire local, la décarbonation d’un territoire, le 
développement des énergies renouvelables, la résilience énergétique d’un territoire, …Il 
nous  apparait donc être clairement que ce projet constitue un projet d’avenir pour 
Eyguières et plus largement le territoire. 

Nous soutenons le projet. 
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Analyse : 
 
Soutient le projet pour des raisons : 
 

- De parc photovoltaïque 
- De rénovation et modernisation 
- Décarbonatation du territoire 
-  

 
 
 Mail 65 du 07/07/2022 
 
Remarque de M. Michel NICOLSKY de Saint Etienne du Grès 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Pas de développement durable 
- S’inquiète du traitement des questions environnementales 
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 Mail 66 du 10/07/2022 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE (juin-juillet 2022) 

EYGUIERES ET SALON DE PROVENCE (13) 

 

JE, SOUSSIGNE(E) ………ROSELYNE 
SIBILLE…………………………………………………………..……………………………………………………………………………... 
RESIDANT A ……LAMANON……………  

 

DECLARE M’OPPOSER FERMEMENT AU PROJET DE REHABILITATION ET D’EXPLOITATION DE L’AERODROME DE SALON-EYGUIERES ET DE 
MODERNISATION DU CIRCUIT DE LA ZONE DEDIEE AUX SPORTS MECANIQUES.  

EN PRÉAMBULE 

 S’agissant d’un bien public, patrimoine appartenant à tous les citoyens des communes 
d’Eyguières et de Salon-de-Provence, la réglementation en matière de protection de 
l’environnement devrait  s’y appliquer avec la plus grande exemplarité.  

 A ce titre, un tel projet ne devrait même pas exister ; puisqu’il existe, le respect des règles 
commence par la production d’une Étude d’Impact (EI) rigoureuse et sincère. Les riverains, les 
utilisateurs du site, les gestionnaires des dispositifs de protection du site (liste ci-dessous) 
pointent tous précisément, les omissions ou les erreurs de l’EI. 

 Les enfants, la faune, l’air, le sol et la flore ne peuvent pas participer à cette enquête publique. Je 
ne prétends pas m’exprimer en leur nom ; je m’oppose à ce projet pour eux. 

MOTIFS : 

 Le site du projet est concerné par la présence et la proximité de nombreuses espèces protégées.  
L’étude d'impact signale leur présence, mais  les incidences des aménagements sont minorés 
afin de s’exonérer des obligations de protection. Le rédacteur du rapport ECO-MED dans le Volet 
Naturel de l’Étude d’Impact (VNEI)« juge » les niveaux de l’atteinte brute « modérés » tout au 
plus, et le plus souvent les qualifie de « faibles ». Pourtant, les constats des éthologues, en 
plusieurs endroits de ces rapports, signalent la vulnérabilité et la présence avérée de certaines 
espèces. 

Par exemple,  

1/  Page 77 : Trois espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation de ZPS FR9310064 « Crau » nichent ou 
s’alimentent à proximité de la zone d’emprise. Il s’agit de l’Outarde canepetière (4-5 femelles), de l’Oedicnème criard (2 
couples) et du Pipit rousseline (2 couples).Les incidences brutes sont jugées modéréessur ces trois espèces, en retenant 
une perturbation liée aux travaux, qui pourraient générer un dérangement des individus nicheurs susceptible d’entraîner 
l’abandon de nichées, surtout si les travaux démarrent en période de reproduction. Une mesure liée au calendrier de 
démarrage des travaux est proposée, afin de limiter l’incidence de ceux-ci sur les espèces nicheuses locales. A l’issue 
de l’application de cette mesure,une incidence résiduelle jugée faible à très faible est retenue pour ces espèces.  

OBSERVATIONS :  

1. L’abandon de nichées par des espèces en voie de disparition et peuplant si peu densément une zone de 
220 hectares n’est pas un impact « modéré ». La durée des travaux serait d’au moins deux ans, quel 
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promoteurs accepterait de les décaler ou suspendre le temps de laisser 9 nids tranquilles ? Ces 
naissances n’auront tout simplement pas lieu, pendant au moins deux années. 

2. L’étude estime sans le mesurer que la perturbation sera « moindre » après les travaux, en phase 
d’exploitation du site en tant qu’aérodrome et base de loisirs mécaniques ouverte au public.  Comment 
ose-t-on affirmer que ce type d’activité ait une « incidence résiduelle très faible » sur l’habitat d’espèces 
sauvages ?  

2/Pages 35 et 78 : Un reptile protégé par les directives ZSC FR9301595 « Crau centrale – Crau sèche » est concerné, le 
Lézard ocellé. La zone d’emprise est composée en grande proportion d’un habitat favorable à l’alimentation de cette 
espèce phare de la plaine de Crau.  13 individus ont été observés dans la zone d’étude. (page 35) Zone 2021 : un seul de 
ces 13 individus a été observé sur l’un des périmètres de la ZE de 2021 (périmètre nord). Cependant, l’observation de trois 
individus a été effectuée à quelques mètres de ce même périmètre, au niveau de blocs déposés en bordure de 
piste.*L’espèce occupe très certainement l’ensemble de la zone d’étude , y compris les petits périmètres de 2021, sur 
lesquels de très nombreuses garennes et gîtes rocheux sont présents. Le faible nombre d’animaux observés 
relativement à la quantité de passages effectuée est principalement lié au caractère farouche et discret de l’espèce sur 
ce site, et ne reflète donc pas la véritable abondance du lézard ocellé. C’est sur cette espèce que l’impact sera le plus 
important, perturbant très certainement les individus gîtant dans et à proximité des emprises, et s’alimentant au sein 
même desdites emprises. L’impact sera néanmoins modéré compte tenu de la proportion des zones d’emprises par 
rapport à la globalité du secteur. 

 

OBSERVATIONS :  

1. La relativisation de l’impact de destruction d’un habitat par l’invocation de la proportion faible de la 
zone détruite par rapport à l’espace laissé disponible n’est pas recevable. D’autant plus qu’en cumulant 
les impacts des 3 projets,  la proportion d’espace laissé disponible diminue très fortement.  

2. 3 lézards ocellés sont non-comptabilisés car observés « à quelques mètres du périmètre » (* souligné 
dans l’extrait). Est-ce à dire que « les blocs déposés en bordure de piste » ont été exclu du périmètre 
d’observation et faut-il comprendre que la carte 4, page 25 du VNEI, ainsi que les photos aériennesfigures 
7 à 15, pages 48 et suivantes de l’EI, excluent l’ensemble des hangars existants des zones de recensement ? 
Si c’est le cas, les comptages fournis sont tous inexacts, et l’exclusion d’un périmètre significatif lors des 
recensements fausse l’ensemble des conclusions . 

 Les lois et règlements applicables à la protection des espèces recensées et à ce site en particulier 
sont nombreux, ils sont connus, et plusieurs organismes et administrations : une  Réserve 
Naturelle Nationale en cours d'extension sur demande de l’État, deux sites Natura 2000, un Parc 
Naturel Régional en sont les garants . Je demande leur application. 

 Les réponses complémentaires apportées (par Pôle Pilotes) à la suite de l’avis délibéré de la 
MRAe  pointant l’insuffisance de l’étude d'impact sont imprécises, élusives voire désinvoltes. 

 Les premières études d’impact ne portent, de façon artificielle (division du projet en 3 dossiers) 
que sur 2 des 3 aménagements prévus sur le site, et . 

 Les organismes gestionnaires (Parc Naturel Régional, Réserve des Coussouls de Crau, 
Conservatoire d’Espaces Naturels PACA) et services de l’État pointent unanimement les effets 
néfastes d’un tel projet sur les écosystèmes du site, 

 Ce projet impacte notamment la zone de référence de I'Aigle de Bonelli, le VNEI le constate, et 
s’en exonère. 

 L’artificialisation supplémentaire des sols pour le seul projet d’aérodrome, à condition que les 
promoteurs s’en tiennent à ce qu’ils annoncent, représente 6 634 m². Le VNEI minimise cette 
artificialisation en biaisant sa description :  
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Page 12 :Les travaux d’aménagement sont prévus sur la zone des hangars actuels déjà anthropisées. L’ensemble de 
ces bâtiments, qui occupent une surface de 13 300 m², sera détruit. Aucune consommation d’espace naturel 
supplémentaire n’est envisagée. 

OBSERVATION  :  C’est faux. Dans la zone actuelle, les hangars sont espacés par des zones herbacées, qui 
disparaîtraient. En tout, cela représente  6 634 m² pour l’aérodrome + 35 000 m2 pour le karting + une 
surface non précisée de photovoltaïque (ombrières + « ferme » solaire) allant de 7000 m2 à 150 000m2 

 Ce projet intervient dans un contexte où l’État encourage les collectivités locales à intégrer, au 
sein de leurs projets de territoire, les ambitions de la transition écologique dans leurs priorités et 
à concourir à l’atteinte des objectifs nationaux en matière de stratégie nationale bas-carbone, de 
biodiversité, de Plan national d’adaptation au changement climatique et de préservation des 
ressources naturelles.  

 

 

Fait le …10 JUILLET 2022………………………….     à ……Lamanon…………………………………………….. 

Signature :  

 

 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Remet en cause l’étude d’impact 
- Remet en cause les réponses du maître d’ouvrage à la MRAE 
- Pose le problème du devenir des zones situées entre les hangars où il y aurait 

pourtant des enjeux 
 
 
 
 Mail 67 du 10/07/2022 
 
Il s’agit de la même remarque qu’au mail 55 du 10/07/2022. 
 
 
 
 Mail 68 du 10/07/2022 
 
Deux fichiers sont joints à l’envoi : 
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La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement 
- Bétonnage et atteintes environnementales  
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Analyse : 
 
 

- Réservé sur le projet 
- S’interroge sur le financement 
- Parc photovoltaïque 
- Remarques sur les paysages.  
-  

 
 
 Mail 69 du 10/07/2022 

Bonjour M Bani, 

Vous êtes en charge de l'enquête publique sur l'agrandissement de l'aérodrome 
d'Eyguières : son intérêt et son impact sur la population et sur le milieu de la réserve 
naturelle "les Coussouls de Crau". 

Je note que les entreprises NGE et RAMPA ont déjà avancé dans leur projet avec dépôts 
de permis de construire et d'aménagement. La MRAe a été saisie. Celle ci diligente une 
enquête publique. Il me semble avoir vu un début de déblaiement dans la Crau au 
niveau du rond point Eyguières-Salon-Miramas ? 

Je suis contre ce projet massif de constructions et de nuisances sonores (nombreux 
véhicules prévus). Je suis contre la transformation du paysage existant (nombreuses 
constructions et surtout création d'une nouvelle voie routière). La pollution résultant de 
cet ensemble d'agrandissements et créations, la pollution émanant du déplacement de 
visiteurs et utilisateurs de ces nouvelles structures va être sans conteste trop importante 
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et extrêmement nuisible pour l'environnement. La flore très spécifique de la Crau 
d'Eyguières, la faune qui a encore la chance d'évoluer sur un espace sécurisé et 
pratiquement libre de passants seront détruites et massacrées sans possibilité de retour 
en arrière. 

Il est atterrant de constater, jour après jour, la volonté de certains humains d'oeuvrer à la 
destruction de la terre qui les abrite, qui nous abrite. 

Ici des hectares de Crau, plus loin des hectares de terres agricoles pourtant protégées par 
le PLU, plus loin encore l'augmentation du trafic aérien. Nous savons tous de sources 
sûres (Face aux catastrophes écologiques, sanitaires, industrielles auxquelles nous 
sommes de plus en plus confrontés, le développement durable propose de faire évoluer 
les comportements et modes d'action de tous les acteurs de la société. Il faut donc 
apprendre à économiser et à partager de manière équitable les ressources de 
l'environnement et à tenir compte des facultés limitées de la Terre à absorber les 
déchets et les pollutions : c'est la dimension environnementale du développement 
durable. Nous n'avons pas de planète Terre de rechange !... "ministère du 
développement durable") que nous devons changer nos façons de faire. Dans le projet 
présenté il est surtout question de dépenser plus d'énergie (avions, voitures (visiteurs), 
camions (transports des denrées et matériels), motos, karts), de recouvrir jusqu'à 15h de 
terre provençale classée en site natura 2000 pour les oiseaux et de détruire faune et flore 
spécifiques et uniques. 

Ne nous trompons pas, les panneaux photovoltaïques sont un alibi au projet délétère 
d'une zone commerciale. 

Le développement d'entreprises est nécessaire, et combien plus, celle de notre 
responsabilité de protection de ce qu'il reste de notre nature. Je veux protéger ce Parc 
Naturel Régional des Alpilles si délicat. 

Je sais, M Bani, la rigueur et la difficulté de votre charge. Je vous remercie d'être là 
pour que chacun puisse faire preuve de discernement. 

J'espère en la clémence de ce bout de terre provençale si beau et combien utile à notre 
équilibre humain. 

Mme Berbis Agnès : Les Grillons, appt 63  Av pays catalan 13300 Salon de Provence 

06 88 61 06 87 

 
 
Analyse : 
 
 

- S’oppose au projet 
- S’interroge sur le respect de l’environnement.  
- S’inquiète de l’apparition d’une zone commerciale.  
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 Mail 70 du 11/07/2022 
 
 

 
 
 
Analyse : 
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 
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- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales  

 
 
 Mail 71 du 11/07/2022 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Nuisances pour l’activité mitoyenne 
- S’inquiète du développement de la zone au niveau de la sur-fréquentation et du 

bruit 
 
 
 Mail 72 du 11/07/2022  
 
Remarque de M. Eric Pepin de Grans 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- S’inquiète des manquements supposés de l’étude d’impact ; 
- Zone entre les hangars - espèces 
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 Mail 73 du 11/07/2022 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- S’inquiète des manquements supposés de l’étude d’impact ; 
- Zone entre les hangars - espèces 
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 Mail 74 du 11/07/2022  
 
Même lettre type qu’au mail 72 signée par M. Jérôme Petit de Grans. 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- S’inquiète des manquements supposés de l’étude d’impact ; 
- Zone entre les hangars - espèces 

 
 
 
 Mail 75 du 12/07/2022 
 
Même lettre type qu’au mail 72 signée par M. Frédéric BOURGEOIS de Salon-de-
Provence. 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- S’inquiète des manquements supposés de l’étude d’impact ; 
- Zone entre les hangars - espèces 

 
 
 
 Mail 76 du 12/07/2022 
 
Même lettre type qu’au mail 72 signée par Mme. HORGUES-DEBAT de Salon-de-
Provence. 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- S’inquiète des manquements supposés de l’étude d’impact ; 
- Zone entre les hangars - espèces 

 
 
 Mail 77 du 12/07/2022  
 
Même lettre type qu’au mail 72 signée par Mme. Lucie HUGUET de Salon-de-
Provence. 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- S’inquiète des manquements supposés de l’étude d’impact ; 
- Zone entre les hangars - espèces 

 
 
 
 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               172 
 
 

 Mail 78 du 13/07/2022 
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Analyse : 
 
Les questions sont essentiellement liées à l’utilisation du site.  
 
 
 
 Mail 79 du 13/07/2022 
 
Remarque de M. Philippe CHARLENT de Martigues  
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Endettement 
- Problèmes environnementaux 
- Problèmes de fonctionnement 
- Exemple de Toussus le noble 
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 Mail 80 du 13/07/2022  
 
 
Remarque de M. Crispin Brown 
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Analyse : 
 

- Réfute l’intégration paysagère du projet.  
 
 
 
 Mail 81 du 13/07/2022 
 
Un rapport provisoire a souvent été transmis sans identification claire. Nous en 
reproduisons la première page : 
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 Mail 82 du 13/07/2022 
 
 
Lettre type identique à celle du mail 79 signée par M. Philippe CHARLENT de 
Martigues.  
 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Problèmes environnementaux 

 
 
 
 
 Mail 83 du 13/07/2022  
 
Bonjour,   
 
Comme discuté ce matin à Salon voici le document mentionnant les frais de 
construction et locations des hangars pour les usagers. 
 
Après vérification, il s'agit bien d'un document provisoire comme vous l'aviez suggéré.  
La mairie souhaite avoir une entreprise pour exploiter le terrain, c'est donc l'analyse des 
retours de l'appel d'offre à ce sujet, avec la proposition de construire hangars et 
panneaux photovoltaïques. 
Je vous le mets tout de même en pièce jointe. La fin du document ( à partir de la 
page 36) parle de la protection de l'environnement et la prise en compte des mesures.  
 
Cordialement 
Virginie AVOT 
 
 
Même lettre type qu’au mail 72 signée par Mme. RENARD Catherine de Salon-de-
Provence. 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- S’inquiète des manquements supposés de l’étude d’impact ; 
- Zone entre les hangars – espèces 

 
 
 
 Mail 84 du 13/07/2022  
 
Même lettre type qu’au mail 72 signée par M. PARRAIN Jean-Luc de Salon-de-
Provence. 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- S’inquiète des manquements supposés de l’étude d’impact ; 
- Zone entre les hangars - espèces 

 
 

 Mail 85 du 13/07/2022  

Bonjour Monsieur BANI. 

Merci pour votre accueil de ce matin. 

Comme convenu je vais prendre contact avec Mr TATIBOUET de la DSAC pour 
l’affaire du parc photovoltaïque qui fait l’objet de l’étude d’impact. 

1 - En ce qui concerne le P.L.U. 

Il est mentionné à la page 28 du document en réponse à la MRAe : 

 P.L.U. état futur : Hangars + Ombrières = 26 379 m². La réalisation 
d’ombrières n’est-elle pas considérée comme des  constructions ? 

Or le P.L.U. limite les constructions à 20 000 m² 

On trouve dans le document en réponse aux 17 remarques de la MRAe, de 
nombreuses erreurs qui cherchent volontairement à noircir le tableau. 

2 – Page 10, l’affirmation par laquelle « Qui plus est des hangars individuels servent 
régulièrement si ce n’est professionnellement  de lieu d’entretien de véhicules ou de 
carrosserie ». La présence d’un véhicule devant ce hangar, ne prouve rien. L’entretien 
des appareils volants est effectué par leurs propriétaires. 

3 – Page 11, le cliché du bas de page est réel mais son rédacteur est ignare en matière de 
planeurs. Que ferait un planeur dans cette zone ? 

4 – Page 12, « Il n’est fait état d’aucun contrôle…. » C’est faux, en 2017 Monsieur le 
Maire un mandaté un huissier et un contrôleur « APAVE » pour toutes les installations 
électriques des hangars et locaux. D’ailleurs, nous n’avons jamais été mis au courant du 
résultat de ce contrôle. 

5– Page 15, il est fait état de : 250 appareils dans un temps proche. 

6 – Dans le lexique qui reprend des pages de l’étude d’impact on voit apparaitre les 
avions susceptibles d’utiliser l’aérodrome : P C 6 – P C 12 et P C 24. 

7 – Page 42, la représentation graphique des « Coussouls de Crau » est fausse. Ses 
limites sont autres. 
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Vous trouverez ci-dessous un article de presse « aéronautique » qui traite de cette 
affaire 

.http://www.aerovfr.com/2022/07/menaces-a-salon-eyguieres/ 

Je me tiens toujours à votre disposition pour un inventaire « qualitatif » des 
installations. 

Cordialement. 

Jean Claude VINCENT 

Pdt Aupase 

 

Analyse : 
 

- Problème sur le respect du PLU par le permis de construire et le fonctionnement. 
Un rapport aurait été produit par l’APAVE 

 
 
 
 
 Mail 86 du 13/07/2022  
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Analyse : 

La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement futurs supposés  
- Bétonnage et atteintes environnementales  
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 Mail 87 du 13/07/2022  
 

Serge Giraud, 5 Rue jardin fin à Eyguieres. 

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier de l'enquête publique concernant 
les aménagements ludiques et sportifs situés autour des terrains de l'aérodrome 
d'Eyguieres, j'ai un avis très positif concernant ces aménagements. 

Lié des énergies renouvelables à des sports et des loisirs mécaniques est une idée qui 
devrait permettre à la commune de s'ouvrir à un nouveau type de tourisme. C'est 
pourquoi j'ai un avis très favorable au projet lancé par la commune. Serge Giraud 

 
- Se prononce pour le projet 

 
 
 Mail 88 du 13/07/2022  
 
Bonjour,  

Suite à l'enquête publique en cours, quelques points positifs que je trouve souhaitable de 
souligner. 

- Le remplacement des vieux hangars par des beaux et nouveaux avec photovoltaïque 
est à la fois esthétique et écologique surtout en cette période de risque énergétique. 
Surtout si l'investissement est porté par le privé et pas par une collectivité 

- une zone de sport mécanique qui pourra fonctionner à l'électrique avec recharge sur les 
panneaux solaires 

- des bornes de recharge pour véhicules électriques à proximité des grands axes et dans 
un secteur ou c'est pas trop existant. 

- un investissement de plusieurs millions qui profitera aux entreprises locales pour la 
réalisation des travaux et pour les emplois qui seront créés. 

Manuel GAIN 

 
 Mail 89 du 13/07/2022   
 
Monsieur le commissaire enquêteur, 

Je suis usagé de l'aérodrome d'Eyguières depuis l'âge de 15 ans, cela fait trente ans à 
présent. 

1) L'esprit associatif, l'esprit de bénévolat, l'utilité publique: 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               183 
 
 

Je suis à présent pilote-instructeur, pilote-examinateur régulièrement désigné par la 
DSAC pour conduire des épreuves pratiques et responsable pédagogique de l'aéroclub 
Rossi-Levallois. J'exerce toutes ces fonctions bénévolement, c'est une singularité de 
l'aviation française. Parmi mes anciens élèves-pilotes d'Eyguières, certains sont devenus 
pilotes de chasse dans l'aéronavale, pilote d'essais, pilote de ligne ou simple pilote de 
loisirs. Le prix de l'heure de vol à l'aéroclub Rossi-Levallois a toujours été plus attractif 
que dans les autres aéroclubs d'une part grâce au bénévolat (instruction en vol dispensée 
bénévolement, travaux dans le club-house réalisés bénévolement par ses membres) mais 
aussi parce les locaux et les hangars sont anciens et en bon état. Il règne à l'aéroclub 
Rossi-Levallois une ambiance familiale et amicale dans ces locaux historiques 
construits et financés par ses membres il y a plusieurs décennies. 

Le projet du maire d'Eyguières va lourdement impacter le tarif des heures de vol car le 
tarif de stationnement des avions va devenir exorbitant, il faudra payer les coût de 
fonctionnement de la SEMOP, d'autres part tous les menus travaux qui étaient 
auparavant effectués gratuitement vont de facto devenir payants, tous les usagers 
devront payer, fini le bénévolat et l'esprit associatif. Je précise que les aéro-clubs 
d'Eyguieres sont affiliés à des fédérations déclarées d'utilité publique (FFA entre 
autres). 

2) Une aviation pour les riches 

L'aviation de loisir à Eyguières ne s'adresse pas qu'aux riches, je suis pour ma part 
enseignant. Mais une chose est sûre avec le projet pharaonique du maire d'Eyguières, le 
coût de l'heure de vol va devenir prohibitif pour les gens comme moi du fait des tarifs 
de stationnement et de fonctionnement de la SEMOP alors qu'actuellement ils sont 
maîtrisés. La SEMOP prévoit d'embaucher 3 ou 4 personnes qui seront rémunérées par 
les usagers de l'aérodrome pour faire ce qui était fait bénévolement par l'AUPASE, les 
frais de fonctionnement vont s'envoler. L'aérodrome d'Eyguières est actuellement un 
aérodrome de campagne, nettement moins cher que les aérodromes d'Aix ou Avignon 
qui sont très clairement réservés aux personnes très aisées ou riches. 

3)L'aviation électrique: 

D'autre part, si le coût des heures de vol augmente pour financer l'envolée du coût de 
stationnement et de fonctionnement de la SEMOP, il deviendra très difficile d'investir 
dans les avions électriques plus tard (pour l'instant, ces avions ont des autonomies assez 
ridicules car il ne permettent de faire que des vols très courts incompatibles avec les 
navigations, cela va changer mais cela demandera un effort d'investissement très 
conséquent). 

4) Valeur ajoutée de la SEMOP : 

Durant une vingtaine d'années, l'AUPASE entretenait le terrain bénévolement, il n'y 
avait aucun trou dans les taxiways, les balises et manches à air étaient changées 
régulièrement. Avec la SEMOP, tout ce qui était fait bénévolement deviendra payant, il 
n'y a donc pas de valeur ajoutée. Les aéroclubs ne disposeront plus de locaux 
conviviaux qui seront rasés. 

5)Une écologie de façade  
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L'évacuation des eaux usées n'est pas abordées, l'étude se contente d'une critique 
orientée très négativement sur l'évacuation actuelle qui ne fait d'ailleurs apparaître 
aucun problème de pollution des sols. 

Le fait de détruire tous les bâtiments existants est anti-écologique, anti-développement 
durable. Les bâtiments des aéro-clubs Rossi-Levallois et Dassault ressemblent aux 
pavillons construits sur la commune d'Eyguieres d'où mon incompréhension d'autant 
plus forte. 

Station de lavage: un aéroport comme Marseille est dépourvu de station de lavage qui 
en réalité est parfaitement inutile et démontre que les concepteurs de ce projet ne 
connaissent pas grand chose à l'aviation qu'elle soit professionnelle ou pas. On ne 
nettoie que les bords d'attaque et la verrière avec un chiffon humide et de l'eau après 
chaque vol. S'il y a un grand nettoyage, il est réalisé dans un atelier d'entretien 
mécanique suite à une grande visite. 

Station essence: 

Les pompes à essence ont été installées aux normes de l'époque d'installation par des 
entreprises spécialisées, il n'est pas démontré de pollution des sols et il n'est pas 
obligatoire de renouveler des installations qui fonctionnent. Le mémoire du maire 
d'Eyguieres critique les installations actuelles sans apporter la preuve de leur 
dangerosité et pour cause. 

Sincères salutations. 

Damien BEERLAND Étage 14 50 boulevard Michelet 13008 MARSEILLE Tél. 06 89 
29 05 91 

 
 
Analyse :  
 

- Le nouveau projet va impacter l’activité 
- Aviation pour les riches 
- Aviation électrique pour des vols très courts 
- Pas de valeur ajoutée par la SEMOP 
- Souligne des problèmes environnementaux notamment liés aux eaux usées. 

 
 
 
 Mail 90 du 14/07/2022  
 

Bonjour , 

La LIGUE de Karting Alpes-Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse se félicite du projet en 
cours et de l’éventuelle renaissance d’un circuit qui manque cruellement à nos licenciés 
et passionnés de sports mécaniques .  

Puisse celui-ci satisfaire également l’ensemble des parties concernées  . 
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Cordialement  

Alain BACHELET  

Président LIGUE de Karting  

 
Analyse : 
 

- Favorable au projet 
 
 
 
 Mail 91 du 14/07/2022  
 
Même lettre type qu’au mail 72 signée par Mme Maren Scapol 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- S’inquiète des manquements supposés de l’étude d’impact ; 
- Zone entre les hangars - espèces 

 
 
 
 
 Mail 92  du 14/07/2022  

Bonjour,  

Par ce mail je souhaite répondre à l'enquête publique portant sur je projet de l'aérodrome 
cité en objet. 

Je suis résidente de Bel Air, à Salon de Provence. Maman d'une fille de 3 ans et 
compagne d'un militaire, nous aimons et pratiquons tout deux la moto et les sports 
mécaniques. 

Ceci étant, nous sommes avant tout inquiets du sort fait à la planète et de l'état dans 
lequel elle sera pour notre fille et tous les autres jeunes générations. Nous sommes des 
enfant des années 80, avons connus bien de changements culturels et societaux, et avons 
la chance d'avoir accès à de nombreuses informations. 

A l'échelle mondiale aujourd'hui, il n'y a plus aucun doute que les activités humaines 
sont responsables majoritairement du changement climatique et de facto, de ses 
conséquences dramatique sur l'ensemble du vivant. Il est également de consensus 
mondial que ces activités humaines doivent réduire, être inscrites dans la sobriété et être 
decarbonnées. 

Au niveau National, la SNBC et d'autres grands plans impactent tous les secteurs 
d'activités pour les pousser à ce changement de paradigme. De plus, il y a une grande 
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différence d'analyse face à des activités essentielles assurant kle maintient de la paix, de 
la sécurité et de l'intérêt général, à défaut d'activités de loisirs... 

Le projet de l'aérodrome va complètement à l'encontre de toutes les prérogatives 
mondiales et nationales suscitées. 

A la lecture de l'enquête publique et des documents fournis par les Maîtres d'ouvrages, 
nous développons pour justifier de cela les arguments suivants : 

La creation pu l'agrandissement  d'espaces dédiés aux activités reposant sur des moteurs 
thermiques ne peuvent existaient qu'en cas d'intérêt général. Ce n'est pas le cas de ce 
projet. 

L'objectif de passer sur des moteurs électriques qu'il sagissent des karts ou des aéronefs 
n'est pas garantie et ne va pas dans le sens de la sobriété énergétique, elle n'est pas non 
plus une condition suspensive du projet, ce qui pourrait l'être... 

Les karts sur moteurs électriques devront être rechargés... le projet photovoltaïque n'est 
pas non plus une condition suspensive du projet, ce qui est fort dommage. On 
comprends bien que s'il n'y a pas d'installation photovoltaique, c'est le réseau général 
qui sera sollicité. A l'heure des économies d'énergies demandées même par les grands 
patrons de l'énergie Francaise c'est derniers jours, solliciter le réseau pour quelques 
minutes de plaisir pour une poignée de personnes, n'a aucun sens. 

Pour ce qui est des aéronefs, que l'on envisage des moteurs électriques ou à hydrogènes, 
ces techniques ne sont absolument pas maîtrisées et avant qu'elles puissent être utilisées 
les experts estiment qu'il se passera au moins une dizaine d'années. La résultante de ce 
constat c'est que les activités aéronautiques du projet, à leurs lancement et à minima 
pour 10 ans, reposerons sur des moteurs thermiques polluants, qu'il sagisse du carbone 
ou de la pollution sonore. Sans parler de la gêne et perturbations occasionnées auprès de 
la faune sauvage du site, ce sont les riverains qui en payerons les conséquences directes. 
Ces activités de loisirs sont à proscrire (à titre personnel nous les aimons... et pourtant 
!). 

L'agrandissement du site en pleine zone naturelle protégée est déjà en soit une 
aberration ! Est-il vraiment nécessaire de développer ce point ? A l'heure des 
aménagements à moindre impact environnemental, la zéro artificialisation des sols, la 
rénovation plutôt qu'à la démolition au profit du neuf... rien dans ce projet n'a de sens. 

La démolition des hangards existants pour en construire des nouveaux avec visiblement 
la même destination d'usage... une voie de desserte dédiée... dois-je développer ? 
J'espère que non. 

Maintenant l'AEP : le projet ambitionne d'utiliser le forage en place, mais n'a défini 
aucun rèel volume d'eau nécessaire à ses activités. A l'heure des restrictions d'eau, y 
compris au cœur du canal de Provence impactant nos agriculteurs, il n'est pas 
concevable d'autoriser le puissage dans la nappe pour des activités de loisirs. 

De plus ces activités peuvent créer des pollutions dans les sols et la nappe. Ce point, 
tout comme le précédent, sont  trop peu détaillés dans les documents du Maître 
d'ouvrage, ils sont pourtant primordiaux. J'en déduis, peut être à tort, que si la 
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préservation de l'environnement était, comme ils le disent, au cœur de leurs priorités, 
ces deux volets auraient fait l'objet d'études de besoins et de risques bien plus détaillées 
que ce que nous avons pu consulter. 

En conclusion, une activité de sports mécanique dite de loisirs, école de voltige ou pas, 
sans étude de besoins chiffrés et planifiés, de capacité et de fréquence d'accueil du 
public, avec des promesses d'activités "vertes" sans aucune garantie, en plein cœur d'une 
réserve naturelle qui héberge des espèces rares, protégées et endémiques, devrait être 
aujourd'hui inenvisageable ! 

En ces heures crutiales pour le vivant et la planète, ces arguments devraient être pour 
tous une évidence, quitte à revoir en effet, nos modes de vie, nos loisirs et nos plaisirs. 
Que sont-ils face à l'enjeu d'une planète vivable pour tous ??? RIEN !  

Nos plaisirs et conforts d'hier ne sont plus en adéquation avec les besoins vitaux à 
l'échelle mondiale. Pour nos enfants, ne restons pas les bras croisés face à des projets 
ecocidaires, qui plus est, destinés à une exploitation privée !  

J'ai espoir que M. Le Maire ne soit pas du genre à rester justement les bras croisés face à 
de telles incohérences. 

MERCI  

Marion Beaupuy  

Bel Air 13300 Salon de Provence 0784429198 

 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Considérations générales sur l’environnement 
- Problème de pollution des eaux et de la nappe 

 
 
 
 Mail 93 du 15/07/2022   
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Analyse :   
 

- S’oppose au projet 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               193 
 
 

- Absence d’intérêt majeur.  
- Pas de quantification du risque de pollution sur la nappe de la Crau. Le mémoire 

en réponse en sa page 89 apporte des précisions sur la « Procédure 
d'autorisation préfectorale conformément à l'article L1312-7 du code de la 
santé publique ». La quantification est donc reportée à plus tard a priori.  

- Mesures ERC.  
- Non prise en compte de l’impact du bruit sur les populations et de la faune.  

 
 
 
 Mail 94 du 15/07/2022 
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Analyse : 
 
 

- La chambre d’agriculture considère que la filière foin de la Crau va être remise 
en cause du fait du projet 

- Les agriculteurs reçus lors de la dernière permanence affirment qu’ils perdront 
l’AOP. En effet, les pollutions occasionnées par l’augmentation condamnent 
leur activité. Les animaux ne mangeront plus le foin. 

 
 
 
 
 
 
 
 Mail 95 du 15/07/2022  

Bonjour, 

Habitante d'Eyguières depuis toujours, je déplore le bétonnage forcené dont est victime 
le village de mon enfance. 

Ce projet de modernisation de l'aérodrome et du karting me semble absolument 
démesuré et complètement inutile, et cela pour plusieurs raisons: 

- écologiques, car cela se situe dans une zone fragile classée réserve ornithologique, et 
l'on sait très bien que les oiseaux et les engins volants ne font pas bon ménage. De plus, 
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je me pose des questions quant aux risques d'incendie, chaque année plus élevés? De 
plus, cela va encore artificialiser des sols, et poser des problèmes aux prochains 
épisodes cévennoles. 

-économiques, car les retombées financières pour la commune me semblent douteuses. 
Un projet de 45 millions d'euros porté par une commune de taille moyenne comme 
Eyguières et une commune plus importante mais endettée comme Salon risquent de 
plomber les finances du village pour très longtemps. Ce type de projet est souvent 
présenté comme créateur d'emploi, or il ne semble pas y en avoir beaucoup de prévu.  

-Humaines, pas d'emploi prévu, beaucoup de bruit liés au traffic aérien donc des 
conditions de vie dégradées. L'arrivée sur la commune de nouveaux habitants alors 
qu'Eyguières est déjà saturé et que les locaux n'arrivent plus à se loger, tout cela pour 
desservir les riches propriétaires du triangle d'or des Alpilles en sacrifiant le côté moins 
touristique, moins "glamour", du massif.  

En plus de l'aérodrome se pose la question du karting, repris par un grand pilote il y a 
trois ans, il ne s'y passe absolument rien, les panneaux indiquant son emplacement ne 
sont même plus au bord de la route. Investir autant d'argent dans un lieu dont le gérant 
ne semble pas se soucier est un gaspillage couru d'avance. 

J'espère que mes remarques seront prises en considération,  

Cordialement, 

Johanna Biehler 

 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Pas d’intérêt économique ou socio-économique 
- Pas d’intérêt écologique 

 
 
 Mail 96 du 15/07/2022  
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Analyse : 
 

- Souligne que l’étude confirme que les populations de lézards ocellés sont sous-
estimées. Demande de prendre en compte la destruction d’espèce. 

- Problème sur la voie d’accès.  
- Augmentation du trafic aura des conséquences inévitables sur l’avifaune. 
- Problèmes sur le parc photovoltaïque.  
- Pas d’étude précise sur l’eau et l’air. Bilan Carbone. 
- Défaut d’intérêt majeur 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               205 
 
 

- Souhaite l’attente de l’étude d’impact du parc photovoltaïque avant de statuer 
sur le permis 

- Revient sur les espaces verts de la plaquette 
- Les co-gestionnaires n’ont pas été consultés 

 
 
 Mail 97 du 15/07/2022  
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Revient sur le fonctionnement actuel qui lui convient.  
- S’inquiète pour l’environnement.  
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 Mail 98 du 15/07/2022  
 
Avis de Mr G. MICHEL 
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Analyse : 
 
 

- S’oppose au projet 
- Incompétence du porteur de projet dans le domaine de l’aéronautique 
- Responsabilité de la commune sur la dégradation supposée du site 
- Les ombrières.  
- Nappe 

 
 
 
 
 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               212 
 
 

 Mail 99 du 15/07/2022  
 
Bonjour Mr BANI,  
 
Voici comme prévu et comme demandé par vous (reports N° de pages et précisions) 
lors de notre dernière entrevue à votre permanence du mercredi 13 juillet à SALON, 
mon avis sur le projet de réhabilitation de l'aérodrome LFNE. 
 
A toutes fins utiles, je vous rappelle qu'en tant que professionnel de l'aéronautique 
militaire et civile (ex pilote de chasse et cdt de bord sur B747), je pense en toute 
modestie après 20.000 heures de vol, bien connaître le sujet propre au domaine aéro. 
 
Ceci est sans doute la raison pour laquelle j'ai été chargé par l'ancien gestionnaire de la 
plateforme d'assurer le poste de responsable de la sécurité aéronautique sur l'aérodrome; 
puis j'ai été élu vice-président de l'Aupase pour ensuite être élu président de cette 
association de 2016 à 2021. 
Ceci m'a donc amené à assurer la gestion de la plateforme de LFNE de fin décembre 
2016 à début avril 2018 avant sa reprise en régie municipale. 
 
En résumé, vous conviendrez que j'ai donc une bonne connaissance du sujet, tout en 
précisant que je suis loin d'être le seul sur cet aérodrome puisque JAMAIS en France 
(outre-mer confondu) je n'ai trouvé autant de compétences aéronautiques par autant de 
pilotes réunis par une même passion au même endroit. 
Je me tiens à votre disposition pour tout renseignement supplémentaire ou 
éclaircissements. 
 
Vous souhaitant une bonne réception ainsi qu'une bonne lecture,  
Bien respectueusement Monsieur l'enquêteur, 
 
Gilles MICHEL 
Président des HDLC (Hangars De La Crau) 
 
 
 
 Mail 100 du 16/07/2022 
 
 
J’interviens dans la cadre de l’enquête publique portant sur le projet concernant 
l’aérodrome d’Eyguières porté par la SEMOP créée pour la circonstance par la 
Municipalité. 
 
Je suis complètement défavorable au projet de démolition des hangars actuels pour les 
raisons développées dans la pièce ci-jointe. 
 
En restant à votre disposition pour d'éventuelle précision, veuillez agréer Monsieur le 
Commissaire, l'expression de mes sentiments les plus distingués. 
 
Cordialement. 
 
Bernard MAUNIER 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Désaccords entre la mairie et l’Aupase préjudiciables 
- Impact économique et sur le fonctionnement 
- Impact environnemental 

 
 
 
 
 Mail 100 bis: 
 
Même lettre type qu’au mail 72 signée par M. DUPE Nicolas de Salon de Provence. 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- S’inquiète des manquements supposés de l’étude d’impact ; 
- Zone entre les hangars - espèces 
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 Mail 101 du 16/07/2022  
 
Lettre type s’opposant au projet et déjà scannée à de nombreuses reprises comme au 
mail 25 par exemple. 
 
Elle est signée par Alain THEVENON de la Fare, Yver RAPHAEL d’Aix, Villette 
ANTOINE de Vitrolles, ROUYEZ Camille d’Aix, Pontier Vitouen de Lamanon, 
Manceron Marina de Tarascon, Chrétien Aymeric de Chateauneuf, Chantereau Patricia 
de Grans, Chantereau Dominique de Grans, Chantereau Claire de Grans, Carvalho 
Thomas de Salon, Brunner Coralie d’Aix, Anzalone Eddi d’Aix. 
 
Le récapitulatif donné par l’AUPASE est le suivant : 
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Analyse : pétition de 83 personnes défavorables au projet  
 
 
 
 Mail 102 du 16/07/2022 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Aucune prise en compte de l’existant. Projet alternatif BALZAC 
- Financement et fonctionnement futur 
- Atteintes environnementales 
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 Mail 103 du 16/07/2022 
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Analyse  
 

- S’oppose au projet 
- Changement de destination 

 
 
 
 Mail 104 du 16/07/2022 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Préfère la structure associative à la structure commerciale 
-  
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 Mail 105 du 16/07/2022 
 
 
Même lettre type qu’au mail 72 signée par Mme. Julie GIRER d’Eyguières. 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- S’inquiète des manquements supposés de l’étude d’impact ; 
- Zone entre les hangars - espèces 

 
 
 
 Mail 106 du 16/07/2022 
 
Même lettre type qu’au mail 72 signée par M. SAUNIER Florent d’Eyguières. 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- S’inquiète des manquements supposés de l’étude d’impact ; 
- Zone entre les hangars - espèces 

 
 
 
 Mail 107 du 16/07/2022 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Evoque la pertinence économique qui n’est pas soumise à enquête. 
- Moustiques 
- Impact sur l’écologie 

 
 
 
 Mail 108 : 
 
Mail de Mme FABRE Marie Claude 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 
- Nuisances sonores (bruit de 114 dB) 
- Intérêt majeur 

 
 
 Mail 109 : 
 
Bonjour Madame, Monsieur, 

Je vous écris pour vous faire part de ma vision correspondant à l'aérodrome d'Eyguieres. 

Cet aérodrome est d'une richesse très importante. Elle permet au particulier de venir 
découvrir l'aéronautique, l'avion, l'ULM, le planeur, le modélisme, de manière très 
privilégiée à un coût acceptable. 

Elle est également un lieu d'échange intergenerationel très important entre les 
instructeurs et les élèves, sur une base technique très pointue. 

Cette collaboration entre tous les acteurs et cette optimisation est le résultat de 
décennies de travail. 

Il serait extrêmement dommage de transformer ce terreau de bénévoles pointus en une 
entreprise lucrative et déshumanisé comme on en voit beaucoup trop. 

Il serait extrêmement dommage de détruire une initiative locale qui a fait ses preuves 
dans l'objectif de récupérer un impôt ou une taxe.  

 
Les citoyens que nous sommes préférons un model bénévole qui allie aéronautique à un 
prix modeste, qu'un mode de société à but lucratif qui fera monter les prix et qui 
déshumanisera le fonctionnement. 
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Madame, Monsieur, j'espère que vous saurez faire passer l'attente des citoyens devant 
l'attente des financiers. 

 
Cordialement, 
 
Bérenger Dantès 

 

Analyse : 

- S’oppose au projet 
- Fonctionnement actuel convient. 

 
 
 
 Mail 110 : 
 
Mail de M. Maurice Blanc de Fontvieille 
 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               237 
 
 

 
 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               238 
 
 

Analyse :  
 
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 

 
 
 
 Mail 111 : 
 
 
Remarque de Lechevalier Olivier de Cornillon-Confoux. 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Projet non adapté au site 
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 Mail 112 : 
 
La lettre est une lettre type qui s’oppose au projet, et qui est déjà retranscrite au mail 50 
du présent rapport, et à laquelle il est répondu. 
 
Elle est signée par : 
 
Benjamin Taridec de Alleins, Tanesse Romain de Aureille, Thomas Prieur de Salon, 
Nevischi Dylan de Fos, Ronald Tessier de Salon, Mellot Vincent de Lamanon, Martres 
René de Cheval Blanc, Olivier Florin de Saint Martin de Crau, Fiquet Alexandre de 
Lambesc, Jean luc Castel de salon, Damien Beerland de Marseille, Philippe Amiot 
d’Orgon, Marie Noëlle Amiot d’Orgon, Thévenon Alain de La Fare, Yves Raphaël 
d’Aix en Provence, Antoine Vilette de Vitrolles, Camille Rouyez d’Aix en Provence, 
Pontier Vitouen de Lamanon, Manceron Marina de Tarascon, Aymeric Chrétien de 
Chateauneuf, Chantereau Patricia de Grans, Chantereau Dominique de Grans, 
Chantereau Claire de Grans, Carvalho Thomas de Salon, Brunner Coralie d’Aix en 
Provence, Anzalone Eddie d’Aix en Provnce. 
 
Analyse :  
 
Soit 26 personnes. 
 
 
 
 Mail 113 : 
 
Lettre de M. Franck Villette de Pélissanne. 
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Analyse :  

 
- S’oppose au projet 
- Fonctionnement actuel convient 
- Atteintes environnementales 
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 Mail 114 : 
 
Lettre de M. Marc Lauer de La Fare. 
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Analyse :  

 
- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales (biodiversité, eau) 
- Qui est pôle pilote ? 
- Gestion de l’eau suspendue à l’avis d’un bureau d’étude technique en 

hydrogéologie.  
- Qu’est ce que SESAME ? 
- Document provisoire et charte ne concernant pas le champ de l’enquête 
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 Mail 115 : 
 
Mail de M. Crispin Brown évoquant la pétition en ligne 
 
 
 
 Mail 116 :  
 
Bonjour, 
 
Je souhaiterai présenter mon soutien pour ces 2 projets créateurs d'emplois, bienvenus 
dans le contexte actuelle de fermetures d'infrastructures existantes, faute de moyens ou 
de soutien de la population locale. 
 
La piste de karting est impraticable depuis plusieurs années, les pratiquants doivent se 
déplacer à minimum 1 h de route pour accéder à un circuit. Il s'agit ici d'un très beau 
projet de réhabilitation, très attendu des passionnés de sport mécanique! 
Au nom de mes amis, j'espère que ce projet ira au bout. Les nuisances du circuit seront 
très minimes car les maisons sont tenues à bonne distance. Il faut profiter de ce cadre 
exceptionnel pour développer les sports mécaniques dans la région.  
Les circuits actuels sont soumis à des fortes contraintes (voir fermés pour certains 
d'entre eux) car situés à proximité des habitations. Ici, ce n'est pas le cas, profitons en! 
 
Aidez nous svp à faire revivre ce complexe karting 
 
Merci 
Florian Leblanc 
 
 
Analyse :  
 

- Favorable au projet  
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II. Observations portées sur les registres 
 

1. SALON 
 

a. Registre 1 
 
Remarque 0 : 
 
Une lettre type s’opposant au projet, et déjà scannée à de nombreuses reprises comme 
au mail 25 par exemple, a été agrafée au registre. 
 
Elle a été signée par : 
 
M. Hardouin Johan, Caphan 
M. Taulemesse Hervé d’Alleins 
M. AUDOUX Guillaume de Rochefort 
M. POLASZYK Fabien de Velaux 
Mme NAVARRO Esther d’ISTRES 
M. REDY Corentin d’ISTRES 
M. BARD Daniel de Fos sur Mer 
M. Allan VILLIEN de saint Martin de Crau 
M. MARTEL Alain de la Ciotat 
M. CHARAIX Alexandre de Salon de Provence 
 
Ces remarques ont été traitées précédemment, car elles ont été envoyées par courriel sur 
le mail dédié à l’enquête publique. 
 
 
M. TORNARE Patrick de Lauris a aussi agrafé cette lettre au registre. 
 
 
Analyse :  
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales  

 
 
 
Remarque 1 : 
 
Lettre agrafée au registre par M. Béranger DANTES : 
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Analyse : 
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- S’oppose au projet 
- Préfère la structure associative pour gérer le site à la démarche commerciale 

 
 
Remarque 2 :  
 
 
Lettre de M. DARAN Julien : 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Endettement et non sens économique, problèmes de fonctionnement. 
- Atteintes à l’environnement. 

 
 
 
Remarque 3 : 
 
Lettre signée par M. RENARD Clément : 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Problèmes de fonctionnement. 
- Atteintes à l’environnement. 

 
 
 
 
Remarque 4 : 
 
Remarque écrite sur le registre par Jean Louis DUMAS.  
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Analyse : 
 

- Approuve le fonctionnement actuel 
 
 
Remarque 5 :  
 
Remarque écrite par Mme Guénoelle BOUQUET 
 
 

 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet pour des raisons environnementales. 
 
 
 
 
Remarque 6 : 
 
Remarque écrite par M. Savinien ROULOT 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet car il pénalisera les futurs pilotes. 
 
 
Remarque 7 : 
 
La remarque a été portée au registre par M. CLEMENT Joan 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Souligne les difficultés d’accès au dossier informatique 
- Aurait souhaité que le dossier soit disponible avant sur le site internet 
- souhaite la suspension de l’enquête 
- Pense que le projet est une « vaste escroquerie » 
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Remarque 8 : 
 
La remarque a été portée au registre par M. Yves CHIROL d’Eyguières 
 
 
 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               262 
 
 

 
 
 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
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- S’inquiète pour la rentabilité, la saturation aéronautique du site et 
l’environnement. 

 
 
Remarque 9 : 
 
Remarque écrite par M GATHER  
 

 
Analyse : 
 

- Souhaite le maintien de l’activité de vol à voile 
- Eviter la destruction des hangars sans solution de relogement 
- Maintenir son agrément vis-à-vis de la DSAC 

Remarque 10 : 
 
La remarque est écrite par M. MARTINEZ 
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Analyse : 
 

- Souhaite le maintien de l’activité d’aéromodélisme 
 
 
 
Remarque 11  
 
 
Remarque portée au registre par M. VINCENT et une autre personne (illisible) 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- S’inquiète de l’endettement, du financement, de l’absence de compétence 
- Pointe les problèmes liés à l’environnement. 

 
Remarque 12 :  
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La remarque est écrite par JP ROEBU 
 
 

 
 
Analyse : 
 

- S’inquiète de l’adresse mail de l’enquête publique 
 
 
 
 
Remarque 13 : 
 
 
La remarque a été portée au registre par M. MARQUIS 
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Analyse : 
 

- S’oppose a projet 
- Le trouve insensé en termes de rentabilité 

 
 
Remarque 14 : 
 
Remarque écrite par M. RICARD 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Projet économiquement « absurde » 
- S’inquiète du coût futur pour les usagers 
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- Si le karting est agrandi, la piste 09/27 utilisée lorsque le vent est de secteur 
ouest disparaîtra  

 
 
Remarque 15 : 
 
Remarque de Laurent CAITUCOLI 

 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet pour des raisons économiques, écologiques et sécuritaires 
 
 
Remarque 16 :  
 
Remarque écrite par M. Serge VILLEZ 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- S’oppose au gaspillage 
- S’inquiète de l’environnement sans poser de question particulière 

 
 
Remarque 17 : 
 
M. BERTRAND Pierre a écrit la remarque : 
 
 
 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               271 
 
 

 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Souhaite que l’activité demeure ce qu’elle est et ne soit pas remplacée par un 

projet commercial 
 
 
Remarque 18 : 
 
Remarque écrite par M. BERGER Didier 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Projet non écologique  
- Non rentable 
- Incompatibilité du karting avec activité aéronautique 

 
Remarque 19 : 
 
Remarque écrite par M. Romain GRANET 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Nuira aux pilotes 
- Nuira à l’environnement 

Remarque 20 : 
 
Remarque écrite par M. Maël TRIFFAUT 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Projet non viable (montagne, pas d’eau de ville, manque d’infrastructures…) 

 
 
 
Remarque 21 :  
 
La remarque a été écrite par M. MAZZETA Serge résidant à Mérindol 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Souhaite que l’aérodrome conserve son fonctionnement à moindre coût 

 
 
Remarque 23 :  
 
 
Remarque écrite par P. MUR. 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Non sens économique 
- Non sens écologique 

 
 
Remarque 24 : 
 
Courrier envoyé par M. Michel BRUNET à la commune de Salon et déjà transmis par 
mail et traité 
 
 
 

b. Registre 2 
 
 
Remarques 1 : 
 
La demande est une lettre type scannée au mail 25 qui s’oppose au projet.  
 
Elle est signée par : 

- M. TURCAT Bernard de Pélissanne 
- M. LE FLOCH Thibault de Salon de Provence 
- Mme MATA Amélie de Salon de Provence 
- M. BIDREMAN Jacques de Salon de Provence 
- M. LEBAILLY Vincent, Istres 
- M. Cimbarret (peu lisible) Olivier de Martigues 
- M. KUHNAPFEL Joseph, Salon de Provence 
- M. DEPINOY-FLEURY Nicolas, ISTRES 
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- M. PRIBILSHI Christophe, Martigues 
- M. PEZET Stéphane, Saint Mitre 
- M. KOZLQWICZ Michel, Saint Martin de Crau 
- M. LEBONS Jeremy, Lexington, Etats Unis 
- M. GAILLON Patrice, Eyguières 
- M. BEYRIE Jean-Luc, Maussane 

 
Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales  

 
 
Remarque 2 : 
 
 
La demande est une lettre type scannée au mail 14 qui s’oppose au projet. 
 
 
Elle est signée par : 
 
FERRERES May, Salon 
Noël TONTIC, Saint Chamas 
MAURER Philippe, Pélissanne 
BELMONDO Michel, Salon 
GIRIEUD Xavier, Bouc Bel Air 
DUC Bernard, Aix en Provence 
GIRIEUD Renaud, Salon 
GIRIEUD Pierre, Eyguières 
 
Analyse : 
 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales  
- S’oppose au projet 

 
 
Remarque 3 : 
 
 
La remarque a été formulée par a. GLESSON 
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Analyse : 
 

- s’oppose au projet 
- demande à ce que le site ne soit pas détruit 

 
 
Remarque 4 
 
Remarque formulée par Roger CANON. 
 
 

 
Analyse : 
 

- s’oppose au projet 
- souhaite que le site reste en l’état (fonctionnement et écologie) 

 
 
Remarque 5 : 
 
 
Remarque formulée par M. LORENZI Dominique, ISTRES 
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Analyse : 
 

- s’oppose au projet 
- souhaite que le site reste en l’état (fonctionnement et écologie) 

 
 
 
 
Remarque 6 : 
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Remarque rédigée par Mme BERTERO ERIKA, d’Eyguières 
 

 
 
Analyse : 
 

- s’oppose au projet 
- souhaite que le site reste en l’état au niveau de son fonctionnement 
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Remarque 7 : 
 
La remarque est rédigée par Eddy MORIN, VELAUX 
 

 
 
Analyse : 
 

- s’oppose au projet 
- s’inquiète du futur fonctionnement du site et de son financement.  

 
Remarque 8 : 
 
Remarque rédigée par M. BARDIELLE Didier, Président du CIQ de la CRAU 
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Analyse : 
 

- s’oppose au projet 
- de nombreux habitants du quartier s’opposent au projet 
- S’inquiète des questions environnementales 

 
 
Remarque 9 : 
 
Remarque consignée par Céleste CORNU 
 

 
 
Analyse : 
 

- s’oppose au projet 
- souhaite que le site reste en l’état (fonctionnement et environnement) 

 
 
 
 
 
Remarque 10 : 
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Analyse : 
 

- s’oppose au projet 
- s’inquiète du futur fonctionnement du site et de son financement.  
- Atteintes environnementales 

 
 
Remarque 12 : 
 
La remarque est rédigée par M. CAUCHI Martial, Salon 
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Analyse : 

 
- s’oppose au projet 
- s’inquiète du futur fonctionnement du site et de son financement.  

 
 
Remarque 13 : 
 
Courrier pour l’APAISE signée par M. Jean Michel GUEYRAUD et M. Marc 
MARTIN. Une lettre type traitée plus haut a été jointe.  
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_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               290 
 
 

 
 
 
 
Analyse : 
 

- s’oppose au projet 
- s’inquiète du futur fonctionnement du site et de son financement.  
- les risques  
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Remarque 14 : 
 
Remarque de M. Joël SYLVESTRE, ancien maire d’Eyguières 
 
 

 
 
Analyse : 
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- S’oppose au projet  
- Il s’agissait d’un équilibre entre activité et zone à protéger 
- S’inquiète de l’absence de compétence et des dépenses 

 
 
Remarque 15 : 
 
 
Remarque consignée par M. CUTTAT Yves 
 

 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- s’inquiète du futur fonctionnement du site et de son financement.  

 
 
 
Remarque 16 : 
 
Remarque de M. et Mme IAFOLLA 
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Analyse : 
 

- s’oppose au projet 
- rejets en CO2 
- bruit 
- charte du parc 
- parc photovoltaïque 
- fonctionnement et financement 

 
 
 
 
Remarque 17 : 
 
Remarque écrite par M. GOMEZ Alain, SALON. 
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Analyse : 
 

- s’inquiète de l’impact du CO2 et du bruit 
 
 
 
Remarque 18 :  
 
Remarque écrite par M. SZYNANSKI Michel, Fos 
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Analyse : 
 

- s’oppose au projet 
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- fonctionnement, endettement et absence de connaissance en aéronautique des 
porteurs de projet 

 
 

c. Registre 3 
 
Remarque 1 : 
 
Lettre type scannée à la remarque 2 du registre 1, signée ici par M. VERRIER Eric de 
Lançon. 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Endettement et non sens économique, problèmes de fonctionnement. 
- Atteintes à l’environnement. 

 
 
Remarque 2 : 
 
Lettre type scannée au mail 16 du 27/06/2022, et signée ici par M. Gilles MICHEL et 
M. Xavier MICHEL de Salon.  
 
Analyse : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales  
- S’oppose au projet 

 
 
Remarque 3 : 
 

 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Nuisances sonores principalement 

Remarque 4 : 
 
Remarque formulée par M. René CLARET de saint Chamas 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Atteinte à la « planète » (air, eau, terre) 
- Bruit 
- Vibrations 
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Remarque 5 : 
 
Remarque écrite par M. MARQUEZ B. 
 
 
 

 
 
Analyse : 
 

- s’oppose au projet  
- considère que le site fonctionne 

 
 
Remarque 6 : 
 
Remarque de M. Didier NAL 
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Analyse : 
 

- s’oppose au projet 
- développement économique ? 
- développement touristique ?  
- rentabilité de la station de lavage ? 
- endettement de la commune 

 
 
 
Remarque 7 : 
 
Lettre type signée par M. MARGUET Sébastien de Salon à laquelle il a ajouté sa propre 
expérience. 
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Analyse : 
 

- s’oppose au projet 
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- biodiversité 
- bruit 
- paysages 

 
 
Remarque 8 : 
 
Remarque écrite par Maxime Lefort de Salon 
 

 
Analyse : 
 

- s’oppose au projet 
- fonctionnement futur non adapté 
- atteintes environnementales 

 
 
Remarque 9 :  
 
Remarque de M. CATINO Bernard, Eyguières 
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Analyse : 
 

- s’oppose au projet 
- nuisances écologiques 
- problèmes économiques 
- financement 
- nuisances pour le village 

 
 
Remarque 10 : 
 
Lettre signée par M. YVRARD Olivier et Mme BERTHELON Jean Pierre 
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Analyse : 
 

- s’opposent au projet (deux personnes) 
- nuisances environnementales 

 
 
Remarque 11 : 
 
Lettre signée par Mme. Carole Mexique et Jean-Louis DEPARIS 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               309 
 
 

 
Analyse : 
 

- s’opposent au projet (deux personnes) 
- atteinte à l’environnement 

 
 
 
Remarque 12 : 
 
Remarque de M. FABRE Alain 
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Analyse : 
 

- s’oppose au projet 
- pas de concertation 
- projet Balzac 
- fonctionnement 
- atteintes environnementales 
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Remarque 12 : 
 
Remarque de Mme. Marie Myriam et de M. Marie François 
 
 

 
 
Analyse : 
 

- S’opposent au projet 
- Nuisances sonores 
- Atteintes environnementales 
- circulation 

 
 
Remarque 13 : 
 
Remarque de M. CLOBELL Nicolas, Eyguières 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales dans le parc naturel des Alpilles 

 
 
 
Remarque 14 : 
 
Remarque de M. SEVESTRE de Fos sur Mer. 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Problèmes économiques, pas de compétences aéronautiques, atteintes 

environnementales 
 
 
 
Remarque 15 : 
 
Remarque de M. PASTREL Hervé Lionel de Fos 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 
- Incompétence 
- financement 

 
 
Remarque 16 : 
 
Remarque de M.GAFFIOT Philippe 
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Analyse : 
 

- s’oppose au projet 
- problèmes administratifs selon l’administré 
- Etude hydraulique non précise 
- Nuisances sonores 
- Les nuisances du chantier 
- Le bilan carbone 
- Le milieu biologique 
- Démolition 
- Etude d’impact confuse 
- Pas de réponse à l’avis de la MRAE 
- Le trafic routier 

 
 
 
 
 
Remarque 17 : 
 
Remarque de M. SOPHOCLE Robert 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Défense de l’agriculture et de l’environnement 
- Atteintes environnementales et non adaptation du projet au site 
- Inquiétudes sur le financement 

 
 
 
Remarque 18 : 
 
Remarque de M. HOUERROUS Pierre 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Non sens économique 
- Regrette la destruction du tissu associatif et de son fonctionnement 
- Préfèrerait un consensus 

 
 
Remarque 19 : 
 
 
Remarque de Mme Emmanuelle GUERIN de Bouc Bel Air 
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Analyse : 
 

- s’oppose au projet 
- éleveur ovin inquiet pour ses bêtes 
- nuisances sonores 
- destruction de la Crau 

 
 
Remarque 20 : 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               326 
 
 

 
Remarque de M. MARQUIS Christian pour le collectif Cistude de Saint Chamas 
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_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               334 
 
 

 
 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- L’étude a oublié le Cleistogène serotina, espèce à enjeu et vue par la société 

Linéenne  
- Pas d’intérêt sur la réponse stipulant que des visites en hiver ont été réalisées 

sans plus de détail 
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- Pas d’examen des espèces d’affinités steppiques et intégration aux incidences du 
projet sur la préservation de ces espèces (demande MRAE) 

- Pas d’étude assez pointue sur le criquet de la Crau, juste des arguments 
- La demande d’autorisation de travaux modifiant l’état ou l’aspect de la réserve 

est un impératif légal 
- Augmentation importante du trafic, donc significatif contrairement à ce 

qu’annonce le maître d’ouvrage 
- ERC ne concerne pas le Cléistogène tardif pourtant présent. La carte des zones 

d’évitement phase travaux et exploitation n’est pas fournie. Il n’y a pas 
d’éléments dans le mémoire en réponse permettant de lever l’inquiétude de la 
MRAE 
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 d. Registre 4 
 
Remarque 1 :  
 
Il s’agit d’une lettre type déjà présentée au mail 25 et signée par les 20 personnes 
suivantes : 
 
M. FALCO Alexandre d’ISTRES, Mme ROUTHIEAU Floriane de Salon, M. EL 
HANNASSI Sehaïle de Miramas, M. INGHILTERRA Jérôme de Besançon, M. Bruno 
FORPY d’ISTRES, Mme RICCI Agnès d’ISTRES, M. Stéphane RICCI d’ISTRES, M. 
MARTINO Richard de Salon, Mme BARONNIER Cassandre de Saint Chamas, Mme 
BARONNIER Corinne de Saint Chamas, Mme BARONNIER Virgile de Saint Chamas, 
M. BARONNIER Nicolas de Saint Chamas, M. THEODORE Laurent de Saint Martin 
de Crau, M. GORSSE Alexandre d’ISTRES, M. GAUTIER AXEL de Salon, M. 
ZEYER Ludovic de Martigues, M. GAVALOA Florent de Marseille, Mme CORNU 
Annick de Salon, M. CORNU Jean-Jacques de Salon et M. BIENVENU Jean d’Aix en 
Provence. 
 
Analyse : 
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales  

 
 
Remarque 2 : 
 
Lettre type reportée au mail 13, et reçu sur le mail de l’enquête publique, signée par 
deux personnes : 
 
Mme GUILLAUME Améline de Brest et M. ALLEMAND Nicolas d’Aix en Provence. 
 
Analyse : 
 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales  
- S’oppose au projet 

 
Remarque 3 : 
 
La remarque est une lettre type signée et scannée à la remarque 2 du registre 1 de Salon 
par 9 personnes : 
 
Mme Chantal ARCAS d’EYGUIERES, M. BENSA Jean-marie de Pélissanne, Mme 
BENSA Sophie de Pélissanne, M. FACQUEUR Christian de Pélissanne, Mme 
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FLANDIN Michèle de Vitrolles, M. GIAVELLI JP de Salon, PRIMAULT Ft de Salon, 
M. PRIMAULT Michel de Salon et Mme DONNAT Nathalie de Salon. 
 
Analyse :  
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales  

 
 
Remarque 4 : 
 
Il s’agit d’une lettre type déjà réécrite au mail 66 du présent rapport. Elle est signée par 
Mme TAVERNE Dominique de Salon et M. TAVERNE Christian de Salon.  
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Remet en cause l’étude d’impact 
- Remet en cause les réponses du maître d’ouvrage à la MRAE 
- Pose le problème du devenir des zones situées entre les hangars où il y aurait 

pourtant des enjeux 
 
 
 
Remarque 5 :  
 
Pétition contre le projet signée par 84 personnes. Le lieu de résidence des signataires 
n’est pas identifié. 
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Remarque 6 : 
 
Remarque écrite par M. Jean Louis DUMAS de salon 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Souligne les problèmes de fonctionnement et d’investissement 
- Risques  
- Biodiversité 

 
 
 
 
 
 
Remarque 7 : 
 
Remarque de M. Denis TRIVIER 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Changement de fonctionnement nuira à l’activité 
- Dit que le mail est inaccessible.  

 
Remarque 8 :  
 
Remarque de M. Toussaint Matteo  
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales  
- Le fonctionnement actuel sera remis en cause 

 
Remarque 9 : 
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Lettre signée par Mme CHEVALIER Florence d’Eyguières. 
 

 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 
- Endettement de la commune 
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Remarque 10 : 
 
 
Même lettre qu’à la remarque 9 signée par M. THETIOT Yves d’Eyguières. 
 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 
- Endettement de la commune 

 
 
Remarque 11 : 
 
Il s’agit d’une lettre type déjà reportée dans le présent rapport au mail 66 du présent 
rapport. Elle est signée par M. Jérôme PETIT de GRANS.  
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Remet en cause l’étude d’impact 
- Remet en cause les réponses du maître d’ouvrage à la MRAE 
- Pose le problème du devenir des zones situées entre les hangars où il y aurait 

pourtant des enjeux 
-  

 
Remarque 12 : 
 
 
Remarque de C. MERILLOU de Eyguières et riverain. 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Nuisances sonores 
- Investissement, endettement 

 
 
 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               351 
 
 

 
Remarque 13 : 
 
Lettre agrafée par Mme FABRE Marie Claude de Saint Chamas. Cette remarque est 
traitée au mail 108. 
 
 
Remarque 14 : 
 
Remarque de M. Bougeard ( ?) 
 

 
 

- n’a pas souhaité attendre 
 
 
Remarque 15 :  
 
Remarque de Mme Tarrelle Nathalie  
 

 
Analyse : 
 

- s’oppose au projet à cause des impacts sur l’environnement 
 

 
 
Remarque 16 : 
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Remarque de M. Philippe CHARLENT  
 

 
Analyse : 
 

- s’oppose au projet à cause des impacts sur l’environnement 
 
 
Remarque 17 : 
 
Remarque de M. BENISTY Daniel  

 
 
Analyse : 
 

- s’oppose au projet à cause des impacts sur l’environnement et l’impasse 
économique 

 
Remarque 18 : 
 
Remarque de M. FAURE Serge 
 

 
 
Analyse : 
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- s’oppose au projet 
- néfaste pour la population et l’environnement 
- publicité insuffisante 
-  

 
Remarque 19 : 
 
Remarque de M et Mme BORG d’Eyguières 
 

 
Analyse : 
 

- s’opposent au projet à cause de l’impact sur l’environnement 
 
 
Remarque 20 :  
 
Remarque de Yvon GACHET 
 
 
 

 
Analyse : 
 

- s’oppose au projet à cause de l’impact environnemental 
- viabilité économique douteuse 

 
 
Remarque 21 :  
 
Remarque de Mme Elisabeth Santiago  
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Analyse : 
 

- s’oppose au projet 
 
 
Remarque 22 : 
 
Remarque de Mme Colette et Mr. Mario Mariani 
 
 

 
Analyse : 
 

- s’opposent au projet (deux personnes) 
- intérêts privés  
- protection de la biodiversité 

 
 
Remarque 23 : 
 
Remarque de Mme AVOT Virginie 
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Analyse : 
 

- s’oppose au projet 
- affirme avoir vu des lézards ocellés au niveau des hangars 
- étude incomplète 
- activité de l’aérodrome à maintenir 

 
 
 
Remarque 24 : 
 
Remarque de Mme Hélène TAGLIONI 
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Analyse : 
 

- s’oppose au projet 
- préservation de la nappe 
- Continuité de la faune 
-  

 
Remarque 25 : 
 
Remarque de Mme TROUILLARD Céline 
 

 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet à cause de l’impact sur l’environnement 
-  

 
Remarque 26 : 
 
Remarque de Mme CANETTO Mélanie 
 

 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Souhaite qu’une étude de bruit soit réalisée 

 
 
 
Remarque 27 : 
 
Remarque de M. RAYNAL Bernard 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Projet commercial sur le domaine public 
- La procédure d’appel d’offre est sujette à question 
- Pas de perspectives ou étude sur la dimension aéronautique 
- Endettement, financement 
- Risque sur les panneaux photovoltaïque 
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Remarque 28 : 
 
Remarque de la famille HUERTAS, GUESCH, MARCHAND 
 

 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Impact sur l’environnement 
- Endettement et fonctionnement futur 

 
 
 
Remarque 29 : 
 
Remarque portée par M. MARQUIS 
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Analyse : 
 

- Très grande difficulté à télécharger les dossiers 
- Site non sécurisé 

 
 
Remarque 30 :  
 
Il s’agit d’une lettre type déjà présentée au mail 25 et signée par les 5 personnes 
suivantes : 
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Mme COFFIN Brigitte d’Aix en Provence, Mme JEBALI Fanny de Puyricard, M. 
DUVERNET René de Le ROVE, M. VIAL Fabien de salon et M. VERGNE Manuel de 
SAUSSET. 
 
Analyse : 
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales. 

 
 
Remarque 31 : 
 
Remarque de M. CHAUSSE Christophe de Pélissanne  
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_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               367 
 
 

 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Préfère un projet basé sur le bénévolat 
- Non sens économique 
- Etudes incomplètes 
- Problèmes au niveau de l’environnement et de l’urbanisme 
- Endettement et fonctionnement 

 
 
 
 
Remarque 32 : 
 
Remarque de M. Julien NOBLECOURT de LAURIS 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Risque  

 
 
 
Remarque 33 : 
 
Remarque de Mme DHENNAIN Caroline 
 
 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               370 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Parc photovoltaïque non détaillé 
- Problème de fonctionnement futur 
- Destruction des installations existantes 
- Menaces sur la biodiversité 
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 e. Registre 5 
 
 
Remarque 1 : 
 
Il s’agit d’une lettre type déjà présentée au mail 25 et signée par M. DUFOUR Gilles de 
Salon de Provence 
 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement 
- Bétonnage et atteintes environnementales 

 
 
Remarque 2 : 
 
Remarque d’Alexandra et Nicolas Veil d’Eyguières 
 
 
 

 
 
Analyse : 
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- s’oppose au projet 
- pas d’estimation du bruit 
- atteintes environnementales 

 
 
Remarque 3 : 
 
Remarque rédigée sous forme de lettre par un collectif de riverain non identifié. 
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Analyse : 
 

- s’oppose au projet 
- nuisances sonores 
- analyse de documents 

 
Remarque : seule la page de garde a été reproduite pour les documents ne concernant pas 
l’enquête publique.  
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2. Registres Eyguières 

 

a. Registre 1 

 
Remarque 1 : 
 
Remarque de Yves BOUCHER de AUREILLE 
 
 

 
 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Récupération de granulats 
- Fonctionnement futur inadéquat  

 
 
Remarque 2 : 
 
 
Remarque de M. BARBIER Gérard d’Eyguières 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Nuisances sonores 
- Devenir des matériaux liés au décaissement ? 
- Endettement, financement 

 
 
 
Remarque 3 :  
 
 
Mme Frotriard Hélène (nom peu lisible) d’Eyguières 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Se demande si beaucoup de personnes sont informées de l’enquête sur Eyguières 

 
 
Remarque 4 : 
 
Remarque de M. BAGNOL Jean Marie de Venelles 
 
 

 
 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Nuisances 
- Financement 

 
 
 
Remarque 5 :  
 
Remarque de M. Jean Claude MARQUEZ de Grans 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Disparition des associations, fonctionnement futur 

 
 
Remarque 6 : 
 
Remarque de M. Bertrand Pierre 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Fonctionnement futur non adéquat, préfère le fonctionnement actuel 

 
 
Remarque 7 :  
 
Remarque de M. Serge (illisible- MOGNIET) vétérinaire 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Fonctionnement actuel convient mieux qu’un fonctionnement futur coûteux 

 
 
 
Remarque 8 : 
 
 
Remarque de M. F. FARRET  
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- N’a pas trouvé l’avis de la MRAE et la réponse 
- Mauvaise communication 
- Incompétence aéronautique 
- Consultation DGAC 
- Financement, endettement, fonctionnement 

 
 
 
 
Remarque 9 :  
 
 
Remarque de M. De REGIBUS Pierre et Graziella 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 

 
 
Remarques 10 : 
 
Remarque de M. JUSISZAIL Jerzy 

 
 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 
- Destruction de l’activité en place 
- Endettement et financement 

Remarque 11 : 
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Remarque de M. Jean-Michel MAS 
 

 
 

 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Fonctionnement actuel convient 

 
Remarque 12 : 
 
Remarque de M. DELIGNY Alain 
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Analyse :  
 

- Remarques sur le fonctionnement futur 
 

 
Remarque 13 : 
 
Remarque anonyme. 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Veut conserver le fonctionnement actuel 

 
 
 
Remarque 14 :  
 
Remarque de Mme SAVORNO Maïté 
 

 
 
Analyse :  
 

- Favorable au projet 
 
Remarque 15 : 
 
Remarque anonyme 
 

 
Analyse :  
 

- Favorable au projet 
 
 
 
Remarque 16 : 
 
Remarque de M. MORIZE Christian 
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Analyse :  
 

- s’oppose au projet 
- préfère le fonctionnement actuel au fonctionnement futur 
- s’inquiète de l’endettement 
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Remarque 17 : 
 
Remarque de M. CAMOIN Roger 
 

 
 
Analyse :  
 

- s’inquiète de voir les prix augmenter significativement 
 
 
 
Remarque 18 : 
 
Remarque de M. CLARET René 
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Analyse :  
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- s’oppose au projet 
- écocide 
- GIEC 
- Atteintes environnementales 

 
 
Remarque 19 :  
 
Remarque signée. Le rédacteur n’a pas écrit son nom 
 

 
 
 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Les lézards ocellés ne survivront pas à la destruction des hangars 

 
 
Remarque 20 :  
 
Remarque de m. ABRIBAT Jean 
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Analyse :  
 

- Ne pense pas que la piste puisse être agrandie 
- Proximité de pôles aéronautique plus importants 
- Atteintes environnementales 

 
 
Remarque 21 : 
 
Remarque anonyme 
 
 

 
 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 
- Souhaite que l’on s’occupe du village 

 
 
Remarque 22 :  
 
 
Remarque anonyme 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Souhaite que le site reste en l’état 

 
 
 
Remarque 23 : 
 
Remarque anonyme 
 

 
 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Bruit 
- Augmentation du trafic 

 
 
 
Remarque 24 :  
 
Remarque anonyme 
 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               400 
 
 

 

 
 
Analyse :  
 

- Impact environnement, financier 
- L’équilibre budgétaire est-il possible sans le photovoltaïque ? 

 
 
 
Remarque 25 :  
 
Remarque anonyme d’Aureille 
 

 
 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Souhaite une étude sur l’impact du bruit sur la faune 

 
 
 
Remarque 26 : 
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Remarque de M. Alain Thomas. Il s’agit d’une lettre type reprise au mail 25 du présent 
rapport. 
 
Analyse :  
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales  

 
 
Remarque 27 : 
 
Remarque de m. Didier ILCINKAS qui reprend la lettre type recopiée au mail 25 et 
ajoute des arguments économiques. 
 
Analyse :  
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales  

 
 
Remarque 28 : 
 
Remarque anonyme d’Eyguières 
 

 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Détérioration du cadre de vie 

 
 
 
Remarque 29 : 
 
Remarque anonyme d’Eyguières 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 

 
 
Remarque 30 : 
 
Remarque de M. Eddy WOIRIN 
 

 
 

 
 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Veut conserver le fonctionnement actuel 
- Futur projet non pérenne économiquement 

 
Remarque 31 :  
 
Remarque de M. Montagnier Christian 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Affirme avoir trouvé des espèces à enjeu non recensées dans l’étude au niveau 

des hangars. Diffuse des photos. 
- Soupçonne une volonté d’exploiter le sous-sol de la zone 

 
 
 
Remarque 32 :  
 
Remarque de M. Gilbert VERNA d’Eyguières 
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- S’oppose au projet 
- S’inquiète du fonctionnement futur et du financement 
-  

 
 
Remarque 33 : 
 
Remarque de M. René CLARET  
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               411 
 
 

- CO2 
- Ouest Provence pollué 
- Accumulation de projets polluants dans la région 

 
 
Remarque 34 : 
 
Remarque de Mme Béatrice DUBREUIL d’Eyguières 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Préfère le fonctionnement présent du site plutôt que celui du futur projet 
- Contre le projet photovoltaïque 
- Financement et endettement 

 
 
Remarque 35 :  
 
Il s’agit d’une lettre type déjà présentée au mail 25 et signé par M. GAUTIER Guérard 
de la Roquebrussanne à laquelle il a été rajouté deux arguments sur la viabilité 
commerciale et la viabilité technique (proximité des autres bases) 
 
 
Analyse :  
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales 
- Viabilité technique  

 
 

b. Registre 2 
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Remarque 1 :  
 
 
Il s’agit d’une lettre type reprise au mail 25 du présent rapport signée par : 
 
M. Michel Thierry d’Eyguières, Mme GRINDORGE Ginette d’Eyguières, M. GALAS 
Bernard d’Aureille, M. FORNO Daniel d’Aureille et M. MOURET Bastien d’Aureille. 
 
 
Analyse :  
 
La demande est une lettre type qui s’oppose au projet.  

Elle souligne : 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement  
- Bétonnage et atteintes environnementales 

 
 
 
 
Remarque 2 : 
 
Il s’agit d’une lettre type reprise au mail 14 du présent rapport signée par 18 personnes : 
 
Association flore et vie d’Eyguières, M. Claude SIMEON d’Eyguières, Mme 
BOUCHER Françoise d’Eyguières, M. BERRIET Hervé d’Eyguières, M. GUIBERT 
Martine d’Eyguières, Mme FRATINO Elisabeth d’Eyguières, M. FRATINO Fabrice 
d’Eyguières, Mme FRATINO Virginie d’Eyguières, M. FRATINO Michel d’Eyguières, 
Mme FRATINO Bérénice d’Eyguières, M. BONZI Jean Marie d’Eyguières, Mme 
BONZI Laurine d’Eyguières, M. BONZI Emile d’Eyguières, M. GUIBERT Jean Pierre 
d’Eyguières, M. BONHOMME Yves d’Eyguières, Mme BONZI Martine d’Eyguières, 
M. Bonnomme Pierre d’Eyguières, Mme MIGOUT Sylvie d’Eyguières. 
 
Analyse :  
 

- Non sens économique et problèmes de fonctionnement : 
- Bétonnage et atteintes environnementales  
- S’oppose au projet 

 
 
Remarque 3 : 
 
Courrier de 27 pages de la ligue de défense des Alpilles agrafé au registre : 
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Analyse :  
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- S’oppose au projet 
- Le projet n’est pas une réhabilitation mais la création d’un espace commercial 
- Pas d’étude d’impact sur l’humain comme les nuisances sonores et les pollutions 
- Forages, or le PLU demande une mise aux normes du réseau d’eau potable pour 

construire 
- Pas d’étude de l’assainissement 
- Pas d’étude de l’impact sur le trafic routier 
- Regrette que le parc photovoltaïque ne soit pas intégré à l’enquête publique 
- selon le PLU aucun permis ne peut être accordé sans mise aux normes du réseau 

d’eau potable – pas d’information sur le forage (profondeur, qualité, 
consommation actuelle et future) 

- Le pétitionnaire doit fournir une attestation de conformité de collecte eaux 
pluviales eaux usées pour obtenir un permis (art R 431 – 16 du code de 
l’urbanisme) 

- 200 places de parking, cela est insuffisant car le site peut recevoir 360 personnes 
rien qu’au niveau des locaux tertiaires 

- Les clôtures du karting sont incompatibles avec le PLU et le PPRI 
- Quid de l’activité nocturnes du karting 
- Il est signalé l’utilisation de produits phytosanitaires pour l’entretien des espaces 

verts. Or cela est à proscrire car il peut y avoir pollution de la nappe 
- en Natura 2000 les réseaux électriques doivent être enterrés 
- Il n’y a pas de précision sur la pollution en phase exploitation, il est juste avancé 

que la route voisine pollue davantage 
- La route d’accès, le rond-point extérieur, le merlon de 2,5 m, des hangars 

beaucoup plus important, un restaurant…. : les aménagements sont conséquents 
et il ne s’agit donc pas d’une rénovation 

- Souhaite un comité de suivi pour la protection des espèces 
- L’avis du PNRA ne figure pas dans le dossier soumis à l’enquête 

 
 
Remarque 4 : 
 
Remarque de M. ROUSSET Alain d’Eyguières 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Nuisible à l’environnement 
- Coûts financiers augmentés 
- Exil des enfants du fait de pollution 

 
 
Remarque 5 : 
 
Remarque de Manon CARNAVALE et FUNENO Jacques d’Eyguières 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Nuisances sonores 
- Nappe de la Crau 

 
 
Remarque 6 : 
 
Remarque anonyme  

 
 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Pompage de la nappe 
- Atteintes paysagères 
- Exige une étude de bruit 

Remarque 7 : 
 
Remarque de M. BERRIET Hervé d’Eyguières 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Pas de viabilité financière 
- Endettement irraisonné 
- Etude d’impact incomplète 

 
 
Remarque 8 : 
 
Remarque de M. Daniel PETIT d’Eyguières 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Impact sur la biodiversité 
- Demande des éclaircissements sur le traitement des eaux 
- Incertitudes sur le fonctionnement futur (hangars de 11 m pour des avions de 4 

m, sanitaires pour les hangars collectifs, systèmes d’incendie et de secours des 
hangars…). 

- Absence d’avis de la DGAC 
 
 
 
 
Réponse 9 :  
 
Remarque de M. CATALAN Bernard d’Orgon 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Y a-t-il une réponse à la MRAE ? 
- Etude de la consommation en eau et de la fréquentation ?  
- Etude phonique ? 
- Etude  des rejets concernant la maintenance aéronautique ? 
- Pas d’avis du PNRA et du Scot Pays d’Arles 

 
 
Remarque 10 :  
 
Remarque de M. MICHAUD Christian et Mme MICHAUD Danièle. 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet  
- Endettement 
- Manque d’information 
- Impact sur l’environnement 

 
 
 
Remarque 11 : 
 
Remarque de M. et Mme. HUGUES d’Eyguières 
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Analyse :  
 

- S’opposent au projet 
- Endettement, bétonnage 
- Impact environnemental  

 
 
Remarque 12 : 
 
 
M. et Mme CHENELAT d’Eyguières 
 
 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               453 
 
 

 
Analyse :  
 

- S’opposent au projet 
- Fonctionnement actuel convient 

 
 
 
Remarque 13 :  
 
Remarque de M. MICHEL Roland d’Aureille 

 
 
Analyse :  
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- S’oppose au projet 
- Impact sur l’environnement 

 
 
Remarque 14 :  
 
Remarque de Mme Michel Christiane d’Aureille 

 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Impact sur l’environnement 

 
 
Remarque 15 :  
 
Remarque anonyme 
 

 
 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Impact environnemental 
- fonctionnement actuel convient  

Remarque 16 :  
 
Remarque de l’association Flore et vie. 
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Analyse :  
 

- s’oppose au projet 
- signale la présence d’espèces 

 
 
 
 
Remarque 17 :  
 
Remarque de M. Claude SIMEON 
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Analyse :  
 

- s’oppose au projet 
- impact sur l’environnement 
- risque important sur la nappe 
- atteintes paysagères des constructions 

 
 
 
Remarque 18 : 
 
Remarque de M. INGUIMBERT Bernard d’Eyguières 
 
 
 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               457 
 
 

 
 
Analyse :  
 

- s’oppose au projet 
- nuisances sonores 
- impact sur l’environnement : nappes phréatiques et coussoul 

 
 
Remarque 19 : 
 
 
Remarque de M. GARCIN P. , médecin examinateur de l’aviation civile 
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Analyse :  
 

- médecin de l’aviation civile venant témoigner du mal-être de nombreux pilotes 
du fait de la transformation de l’aérodrome 

 
 
Remarque 20 : 
 
Remarque de Mme BERNARD Solange d’Eyguières 
 

 
 
Analyse :  
 
 

- s’oppose au projet 
 
 
 
Remarque 21 : 
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Remarque de M. FAURE André 
 
 

 

 
 
Analyse :  
 

- s’oppose au projet 
- nuisance sonore 
- pollution 

 
 
Remarque 22 : 
 
M. DE GILLAGOZ Joël et Mme DEGILLAGOZ Sylvie 
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Analyse :  
 

- s’oppose au projet 
- préfèrerait que l’investissement sur d’autres projets dans la commune 

 
 
 
Remarque 23 : 
 
Remarque de M. Crispin BROWN de Cornillon-Confoux 
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Analyse :  
 

- s’oppose au projet 
- pas de détail du parc photovoltaïque : projet morcelé 
- mesures d’évitement succinctes 
- atteintes paysagères 
- terrassements importants : destruction d’espèces 

 
 
Remarque 24 : 
 
Remarque de M. Claude Morin d’Aix en Provence 
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Analyse :  
 

- s’oppose au projet 
- coût élevé de la transformation du site 
- pas de viabilité économique 
- atteintes environnementales 
- disparition de l’activité aéronautique locale 

Remarque 25 :  
 
Remarque du comité du foin de Crau 
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Analyse :  
 

- s’oppose au projet 
- atteintes environnementales 
- nuisances sonores et pollutions 

 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               469 
 
 

 
 
Remarque 26 : 
 
Remarque de l’institut Agro 
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Analyse :  
 

- s’oppose au projet 
- Domaine du Merle directement impacté par le projet  
- Activités du Merle impactées pendant les travaux (pertes d’emploi) 
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- Impact sur l’activité touristique (or l’étude ne l’aborde pas). Il est précisé 
l’accueil de personnes toute l’année et 60 000 sur trois jours lors du salon des 
agricultures de Provence. 

- Impact paysager vu du Merle 
- Nuisances sonores 
- Pollutions 
- Modification des écoulements engendrant des inondations sur le domaine du 

Merle (RD 569, 500 l/s) 
- Impact sur le pâturage 
- Mensonge sur la distance à la première habitation qui n’est pas à 500 mètres 

comme le signale l’EI (bergerie des Opies et bergerie du domaine du Merle à 
moins de 500 m). 

- Risque de chute d’avion (photo d’un avion ayant chuté au sol) 
 
 
 

c. Registre 3 
 
Remarque 1 : 
 
 
Remarque de Mme SEVESTRE Hélène de Fos sur Mer 
 
 
 

 
 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Motif économique et fonctionnement futur 
- Atteintes environnementales 

 
 
 
Remarque 2 : 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               473 
 
 

 
Remarque de M. PASTRE Lionel Henri de Fos sur mer 
 
 
 

 
 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Endettement, viabilité économique, non prise en compte d’une pétition de plus 

de 10 000 personnes 
- Atteintes environnementales 

 
 
Remarque 3 : 
 
Remarque de Corinne CANTE d’Eyguières 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 

 
 
 
Remarque 4 : 
 
Remarque de CANTE Rémy d’Eyguières 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Atteinte environnementale et nuisances 
- Viabilité économique 
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Remarque 5 : 
 
Remarque de M. NOGUIER Gérard d’EYGALIERES 
 
 
 

 
 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 
- Viabilité économique, endettement 

 
 
Remarque 6 : 
 
Remarque de Mme RUISON Yolande  d’Eyguières. 
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Analyse :  

 
- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 
- Viabilité économique 

 
 
Remarque 7 : 
 
Remarque de M. et Mme. MIE Gérard d’Eyguières. 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 
- Il y a d’autres priorités dans le village 

 
 
 
 
Remarque 8 : 
 
 
Remarque de JC BOHEME d’Eyguières 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               479 
 
 

 
 
 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Souhaite une autre procédure pour discuter du projet 
- Atteintes environnementales 

 
 
Remarque 9 : 
 
Remarque anonyme 
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Analyse :  
 

- Favorable au projet 
- Meilleure protection environnementale, sécuriser le site, modernisation 
- Pas d’emprunt 

 
 
Remarque 10 : 
 
Remarque de M. et Mme. BONDONANO Didier 
 
 

 
 
Analyse :  
 

- Favorable au projet 
- modernisation 

 
 
Remarque 11 : 
 
Remarque de Mme PORTUESI Charlène  
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Analyse :  
 

- favorable au projet 
- modernisation souhaitée 
-  

 
 
Remarque 12 : 
 
Remarque de M. Henri PONS. 
 

 
 
Analyse :  
 

- favorable au projet 
- réhabilitation du site 
- fonctionnement juridique actuel et environnement à revoir 

 
 
Remarque 13 : 
 
Remarque de M. VERRIER 
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Analyse :  
 

- favorable au projet 
- aérodrome ouvert à tout monde 

 
 
 
Remarque 14 : 
 
Remarque anonyme. 

 
 
Analyse :  
 

- favorable au projet 
- projet bénéfique à la commune et à l’environnement 

 
Remarque 15 : 
 
Remarque de Mme HOUZJEL Mélissa 
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Analyse :  
 
- favorable au projet 
- Respect des critères environnementaux du projet 
 
 
Remarque 16 : 
 
Remarque de Mme Alexandra BARBERIS 
 

 
Analyse :  
 

- favorable au projet 
- respect de l’environnement 
- réhabilitation de l’aérodrome 

 
 
 
Remarque 17 : 
 
Remarque de M. Thibaud PERRARD 
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Analyse :  
 

- favorable au projet 
- développement économique et protection de l’environnement 

 
 
Remarque 18 : 
 
Remarque de C. POURCHI. 
 

 
Analyse :  
 

- favorable au projet 
- développement économique et protection de l’environnement 

 
 
Remarque 19 : 
 
Remarque de Mme Nathalie LEVERD d’Eyguières 
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Analyse :  
 

- s’oppose au projet 
- nuisance sonore 
- financement, endettement, fonctionnement 

 
 
Remarque 20 :  
 
Remarque de Mme Séverine MONTVORO 
 

 
 
 
 
Analyse :  
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- favorable au projet 
 
 
 
Remarque 21 :  
 
Remarque de Mme POZZI Sandrine 
 
 

 
Analyse :  
 

- favorable au projet 
- modernisation et production d’électricité sur site 

 
 
 
Remarque 22 : 
 
Remarque de Mme Veigrid Lysiane 
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Analyse :  
 

- favorable au projet 
- modernité, dynamisme, panneaux photovoltaïques 

 
 
Remarque 23 : 
 
Remarque de M. TROUESSIN Jean-Luc 
 

 
 
 
Analyse :  
 

- s’oppose au projet 
- inquiet du niveau des nappes 
- nuisances  

 
 
 
Remarque 24 :  
 
Remarque de Mme BOMPARD Patricia 
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Analyse :  
 

- favorable au projet 
- développement du site  
- sécurisation 
- fonds pour la commune 

 
 
Remarque 25 : 
 
 
Remarque de M. Pierre HEVERROU 
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_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               490 
 
 

 
 
Analyse :  
 

- s’oppose au projet 
- non sens économique 
- souhaite conserver la structure associative actuelle 
- inquiétude sur le devenir de la zone : fonctionnement 
- endettement 

 
 
Remarque 26 : 
 
Remarque de Mme MARCHAND Danielle et LOUIS Christianne 
 
 

 
Analyse :  
 

- favorables au projet 
- développement économique, tourisme 

 
Remarque 27 : 
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Remarque de Mme ACHARD Sophie 
 
 

 
 
 
Analyse :  
 

- favorable au projet 
- modernisation du site vétuste 
- développement économique, emplois 
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2. Registres Eyguières 
 
 

d. Registre 4 
 
Remarque 1 :  
 
Pétition en ligne signée par 1576 personnes + document provisoire et contrat de 
concession déjà présenté dans le présent rapport : 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 
- Plus de 200 personnes d’Eyguières ont signé la pétition 

 
 
 
 
 
Remarques 2 : 
 
Remarque de M. Jacques Vézilier d’Eyguières 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Pas de consultation 
- Projet risqué économiquement 
- Etude d’impact unique pour les trois projets 
- Pas de description du chantier 
- Nuisances sonores non évaluées 
- Etude paysagère mal étudiée 

 
 
 
Remarque 3 : 
 
Remarque de Mme Christine Vézilier d’Eyguières 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales : biodiversité, eau, bruit 

Remarque 4 : 
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Remarque anonyme. 

 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales – nuisances pour les riverains 
- Coût du projet 

 
 
Remarque 5 : 
 
Remarque du pacte pour la transition en Pays Salonais 
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_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               503 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Pas de compétence en aéronautique du pétitionnaire 
- Difficile de connaître l’activité future 
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- S’interroge sur l’intérêt économique 
- Absence d’étude sur le parc photovoltaïque 
- Atteintes environnementales (gestion de l’eau, bruit, faune/flore, pollutions) 
- Demande au maire d’Eyguières de respecter la mesure 13 

 
 
Remarque 6 :  
 
La remarque est une lettre type qui s’oppose au projet, et qui est déjà retranscrite au 
mail 25  du présent rapport, et à laquelle il y est répondu. 
 
La lettre est signée par Mme. NOVAK Christelle d’Eyguières et M. VESNA Benoît 
d’Eyguières. 
 
 
Remarque 7 :  
 
La remarque est une lettre type qui s’oppose au projet, qui est déjà retranscrite au mail 
66 du présent rapport, et à laquelle il y est répondu. 
 
Elle est signée par 9 personnes. 
 
La lettre est signée par Mme Nathalie TARALLE de Pélissanne, Mme. HUGUET Lucie 
de Salon de Provence, M. Frédéric BOURGEOIS de Salon de Provence, M. Jérôme 
PETIT de Grans, Mme Roselyne SYBILLE de Lamanon, M. Fernand HERMET de 
Saint Martin de Crau, Mme RENARD Catherine de Salon de Provence, M. PARRAIN 
Jean-Luc de Salon et de Mme GUENAELLE BOUQUET de Salon. 
 
 
Remarque 8 : 
 
La remarque est une lettre type qui s’oppose au projet, et qui est déjà retranscrite au 
mail 13 du présent rapport, et à laquelle il y est répondu. 
 
La lettre est signée par M. GUIBERT Romain d’Eyguières et Mme Morgane AUY 
d’Eyguières 
 
 
 
Remarque 9 :  
 
Remarque de M. FONTAT Alexandre. 
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Analyse :  
 

- Favorable au projet 
- Protection de l’environnement 
- Développement économique et rentrées financières pour la commune 

 
 
Remarque 10 :  
 
Remarque de M. Jacques MASSIAS d’Eyguières. 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Nuisances sonores 
- Pollutions 
- Accroissement de la circulation 
- Atteintes aux paysages 

 
 
 
Remarque 11 :  
Remarque anonyme.
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Analyse :  
 

- Favorable au projet 
- Projet positif pour l’environnement 

 
 
 
Remarque 12 : 
 
Remarque de M. Romain GRAMET : même lettre qu’à la remarque 19 du registre 1 de 
Salon. 
 
 
Remarque 13 : 
 
Remarque de M. AGU Gérard. 
 
 

 
 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- A joint la lettre type reportée au mail 25 

 
Remarque 14 :  
 
Remarque de M. BERTRAND Dominique et Mme TRUBLET Nathalie 
 

 
Analyse :  
 

- S’opposent au projet 
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Remarque 15 :  
 
Remarque de M. SAVOURE Jean-Paul. 
 

 
Analyse :  
 

- Favorable au projet 
- Restaurant et hôtel 
- Aérodrome propre 

 
 
Remarque 16 :  
 
Remarque de M. Patrick Guy 
 

 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Budget démesuré 
- Atteintes environnementales et nuisances sonores 

 
 
Remarque 17 : 
 
Remarque de M. COLIN Charles 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Disparition du tissu associatif 
- Nuisances 

 
 
 
Remarque 18 : 
 
Remarque de M. SOUBRE Clément. 
 

 
 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 
- Disparition de la vie associative 

 
 
 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               514 
 
 

Remarque 19 : 
 
Remarque de M. CHRISTAU Laurent 
 

 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Souhaite que les associations soient associées au projet 

 
 
Remarque 20 :  
 
Remarque de Mme. Aline ARGIOLAS 
 
 
 

 
 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 

 
 
Remarque 21 :  
 
 
Remarque de M. IRANZO Michel 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 

 
 
Remarque 22 : 
 
Remarque de Mme FAVARO Patricia 
 

 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 

 
 
Remarque 23 :  
 
Remarque de Mme Parrapa Sabrina 
 
 

 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 
- Disparition du tissu associatif 
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Remarque 24 :  
 
 
Remarque de M. Laurent Boyer 
 
 

 
Analyse :  
 

- Favorable au projet 
- Protection de l’environnement 

 
 
Remarque 25 :  
 
Remarque de M. Georges Bouquet 
 
 

 
Analyse :  
 

- Favorable au projet 
- Développement économique 

 
 
 
Remarque 26 : 
 
Remarque de M. BABIC Yves d’Eyguières 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Viabilité économique non démontrée 
- Atteintes environnementales 

 
 
Remarque 27 :  
 
Remarque de Mme Elodie PORACCHIA 
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Analyse :  
 

- Favorable au projet 
- Sécurisation de la RD569 
- En tant que riverain souhaite la mise aux normes des lieux 

 
 
Remarque 28 : 
 
Remarque de Mme PROUST IMBERT Emilie de Salon 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- S’inquiète de l’approvisionnement en eau pour l’élevage 
- Nuisance sonore 

 
 
 
Remarque 29 :  
 
Remarque de M. et Mme Jean-Jacques Cornu et Annick. 
 
 

 
Analyse :  
 

- Disparition de l’activité ULM ? 
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Remarque 30 : 
 
Remarque de M. MAROUSEZ Jean Serge d’Eyguières 
 

 
 
 
 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Projet risqué pour les associations et les finances de la commune 
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Remarque 31 :  
 
 
Remarque de Mme Christelle MALZEVILLE 
 
 

 
Analyse :  
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- S’oppose au projet 
- Connexion au site internet très difficile 
- Augmentation du trafic 
- Nuisances sonores 
- Etude faune/flore insuffisante 

 
 
Remarque 32 :  
 
Remarque de Mme. PATRICIA M.  
 

 
 
 

- N’a pas pu rencontrer le commissaire enquêteur 
 
 
 
Remarque 33 : 
 
Lettre type s’opposant au projet signée par MME MIMRAN Hélène de Salon et ROUY 
M/ Claude de GRANS 
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Analyse :  
 

- Atteintes à la biodiversité 
 
 
Remarque 34 :  
 
Remarque d’un collectif de riverains 
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Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Nuisances sonores 
- Aucune étude de bruit 
- Candidature – appel d’offre 

 
 
Remarque 35 :  
 
Document non identifié concernant les panneaux photovoltaïques et la DGAC.  
 
 

e. Registre 5 
 
Remarque 1 : 
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Remarque de M. MASSIAS J. 
 

 
 
 
 
(suite au dos de la feuille) « diverses probables, la diminution de la valeur des biens. 
Notre inquiétude est à prendre en compte SVP » 
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Remarque 2 : 
 
Remarque de M. VIMSON d’Eyguières 

 
 
Analyse :  
 

- S’oppose au projet 
- Pas de viabilité économique 
- Nuisances sonores 

 
 
 
 
 
Remarque 3 : 
 
 
Remarque de l’association ANTEA 
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La remarque a été envoyée par mail et il a été répondu. 
 
 
Remarque 4 : 
 
Il s’agit d’une lettre type déjà réécrite au mail 66 du présent rapport. Elle est signée par 
Mme DEFRANCE Nelly d’Eyguières.  
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Remet en cause l’étude d’impact 
- Remet en cause les réponses du maître d’ouvrage à la MRAE 
- Pose le problème du devenir des zones situées entre les hangars où il y aurait 

pourtant des enjeux 
 
 
 
Remarque 5 :  
 
Remarque de M. et Mme SOUCHON d’Eyguières 
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Analyse : 
 

- S’opposent au projet 
- Nuisances 

 
 
 
Remarque 6 : 
 
Remarque de M. Platon 
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La remarque est traitée dans le registre précédent à la remarque 5. Le document était 
dans le registre précédent.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Remarque 7 :  
 
Remarque anonyme. 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Projet en contradiction avec le site 

 
 
Remarque 8 : 
 
Remarque anonyme. 
 

 
 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               535 
 
 

 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 
- Nuisances 

 
 
Remarque 9 : 
 
 
Remarque de Mme Nicole MORTAIN d’Eyguières 
 

 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
 
Remarque 10 : 
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Remarque de M. Jean-Yves FRANCART 
 

 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 

 
 
Remarque 11 : 
 
Remarque de Mme Caroline FRANCART 
 

 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
 
Remarque 12 : 
 
Remarque de M. Serge RONNIER 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
 
 
Remarque 13 : 
 
Remarque de GAVARA José. 
 
 

 
 

 
Analyse : 
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- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 
- Conteste la SEMOP qui engage la ville 

 
 
Remarque 14 :  
 
Remarque de Mme Martine GAUDRY 
 

 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Non respect du bien commun 

Remarque 15 : 
 
Remarque de M. VIERNE Michel. 
 

 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
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Remarque 16 :  
 
Remarque de M. ou MME. NAVEDRINE 
 
 

 
 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
 

 
Remarque 17 :  
 
 
Remarque de M. JC BOHEME d’Eyguières 
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_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               544 
 
 

 
 
 
Analyse : 
 

- s’oppose au projet 
- questionnement autour du budget et du parc photovoltaïque mais qui ne sont pas 

dans l’enquête 
- nuisances et pollutions 
- atteintes environnementales 
- problème de surfaces constructibles 

 
 
Remarque 18 : 
 
Remarque de M. MALARTRE Hervé 
 

 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 

 
Remarque 19 : 
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Remarque de Mme Audrey TOURON 
 

 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 

 
 
 
Remarque 20 :  
 
Remarque anonyme. 
 
 

 
Analyse : 
 

- Souhaite une étude de bruit 
- Souhaite une étude du trafic 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Remarque 21 : 
 
Remarque de M. INGUIMBERT 
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Analyse : 
 

- Souhaite l’estimation de l’impact du projet sur la valeur des biens  
 
 
Remarque 22 : 
 
Remarque de Mme DURAND Anny d’Eyguières 
 
 

 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Souhaite que l’investissement soit porté ailleurs 

 
 
Remarque 23 : 
 
Remarque de M. Muliszer Stanislas 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Regrette l’absence d’information sur le coût du projet 

 
 
Remarque 24 : 
 
Remarque de M. Stéphane RAOUX d’Eyguières 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 

 
 
 
 
 
Remarque 25 : 
 
Remarque de M. et Mme. STREF d’Eyguières 
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Analyse : 

 
- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 

 
 
 
Remarque 26 : 
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Remarque de M. BORDONARO Vincent 
 

 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
 
 
Remarque 27 :  
 
Remarque anonyme. 
 

 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 

 
 
Remarque 28 : 
 
Remarque anonyme. 
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Analyse : 
 

- Inquiétude sur les nuisances sonores 
- Inquiétude sur la gestion de l’eau 
- Atteintes environnementales 

 
 
Remarque 29 : 
 
 
Remarque anonyme. 
 

 
 
Analyse : 
 

- Trafic routier 
- Pas d’étude du parc photovoltaïque 

 
 
Remarque 30 : 
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Remarque de M. GEORGEOU d’Eyguières 
 

 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 

 
 
Remarque 31 : 
 
Remarque de J. PEAN d’Aureille 
 

 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Nuisances sonores non évaluées 

Remarque 32 : 
 
Remarque de M. Henry FERRIER, 94 ans, Eyguières 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Veut sauvegarder le village, pas de démarche politique 
- Atteintes environnementales 
- Gestion de l’eau 
- Changement de destination de la zone 
- Encourage au dialogue 

 
 
Remarque 33 :  
 
Remarque de Yves CHIROL d’Eyguières 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 
- La DGAC a-t-elle été consultée ?  
- Viabilité économique 

 
 
 
Remarque 34 : 
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Remarque de M. DEFRANCE 
 
 
 
 

 
Analyse : 

 
- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 
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- Pas de viabilité économique 
 
 
 

f. Registre 6 
 
Remarque 1 : 
 
M. et Mme CHABRIER Monique  
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Analyse : 
 

- Nuisances sonores : demande une étude de bruit 
- Gestion de l’eau 
- Atteintes environnementales 
- Endettement, financement 

 
Remarque 2 : 
 
La remarque est une lettre type qui s’oppose au projet, qui est déjà retranscrite au mail 
13 du présent rapport, et à laquelle il y est répondu. 
 
La lettre est signée par M. Ronald TESSIER de Salon et M. BONZI Marc d’Eyguières 
 
Remarque 3 :  
 
La remarque est une lettre type qui s’oppose au projet, qui est déjà retranscrite au mail 
25 du présent rapport, et à laquelle il y est répondu. 
 
Elle est signée par 13 personnes.  
 
Elle est signée par : M. MELLOT Vincent de Lamanon, Mme AMIOT Marie Noëlle 
d’Orgon, M. DUGAIL David d’Aix en Provence, M. FAN Raymond de Sénas, M. 
AMIOT Philippe d’Orgon, M. TARIDEC Benjamin d’Alleins, M. TANESSE Romain 
d’Aureille, M. FIQUET Alexandre de Lambesc, M. NEVISCHI Oylan de Fos sur mer, 
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M. Thomas PRIEUR de salon, M. BEERLAND Damien de Marseille, M. FLORIN 
Olivier de Saint Martin de Crau, M. CASTEL Jean Luc de Salon. 
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III. Lettres remises en main propre et courriers 
 
Lettre 1 : 
 
La lettre est une lettre type qui s’oppose au projet, qui est déjà retranscrite au mail 50 du 
présent rapport, et à laquelle il est répondu. Elle a été transmise par l’AUPASE. 
 
La lettre est signée par : 
 
Luc ADRIEN du Pradet, AGACHE Christian le Grau du Roi, Allain C de saint Chamas, 
Ampollini Richard de Maussanne les Alpilles, ARSANT Christophe de Alleins, 
ASTIER Elric d’Eygalières, Augé Pierre de Martigues, Avril Maurice de Miramas, 
Azoulay Brice de Salon,  Azoulay Marielle de Salon, Azoulay Ives Marcel de Salon, 
BAISE Georges de Grans, M. BALBI Frédéric de Saint marc de Jaumegarde, 
SALDUINI Joël de Vitrolles, BARDES Christopher d’Istres, BATEL Patrick, Saint 
Gilles de Crétot, BAUDIN Thomas de PARADOU, M. BEAUVOIS de Salon, Bellini 
Mario de Miramas, BENOIT AONES de Salon, Benoit Fabrice de Manosque, Berend 
Bnoensma de Vemars, BERMEJO Angélique de Salon, BERNARDI Christian de 
Salon, Batero Erika de Salon, Boris Billant de la Fare, BLANC Joëlle du Tholonnet, 
BLASLO Jean Louis de Salon, BLOT Hervé de Saint Martin de Crau, Bobles Florence 
de Saint Martin de Crau, Bohr Nathalie de Miramas, Bohr Dominique de Miramas, 
BONAMOUR Pierre de Salon, BORDONK Mathias d’Aix en Provence, BOUCHEZ 
Valentin de Salon, BOURDEAU Yannick de Manosque, BRESSO Théo de Salon, 
Bougain Christian d’Eyguières, Bouguain V d’Eyguières, FABRE Vincent de Salon, 
BUDIN Fabien, BUDES Muriel de Salon, BUSIN Xavier d’Eyguières, BUSIN Enzo 
d’Eyguières, CORDIER Antoine de Saint Martin de Crau, Manon CARNAVALE 
d’Eyguières, Carnavale Daniel d’Eyguières, CARTA Sylvain de Salon, CASSISA 
Guillaume de Saint Cannat, CHABAN Jacques de NANCY, CHABAR Nicolas 
d’ORGON, Chatard Marion de Lambesc, Chrétien Florian de Vitrolles, CIMINO 
Liberio de Miramas, CLERC Florine d’Orgon, COMPE Yann de Cognac, COLON 
Aurélie de Cornillon Confoux, CONCATTO Anna de Cornillon Confoux, 
CONROZIER d’Eyguières, Coppens Aloïs de Salon, Coudert François de Grans, 
CHRISTIANO Dominique de Miramas, DAUWE Jonas de la Fare, DAVID Benoît de 
Dijon, DELLONG ROMAIN de Miramas, de Montandon Annick de Cornillon 
Confoux, DENOYER José Port Jérôme sur Seine, DEPIE Miramas, Doridant Xavier 
d’ISTRES, DEROUET Guillaume de Coudoux, Harrys DUTHEIL d’Eyguières, 
ESKENASY Samvel de Rustrel, ESPAGNET Maxence de Quint Fonsegrives, 
ETCHART Marc d’Aureille, EVRARD Michel de Cornillon Confoux, Eysseric JP de 
Salon, RAYMOND Fau de Sénas, Favre d’Eyguières, Favre Laure d’Eyguières, Favre 
Jean Pierre de Miramas, Busin Théo d’Eyguières, Frizon Juliette de Salon, Funaro 
Jacques d’Eyguières, Gaillard Béatrice de Salon, Gauchat Steve de Marseille, Georgelin 
Christine de Saint Chamas, Goestschy Christian de Lançon, Gonon Pierre d’Eyguières, 
GRAU Pascale de Miramas, Guichard Laurent d’Eguilles, Didier Guillot de Saint 
Chamas, HACQUET Jérémie d’Entressen, HALFTERMECKER Christopher d’Aix en 
Provence, Hannebique Julien d’Avignon, Haouni Slem de Plan de Cuques, Hassane 
Lyna, Bouc Bel Air, Hecken Olivier  de Mouriès, HENCK Eric d’Arles, Henry Julie de 
Rognac, Hernandez Patrick de Mouriès, HERRY Jonathan de Lançon, HEULIN Muriel 
de Saint Chamas, Gilles Hoffmann de Cornillon Coufoux, Houriez Luce de Salon, 
Jordot Antoine de Saint Rémy, Jouffre Béatrice de Saint Chamas, JULLIAN Adelin de 
Miramas, Jullian Sophie de Miramas, Khadraoui Burles Melissa de Salon, M. 
Khadraoui de Salon, Lambant Jean Claude de PARADOU, Lachaume Cyril de 
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Coudoux, Lapointe Gérard de Salon, Largillet Cyril de Cavaillon, Yves Leboucher 
d’Aureille, Ledoux Jean Louis de Sanary, LEGIER bernard d’Auriol, Leopold Metzger 
Gregory, de Lançon, Lerambert Patrick d’Istres, Lhcz Patrice de Miramas, Libis Nicolas 
de GAP, Lobstein Jean Jacques de Salon, Louatz Frédéric de Fos, Loubat Jean de 
Martigues, Association Lyon Voltige Annonay, Macheboeuf Nicolas d’Aix en 
Provence, Martin Amaury de Salon, Martinez Edmon d’ISTRES, Martinel Virginie de 
Lançon, Masse Justine d’Aix en Provence, Maurice Christian de Saint Martin de Crau, 
Maurras Frédéric de Salon, Maurras Virginie de Salon, MEERT Guillaume de Salon, 
Mélanie Paola d’Arles, Merabet Lamine de Coudoux, Merle Michel de Pertuis, Meuces 
Christian de Lambesc, Meyer Laurine d’Eyguières, Michel Claude de Salon, Gabrielle 
Michel de Salon, Mallemerge Yoan de Saint François, Moncelet Morgan de Salon, 
Moncelet Romuald de Salon, Morelle Alain de Pierrefeu du Var, Muhlhaused Anne 
d’Istres, Nouvel Jean François de Mallemort, Nuoffer Nicolas de Suisse, Pageault Eric 
de Miramas, Pansu Jean de Salon, Pansu Muriel de Salon, Pansu Danielle de Paris, 
Pansu Robert de Palaiseau, Pawlowski de Pélissanne, Pawlowski de Salon, Paysant 
Marence, Pean Olivier d’Olivet, Pessort Margol de Salon, David Petit de Salon, Petit 
Victor de Lambesc, Pierratoni Alban de Pelissanne, Polonier Olivier d’Eyguières, 
Thibault Puget de Martigues, Praxède Raoult de Salon, Pyrame Alexis de Velaux, 
Florence Rauel de Marseille, Rembert Aurelien d’Istres, Rembert Marie d’Istres, 
Rembert Frédéric d’Istres, Renaux Oriane d’Aix en Provence, Richaud Gérard à Salon, 
Richaud de Salon, Stephan Richtsteigerd de Frankfurt, Rignon Bret Jean Marie de 
Lauris, Rocquain Charles Edouard d’Istres, Roman Vincent de Saint Cannat, Rudar 
Denise de Genève, Sarran Alain de Flayol, Farv pantel de Maussane, Segretain Vincent 
de Salon, Segretain Isabelle de Salon, Secheresse Vincent de Salon, Seviry Paul de 
Salon, Sicre Thierry de Saint Rémy e Provence, Benoît Sylve d’Aix, Silve Conseil SAS 
de Vienne, Simon Cynthia de Grans, Sinacori Amandine d’Eyguières, Sivelle Baptiste 
d’Istres, Streito Michel de Salon, Streito Catherine de Créon, Stretto Claude Salon, 
Surdol Christophe d’Ensues la Redonne, Tedesco sandrine de Salon, Mme. Tricot de 
Miramas, Trullier Jéremy de Paris, Trullier Léna de Paris, Turchet Guy d’Arles, Valdes 
Thomas de Grans, Valette Jacques de Levallois, Valiani Serge de Grans, Xavier Vidal 
de Pélissanne, Valérie Vigneau, Venzschen Charles de Salon, Denis Walrave de saint 
Chamas, Lindsay Weber d’Ollioules, Clerc Charlotte d’Eyguières, Cune Eric 
d’Eyguières, Clerc Alexandra d’Eyguières, Clerc Sophie d’Eyguières, Valérie Choffez 
de Salon, Lemanceau Yves de Marseille, Deschamps Hana de Salon, Kelly Laurence de 
Salon, Deschamps Lina de Salon, Boutrif Sofiane de Salon, Souad Deschamps de 
Salon, Yanis Deschamps de Salon, Trullier Anna de Paris, Bonaric Pierre de Salon, 
Thibault Mausaleo d’Aurons, BAVAU Cyril de Salon, LAPRADE Pauline de Salon, 
MICHELGilles de Salon, SERMET Guillaume de Salon, Steinmetz Anthony de Salon, 
Segretain Guillaume de Salon, Anton Mateo de Salon, Castaing Georges Eric de 
Pélissanne, Graffouillère Laurent de Salon, Martin Yannick de Miramas,  Perichaud 
François de Miramas, Bouvier Stéphane de Pélissanne, Tournayre Bruno de Rognac. 
Fabien Vial de Salon, Vergne Manuel de Sausset les pins, Setarel Tahiri d’Aix en 
Provence, Fanny Jebali d’Aix en Provence, Gavalda Florent de Marseille, Duvernat 
Rémy, le Rove, Brigitte Coffin d’Aix en Provence, Guillaume Allirot d’Aix en 
Provence, Laurent Christian de Fos, Fureur Michel, Mme Gillet d’Aureille, M. Gillet 
Marc d’Aureille, Mme Gillet Virginie d’Aureille, Mme Hovemeissian d’Aureille, M. 
Gillet Sylvain d’Aureille, Mme Squilbin Lucie, M. Gervais Anthony, Mme Argiolas 
Patricia de Miramas, Caerta P de Miramas, El Prinis Jawal de Miramas, M. Baret 
Benoît d’Eygalières, Mme Viola Virginie de Miramas, Mme BOUTAHIRA Samia de 
Miramas, Durpes Estelle de Miramas, Fayard Bérangère de Saint Chamas, Meguilettre 
Faïze de Miramas, Filali Najat d’Entressen, Caseria F. de Miramas, El Khoumani Berri 
de Miramas, M. Argiolas de Miramas, Mme Argiolas Julie d’Entressen, M. Melito de 
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Salon, Mme. Melito Marion de Salon, Mme Trouillard Céline de Salon, M. Imbert 
Christophe de Salon, M. Imbert Emilie de Salon, M. HUERTAS Guy de Salon, M. 
HUERTAS Béatrice de Salon, M. Huertas Paul de Salon, M. Tiquet Vincent de Grans, 
Mme German Eléonne de Grans, M. Proust François de Cornillon Confoux, M. Proust 
Audrey de Cornillon Confoux, M. Proust Guillaume de Cornillon Confoux, M. Proust 
Jean de Pélissanne, M. Argilas Yohann de Miramas, M. Fassappa Sabian de Miramas, 
Mme Favaro Patricia de Miramas, Mme Argiolas Aline de Salon, Mme Iranzo Marie 
d’Istres, M. Irano Michel de Salon, M. Iranzo Frédéric d’Entressen, Mme Fabre Lise 
d’Entressen, Giraud de Miramas, M. Isaïa Guy de Miramas, Mme Poulain Brigitte de 
Martigues, Mme Ironzo Rose Marie des Pennes Mirabeau, Mme Soler Aline d’Arles, 
Olarte de Maussane, Garcia, M. Arrivée Régis d’Arles, M. Arrivée Frédéric de 
Fontvieille,  M. Melludo Sébastien de Moulès, M. Blanc Frédéric d’Arles, M. Sadarlet 
Jean Claude d’Arles,  Soler de Moules, M. Mellarto Alain de Moulès, Mme Melarto 
Nathalie de Moulès, M. Andréis Didier de Moulès, M. Andréis Ernest d’Arles, M. 
Paquet Luc d’Arles, Mme Gaudel Aurélie de Moulès, Mme Jean Danielle de Moulès, 
Mme DUMAS Mélanie de Moulès, Mme Dumas Jeanine de Moulès, M. Jean Marinette 
de Moulès, Mme Degioanni Monique de Moulès, M. Pascal Degioanni de Moulès, 
Durand de Moulès. 
 
Analyse :  
 - Soit 307 personnes. 
 
 
Lettre 2 : 
 
La lettre est une lettre type qui s’oppose au projet, qui est déjà retranscrite au mail 16 du 
présent rapport, et à laquelle il est répondu. Elle a été transmise par l’AUPASE. 
 
La lettre est signée par : 
 
Basseville F. d’Eyguières, Berneyron Sébastien d’Eyguières, Blanes Marc d’Eyguières, 
Mathieu Chassaing de Lunel, Garain Christophe de Nice, Lambert Stéphane 
d’Eyguières, Lambert A. d’Eyguières, Langumier Raphaël du Canada, Lécluse François 
de Saint Martin de Crau, Richaud Marie Christine de Salon, Claude Saget de Salon, 
Szymkowiak Gérard de Grans, Toméo Fabienne d’Eyguières, Trullier Olivier de Paris, 
Bastien Leroux, Severy Georges de Salon, Severy Odile de salon, Piguillem Merlysse 
de Vinca, Frédéric Duterrage de Perrecy les Forges, Chetail Philippe de Salon, Georges 
Berneyron de Eyguières, Robert Jules de Salon, Guille Frédéric de Salon, François 
Etienne d’Eyguières, Théo Roma d’Eyguières, Mondiede J. Paul d’Eyguières, Verleye 
Vincent de Salon, Antoine Thomas de Salon, Vague Michel de les Angles, Eric 
Kleinhentz de Bury, Esparre Daniel de Counozouls, François Micol de Noiron sous 
Gevrey, Shaw Marianne de Salon, Lazarre Jean Michel d’Eyguières, Doppio Christine 
d’Eyguières, Lallemand Geoffrey de Salon, François Vuillecard d’Arles, Vincent 
Marcel, VARGA Jean Marie du Bois de la pierre, Tassan Din de Grans, Tabas Michel 
de Carpentras, TABANAUD de Cornillon Confoux, SPLINGART Nicolas de Lançon, 
Severy Paul de Salon, Céline Rocheron de Salon, PARDO, Muller Paul de Berdoues, 
Michel Métayer d’Eyguières, Steve Meozzi d’Eyguières, Jean Louis Maurer de 
Pélissanne, Guyomard Matillo de la Fare les Oliviers, Matillo Antoine de la Fare les 
Oliviers, Martinez de Carpentras, Malerba Henri de Senas, Laurence Magranville de la 
Fare les Oliviers, Guy Magranville la Fare les Oliviers, Mabon Renée d’Istres, Hoet 
Jean Claude d’Eyguières, Hebert Patrice d’Arles, Courdjian Pierre de Gardanne, Hervé 
Gucharousse de Bonnieux, Gineste Jean Roger de Rognac, Camille Ghozlou du 30, 
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Garbaud de (illisible), Garcia Ramon d’Istres, Michel Ferlet d’Istres, Fauquet Jean 
Pierre d’Istres, Danielle Elleboode de Salon, Frédéric Dupuis de Méthamis, Doria Julien 
de Jonquerettes, Dichlian Michel d’Eyguières, Pascale Dichlian d’Eyguières, Jean 
Claude Devaux de Montreux, Delort Armand d’Eyguières, Coutant Thierry de 
Marignane, Bruno Comtat de Venargues, Comenioli Manon d’Eyguières, Castaing 
Gérard de Giscaro, Buisson Sébastien de Boutiers, Pauline Buisson de Boutiers, 
Bouisse Jean Marc des Taillades, Gordon BOGGS de l’ISLE SUR SORGUES, Daniel 
Benisty de Salon, Jean Bienvenu d’Aix en Provence, Belmonte François de Puget sur 
Durance, Arnaud Gabriel d’Arles, Guillaume Ameline de Brest, Nicolas Allemand 
d’Aix en Provence, Briquet Eric de Fos et Joël SENABRE d’Eyguières. 
 
Analyse :  
 - Soit 90 personnes. 
 
 
 
Lettre 3 : 
 
Lettre de M. JC Arnaud d’ARLES. 
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Analyse : 
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- S’oppose au projet 
- Fonctionnement : disparition du tissu associatif 
- Viabilité économique du projet 
- Obtention des autorisations environnementales incertaine 

 
 
Lettre 4 : 
 
Lettre de M. Barennes Romain d’Eyguières 
 
 

 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Pas de concertation 
- Destruction du tissu associatif 
- Viabilité économique 

 
 
Lettre 5 : 
 
Lettre de M. Jean-Marc BEDNAREK. 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales (biodiversité, eau, paysages). 
- Absence de concertation 
- Pas de descriptif précis de la fréquentation envisagée 
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Lettre 6 : 
 
Lettre de M. Pierre CANGE de Peynier. 
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_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               570 
 
 

 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Bon fonctionnement actuel de l’aérodrome 
- Atteintes environnementales 
- Viabilité économique 
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-  
 
Lettre 7 : 
 
Lettre de M. Christophe CHAUSSE de Pélissanne 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Viabilité économique 
- Exploitation potentielle du sous-sol 
- Atteintes environnementales 
- Hangars actuels conviennent 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lettre 8 : 
 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               574 
 
 

Lettre de M. CLERC Dominique d’Aureille 
 

 
 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Nuisances sonores 
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Lettre 9 : 
 
Lettre de M. Sylvain Courtois d’Eyguières 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Viabilité économique 
- Atteintes environnementales (biodiversité) 
- Nuisances sonores  

 
 
Lettre 10 : 
 
Lettre de Mme Béatrice Dubreuil d’Eyguières. 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Viabilité économique 
- Fonctionnement actuel 
- Atteintes environnementales 

 
 
Lettre 11 : 
 
Lettre de Thierry Martin de Grans 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Fonctionnement actuel de l’aérodrome convient 
- Pas de viabilité économique 
- Atteintes environnementales 
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Lettre 12 : 
 
Lettre de Mme Lazennec de Rognes 
 
 

 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Pas de viabilité économique du projet 
- Atteintes environnementales 

 
 
Lettre 13 : 
 
Lettre de M. Jacques MOLLEMEYER 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales (biodiversité, eau, paysages) 
- Destruction tissu associatif : fonctionnement actuel convient. 
- Pas de concertation, pas de réponse au projet alternatif. 

 
 
Lettre 14 : 
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Lettre s’opposant au projet signée par : 
 
Pansu Muriel de Salon, Bellaire Valérie d’Alleins, Frati Bruno de Salon, Nageli Robert 
d’Alleins, Ozonx Bernard de Salon, Le Blaye Patrick de Salon, Bastida Gaëlle 
d’Eyguières, Delaunay Florence d’Aix en Provence, Hennick Daniel de Salon, Alcade 
Georges d’Aix en Provence 
 
 

 
 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales 
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- Viabilité économique 
 
 
Lettre 15 : 
 
 
Remarque de Philippe Rebourg de Salon 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Fonctionnement actuel de l’aérodrome convient 
- Atteintes environnementales 

 
 
 
 
Lettre 16 : 
 
Lettre de Joël Senabre de Salon 
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Analyse : 
 

- Réservé sur le projet 
- Viabilité économique 
- Retraitement des surfaces des panneaux solaires et devenir de la zone dans 25 

ans 
- Atteintes environnementales 

 
 
 
Lettre 17 : 
 
Lettre de M. Guy Villette de Pélissanne. 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Fonctionnement actuel convient 

 
 
 
 
Lettre 18 : 
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Lettre de M. Pierre DOMINIQUE de Pélissanne. 
 
 

 
 
Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
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- Fonctionnement actuel convient 
 
 
Lettre 19 :  
 
Lettre de M. Maurin Jean-Claude d’Aix en Provence 
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Analyse : 
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- S’oppose au projet 
- Viabilité du projet 
- Atteintes environnementales 

 
 
Lettre 20 : 
 
Lettre de M. Marchal Jean François d’ISTRES 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Fonctionnement actuel de l’aérodrome convient 

 
 
Lettre 21 : 
 
Lettre de M. Jean Philippe Laugier de Salon 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Fonctionnement actuel convient 
- Atteintes environnementales 

 
 
 
Lettre 22 : 
 
Lettre de M. François Broussard de Vinon. 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Viabilité économique 
- Fonctionnement  
- Atteintes environnementales 
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Lettre 23 : 
 
Lettre de Caroline DHENNAIN de Lauris. 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Le projet photovoltaïque n’est qu’évoqué 
- Risque du parc photovoltaïque à proximité des pistes.  
- Fonctionnement actuel convient 
- Atteintes environnementales 

 
 
 
 
 
Lettre 24 : 
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Lettre de M. Laurent Majot de Sausset les Pins 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               601 
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Analyse : 
 

- S’oppose au projet 
- Fonctionnement actuel convient 
- Nuisances sonores  

 
 
 
 
 
 
 
IV. Avis  
 
 

1. Avis de la CEN PACA 



 

_____________________________________________________________________________ 
Dossier n°E22000011                                                                                                               603 
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Et, suite à un échange téléphonique, la réponse suivante a été envoyée par mail :  
 
« Côté CEN PACA, comme je vous l’expliquais, nous n’avons pas de données 
spécifiques sur le karting et la zone des hangars, qui ne sont pas des secteurs inclus dans 
nos prospections. Par contre nous avons beaucoup de données concernant les délaissés 
destinés au projet photovoltaïque, mais les différentes cartes de l’EIE montrent déjà la 
richesse de ce secteur. 
    Par contre, concernant le Ganga cata (oiseau faisant l’objet d’un plan national 
d’actions et dont la Crau constitue l’unique site de reproduction), l’interprétation des 
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données du comptage hivernal de janvier 2020 (p233 de l’EIE) est erronée. Il est 
indiqué « l’observation mentionne que les individus de Ganga cata ont été contactés en 
vol, sans interaction directe avec les habitats de la zone d’étude. » En réalité, un groupe 
de 116 gangas s’est bien posé ce jour-là au milieu de l’aérodrome à 10h30, et était 
toujours présent au départ des observateurs à 12h00. Contrairement à ce qu’indique 
l’EIE, l’espèce doit donc être considérée comme un hivernant avéré sur la zone d’étude, 
ce qui devrait conduire à une réévaluation de l’importance du site pour cette espèce 
classée en danger critique d’extinction au niveau national et régional. De manière plus 
générale, le ganga est régulièrement observé sur site, principalement en hiver où il se 
mélange avec les groupes d’outardes canepetières, qui sont elles-mêmes très abondantes 
sur l’aérodrome. Je vous joins à titre d’illustration une carte des données publiques 
d’observation du ganga (Faune-Paca et Silène) sur l’aérodrome entre 2009 et 2019. 
    A titre d’information je joins également une carte des pointages d’un suivi de 80 
outardes canepetières équipées de radio-émetteurs entre 1998 et 2000. Ces pointages 
correspondent à des observations visuelles ou à la triangulation du signal radio. Ces 
données sont un peu anciennes, mais elles montrent bien l’intérêt du site pour l’espèce 
(et pour les gangas qui les accompagnent en hiver), et l’ampleur de la zone fréquentée. 
    L’EIE mentionne bien la présence sur les zones à aménager des deux espèces dont 
nous avons parlé au téléphone :  
1) Lézard ocellé, 2 observations dans le secteur des hangars et 1 observation sur le 
karting (carte page 209 de l’EIE). Les auteurs précisent par ailleurs très justement que « 
L’espèce occupe très certainement l’ensemble de la zone d’étude, y compris les petits 
périmètres de 2021, sur lesquels de très nombreuses garennes et gîtes rocheux sont 
présents. Le faible nombre d’animaux observés relativement à la quantité de passages 
effectuée est principalement lié au caractère farouche et discret de l’espèce sur ce site, et 
ne reflète donc pas la véritable abondance du lézard ocellé. » ;  
2) Oedicnème criard : 2 individus observés à l’intérieur de la zone du karting (cartes pp 
233 et 236 de l’EIE). 
    Nous n’avons pas de données confirmant la présence du Criquet de Crau sur 
l’aérodrome. Je n’ai pas connaissance de données obtenues dans l’étude 
environnementale du projet photovoltaïque du Domaine de la Jasse. A ma connaissance, 
l’espèce n’a pas été observée sur ce coussoul depuis les années 1990, néanmoins 
compte tenu de l’extrême difficulté à la détecter il n’est jamais possible d’exclure que sa 
présence ait pu passer inaperçue. » 
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   Outarde Canepetière 
 

 
    Ganga Cata 
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2. Avis de la DGAC 
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Analyse : 
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La DGAC ne donne pas d’avis sur le parc photovoltaïque envisagé mais seulement sur 
les ombrières. Le plan de situation du parc photovoltaïque devra donc être retiré de 
l’enquête publique.  
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3. Avis de la LPO 
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Analyse : 
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- S’oppose au projet 
- Atteintes environnementales (biodiversité, projet non adapté au site) 

 
 

4. Avis de la communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles 
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Analyse : 

- S’oppose au projet (fortes réserves et remarques montrant l’incompatibilité du 
projet avec le site) 

- Projet inadapté 
- Biodiversité 
- Eau 
- Pollution nuisances sonores 
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E. ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

 
I. Le bilan général 

 
898 personnes et associations ont envoyé des courriers ou écrit sur le registre. 4 avis 
d’ « institutions » ont été transmis Une pétition en ligne de 1576 personnes a été signée. 
Le texte de la pétition souligne l’incompatibilité entre la zone de la Crau et le 
développement de l’aérodrome. C’est sur cette base qu’elle a été signée. Elle est donc 
recevable puisqu’il s’agit en effet de développer un aérodrome dans la plaine de la Crau 
sèche. 
 
C’est donc 2478 personnes qui ont participé à l’enquête publique.  
 
 
318 personnes d’Eyguières ont participé à l’enquête publique et sont contre le projet 
dans leur grande majorité (environ 280 personnes, dont 200 ont signé la pétition en 
ligne). 
 
 
En termes d’avis favorables, nous en dénombrons 26. Une dizaine de personnes 
n’émettent pas d’avis. 
 
Les avis favorables plébiscitent une modernisation du site qui permettrait de mieux 
respecter l’environnement et pourrait permettre le développement économique. 
 
Il y a donc 2440 avis négatifs. 
 
 
 

II. Les thèmes 
 
 
De nombreux thèmes ont été abordés allant du financement aux atteintes 
environnementales. 
 
Nous n’analyserons pas les remarques concernant la viabilité économique et son 
fonctionnement futur qui ne respecterait pas le permis de construire. Ces thèmes sont 
hors sujet. Néanmoins, il aurait été intéressant d’y répondre, à mon avis, dans une phase 
préliminaire à l’enquête publique. Cela aurait pu prendre la forme d’une procédure de 
concertation par exemple. La concertation a aussi souvent été demandée. 
 
Les thèmes principaux qui ressortent et qui concernent le dossier sont les nuisances 
sonores, les atteintes à la biodiversité, une inquiétude sur la gestion future de l’eau, les 
pollutions supposées et le trafic, des incohérences en termes d’urbanisme et les risques 
liés à la proximité des cellules et de pistes.  
 
 
Les remarques hors sujet ne sont pas traitées. Les remarques favorables au projet sont 
intégrées aux statistiques.  
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Nous avons regroupé par thème les remarques. 
 
Nous identifions les remarques par abréviations : 
 
Mail 1 : M 1 
Salon Remarque 1 Registre 1 : S1 R1  
Eyguières Remarque 1 Registre 1 : E1 R1  
Lettre 1 : L1 
Avis 1 : A 1 
 
Les remarques sont référencées dans le présent rapport.  
 

1. La biodiversité 
 
M 1 ; M 6 ; M 8 ; M 10 ; M 12 ; M 13 ; M 14 ; M 15 ; M 16 ; M 17 ; M 18 ; M 19 ; M 
20 ; M 21 ; M 22 ; M 23 ; M 24 ; M 25 ; M 26 ; M 28 ; M 29 ; M 30 ; M 31 ; M 33 ; M 
34 ; M 35 ; M 36 ; M 37 ; M 38 ; M 40 ; M 41 ; M 43 ; M 44 ; M 45 ; M 46 ; M 48 ; M 
50 ; M 51 ; M 54 ; M 55 ; M 59 ; M 60 ; M 61 ; M 62 ; M 63 ; M 65 ; M 66 ; M 68 ; M 
70 ; M 72 ; M 73 ; M 74 ; M 75 ; M 76 ; M 77 ; M 79 ; M 82 ; M 83 ; M 84 ; M 86 ; M 
91 ; M 92 ; M 93 ; M 95 ; M 96 ; M 97 ; M 100bis ;  M 101 (83 personnes) ; M 102 ; M 
105 ; M 106 ; M 107 ; M 108 ; M 110 ; M 112 (26 personnes) ; M 113 ; M 114 ; S1 R0 
(11 personnes) ; S 1 R2 ; S 1 R 3 ; S1 R5 ; S 1 R 8 ; S1 R 11 ; S1 R15 ; S1 R16 ; S1 R18 
; S1 R 19 ; S1 R 23 ; S2 R 1 (14 personnes) ; S2 R 2 (8 personnes) ; S 2 R 5 ; S2 R8 ; S2 
R 9 ; S2 R10 ; S2 R14 ; S2 R16 ; S3 R 1 ; S3 R2 ; S3 R4 ; S3 R7 ; S3 R8 ; S3 R9 ; S3 
R10 ; S3 R11 ; S3 R12 ; S3 R 13 ; S3 R 14 ; S3 R17 ; S3 R20 ; S 4 R 1 (20 personnes) ; 
S 4 R 2 (2 personnes) ; S 4 R 3 (9 personnes) ; S 4 R 4 (2 personnes) ; S 4 R 6 ; S 4 R 8 
; S 4 R 9 ; S4 R10 ; S4 R 11 ; S 4 R 15 ; S 4 R 16 ; S 4 R 17 ; S4 R 18 ; S 4 R 19 ; S4 
R20 ; S4 R22 ; S4 R23 ; S4 R24 ; S4 R25 ; S4 R28 ; S4 R30 (5 personnes) ; S4 R31 ; S4 
R33 ; S 5 R1 ; S 5 R 2 ; E1 R9 : E1 R 10 ; E1 R18 ; E1 R19 ; E1 R 20 ; E1 R 21 ; E1 
R26 ; E1 R27 ; E1 R29 ; E1 R31 ; E1 R 35 ; E2 R1 (5 personnes) ; E2 R2 (18 
personnes) ; E2 R3 ; E2 R5 (2 personnes) ; E2 R7 ; E2 R8 ; E2 R10 ; E2 R11 (2 
personnes) ; E2 R13 (2 personnes) ; E2 R14 ; E2 R15 ; E2 R16 ; E2 R17 ; E2 R18 ; E2 
R23 ; E2 R24 ; E3 R 1 ; E3 R2 ; E3 R3 ; E3 R4 ; E3 R5 ; E3 R6 ; E3 R7 ; E3 R8 ; E4 
R1 (1576 personnes) ; E4 R2 ; E4 R3 ; E4 R 5 ; E4 R6 ; E4 R7 (9 personnes) ; E 4 R 8 
(2 personnes) ; E4 R13 ; E4 R16 ; E4 R17 ; E4 R18 ; E4 R20 ; E4 R21 ; E4 R22 ; E4 
R23 ; E4 R26 ; E4 R31 ; E4 R33 ; E5 R4 ; E5 R8 ; E5 R10 ; E5 R13 ; E5 R17 ; E5 R18 
; E5 R19 ; E5 R24 ; E5 R25 ; E5 R27 ; E5 R30 ; E5 R33 ; E5 R34 ; E5 R34 ; E6 R1 ; E6 
R2 ; E6 R3 (13 personnes) ; L 1 (307 personnes) ; L 2 (90 personnes) ; L 5 ; L 9 ; L 10 ; 
L 11 ; L 12 ; L 13 ; L 14 (10 personnes) ; L 15 ; L 16 ; L 19 ; L 21 ; L 22 ; L 23 ; A 1 ; 
A 3 ; A 4  
 
Soit 2415 personnes opposées au projet ou émettant de fortes réserves ayant abordé le 
thème de la biodiversité. 
 

2. L’eau 
 
M 18 ; M 21 ; M 22 ; M 23 ; M 24 ; M 25 ; M 26 ; M 28 ; M 29 ; M 30 ; M 31 ; M 32 ; 
M 33 ; M 34 ; M 36 ; M 37 ; M 38 ; M 40 ; M 43 ; M 44 ; M 45 ; M 46 ; M 48 ; M 50 ; 
M 51 ; M 55 ; M 60 ; M 61 ; M 63 ; M 68 ; M 69 ; M 70 ; M 71 ; M 86 ; M 89 ; M 93 ; 
M 98 ; M 100 ; M 101 (83 personnes) ; M 108 ; M 112 (26 personnes) ; M 114 ; S1 R0 
(11 personnes) ; S 1 R 3 ; S1 R5 ; S1 R20 ; S2 R 1 (14 personnes) ; S2 R 8 ; S3 R1 ; S3 
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R2 ; S3 R4 ; S3 R16 ; S 4 R 1 (20 personnes) ; S 4 R 3 (9 personnes) ; S4 R24 ; S4 R30 
(5 personnes) ; S 5 R 1 ; E1 R 9 ; E1 R18 ; E1 R25 ; E1 R 26 ; E1 R27 ; E1 R28 ; E1 
R35 ; E2 R3 ; E2 R6 ; E2 R8 ; E2 R9 ; E2 R17 ; E2 R18 ; E2 R26 ; E3 R23 ; E4 R3 ; E4 
R 5 ; E4 R6 ; E4 R13 ; E4 R29 ; E5 R17 ; E5 R28 ; E5 R33 ; E6 R1 ; E6 R3 (13 
personnes) ; L 1 (307 personnes) ; L 5 ; L 6 ; L 13 ; A 4 ; 
 
Soit 562 personnes opposées au projet ou émettant de fortes réserves ayant abordé le 
thème de l’eau. 
 
 

3. Le bruit 
 
M 8 ; M 12 ; M 13 ; M 14 ; M 16 ; M 18 ; M 19 ; M 20 ; M 32 ; M 52 ; M 59 ; M 69 ; M 
71 ; M 79 ; M 93 ; M 108 : S 1 R 2 ; S1 R 11 ; S2 R 2 (8 personnes) ; S2 R 8 ; S2 R16 ; 
S2 R 17 ; S3 R 3 ; S3 R4 ; S3 R7 ; S3 R11 ; S3 R12 ; S3 R16 ; S3 R 19 ; S 4 R 2 (2 
personnes) ; S 4 R 9 ; S4 R10 ; S 4 R 12 ; S4 R26 ; S 5 R 2 ; S 5 R 3 ; E1 R2 ; E1 R10 ; 
E1 R21 ; E1 R 22 ; E1 R28 ; E2 R2 (18 personnes) ; E2 R3 ; E2 R6 ; E2 R9 ; E2 R15 ; 
E2 R17 ; E2 R18 ; E2 R21 ; E2 R25 ; E2 R26 ; E3 R 19 ; E4 R1 (1576 personnes) ; E4 
R2 ; E4 R3 ; E4 R5 ; E4 R8 (2 personnes) ; E4 R10 ; E4 R16 ; E4 R 26 ; E4 R29 ; E4 
R32 ; E 4 R 35 ; E5 R2 ; E5 R5 ; E5 R8 ; E5 R17 ; E5 R20 ; E5 R28 ; E5 R31 ; E5 
R33 ; E6 R1 ; E6 R2 (2 personnes) ; L 2 (90 personnes) ; L 8 ; L 9 ; L 24 ; A 4 ; 
 
 
Soit 1768 personnes opposées au projet ou émettant de fortes réserves ayant abordé le 
thème du bruit et des nuisances sonores. 
 

4. Les risques 
 
M 98 ; M 114 ; S1 R 14 ; S1 R 15 ; S2 R12 ; S 4 R 6 ; S 4 R 27 ; S4 R32 ; E3 R24 ; L 
13 ;  
 
Soit 10 personnes ayant pointé le thème du risque spécifiquement. Le risque a souvent 
été associé au futur fonctionnement supposé. L’avis de la DGAC est favorable au projet 
visé. 
 

5. Pollutions - trafic 
 
M 71 ; M 94 ; M 96 ; S2 R 8 ; S2 R 16 ; S2 R17 ; S3 R11 ; S3 R12 ; S3 R14 ; S3 R16 ; 
S 4 R 9 ; S4 R10; E1 R33 ; E2 R3 ; E2 R9 ; E2 R21 ; E2 R 25 ; E2 R26 ; E4 R1 (1576 
personnes) ; E4 R5 ; E4 R10 ; E4 R24 ; E4 R 31 ; E5 R5 ; E5 R8 ; E5 R17 ; E5 R20 ; 
ER 29 ; E5 R34 ; A 4 ;  
 
Soit 1605 personnes opposées au projet qui s’inquiètent de la pollution et du trafic. 
 

6. Urbanisme  
 
M 8 ; M 85 ; M 114 ; S4 R31 ; E2 R3 ; E2 R26 ; E5 R17 ; 
 
Le respect des règles d’urbanisme a concerné 7 personnes opposées au projet.  
 

7. Paysages 
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M 1 ; M 7 ; M 8 ; M 12 ; M 13 ; M 14 ; M 15 ; M 16 ; M 19 ; M 20 ; M 21 ; M 22 ; M 
23 ; M 24 ; M 25 ; M 26 ; M 28 ; M 29 ; M 30 ; M 31 ; M 32 ; M 34 ; M 36 ; M 37 ; M 
38 ; M 40 ; M 43 ; M 44 ; M 45 ; M 46 ; M 48 ; M 50 ; M 51 ; M 55 ; M 59 ; M 60 ; M 
61 ; M 63 ; M 68 ; M 70 ; M 80 ; M 86 ; M 96 ; M 101 (83 personnes) ; M 112 (26 
personnes) ; S1 R0 (11 personnes) ; S 1 R 2 ; S 1 R 3 ; S1 R 11 ; S2 R 1 (14 
personnes) ; S2 R 2 (8 personnes) ; S3 R1 ; S3 R2 ; S3 R7 ; S 4 R 1 (20 personnes) ;  
S 4 R 2 (2 personnes) ; S 4 R 3 (9 personnes) ; S5 R1 ; E 1 R26 ; E 1 R 27 ; E1 R35 ; E2 
R2 (18 personnes) ; E2 R6 ; E2 R17 ; E2 R23 ; E2 R 26 ; E4 R2 ; E4 R6 ; E4 R8 (2 
personnes) ; E4 R10 ; E4 R13 ; E6 R2 ; E6 R3 (13 personnes) ; L 1 (307 personnes) ; L 
2 (90 personnes) ; L 5 ; L 9 ; L 13 ; 
 
Soit 670 personnes s’inquiétant du devenir des paysages. 
 
 

8. Accès difficile au dossier - mail 
 
M 11 ; S1 R7 ; S1 R 12 ; S4 R29 ; 
 
4 personnes se sont plaintes expressément de la difficulté d’accéder au dossier. 
 

9. Diminution de la valeur des biens  
 
E5 R1 ; E5 R21 ; 
 
2 personnes s’inquiètent de la perte de valeur de leur bien. 
 
 
Les autres remarques sont soit hors sujet, soit favorables ou soit défavorables sans 
explications.  
 
Lorsque les remarques sont favorables, elles ont pour raison une meilleure gestion de 
l’environnement essentiellement et le développement économique. 
 
Les remarques hors sujet concernent le fonctionnement futur qui ne respecterait pas 
l’acte de construire, l’endettement supposé, la viabilité économique ou des documents 
provisoires. Les questions ont été néanmoins reportées au maître d’ouvrage. 
 
 
 
Il ressort de ces statistiques que la biodiversité, le bruit et les pollutions sont la 
principale préoccupation des intervenants.  
 
Ces statistiques incluent une pétition et elle dépend directement des préoccupations du 
rédacteur. Cela peut constituer un biais. Cela est aussi le cas des deux courriers type 
signés en grand nombre, l’un privilégiant le bruit et l’autre la gestion de l’eau. 
 
Néanmoins, les remarques du public s’inscrivent dans des préoccupations normales au 
vu du type de projet mis à l’enquête publique. La biodiversité revêt un caractère 
primordial au vu des enjeux liés au Coussoul de la Crau, réserve nationale gérée par le 
CEN PACA.  
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III. Analyse des remarques 

 
1. Traitement non séparé du projet 

 
Le public s’est souvent étonné de voir le projet divisé.  
 
En effet, l’article L 122 1 du code de l’environnement précise que : 
 
« Lorsqu'un projet est constitué de plusieurs travaux, installations, ouvrages ou autres 
interventions dans le milieu naturel ou le paysage, il doit être appréhendé dans son 
ensemble, y compris en cas de fractionnement dans le temps et dans l'espace et en cas 
de multiplicité de maîtres d'ouvrage, afin que ses incidences sur l'environnement soient 
évaluées dans leur globalité. » 
 
Tout au long des études d’impacts, on constate des références de la zone karting dans 
l’aérodrome et inversement. De plus on constate que les études d’impact présentent en 
partie le projet photovoltaïque. 
 
Techniquement, les aménagements doivent donc a priori être vu comme un seul et 
unique projet. Les interactions sont trop importantes que ce soit en termes de diversité, 
de risque ou d’hydraulique. 
 
Notamment, il convient de supprimer toute évocation du parc photovoltaïque tant 
qu’aucune étude d’impact et l’avis de la DGAC ne seront pas joints au dossier.  
 
Techniquement, le regroupement des projets semble nécessaire comme ce qu’a souligné 
la MRAe. Il s’agit aussi d’une demande du public puisque de nombreuses remarques 
ont cerné le parc photovoltaïque non soumis à enquête publique.  
 
Nous répondons ici aux remarques signalées comme s’intéressant aux atteintes 
environnementales dans les rubriques biodiversité, eau, bruit, pollution, paysages. 
 

2. Les atteintes environnementales 
 

a. La biodiversité 
 
La MRAe a souhaité avoir de nombreuses précisions sur ce thème.  
 
Les questions ayant été posées au maître d’ouvrage ont tenu compte de la position du 
public mais aussi de la MRAe. 
 
Ainsi, nous avons dû aborder des points particuliers et techniques afin de vérifier si 
l’étude d’impact permettait de se prononcer sur les atteintes du milieu.  
 
 

b. L’inventaire 
 
Les remarques venant de la MRAE, du CEN PACA et de M. Marquis du collectif 
Cistude de Saint Chamas ont apporté des éclaircissements sur les inventaires.  
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La MRAE demande d’apporter plus d’attention aux zones des hangars et du karting 
même si l’étude considère ces zones comme des zones de dégradées. 
 
 

- Le Ganga Cata 
 
Le CEN PACA attire l’attention sur une erreur d’interprétation de la présence du Ganga 
Cata. 
 
« Par contre, concernant le Ganga cata (oiseau faisant l’objet d’un plan national 
d’actions et dont la Crau constitue l’unique site de reproduction), l’interprétation des 
données du comptage hivernal de janvier 2020 (p233 de l’EIE) est erronée. Il est 
indiqué « l’observation mentionne que les individus de Ganga cata ont été contactés en 
vol, sans interaction directe avec les habitats de la zone d’étude. » En réalité, un groupe 
de 116 gangas s’est bien posé ce jour-là au milieu de l’aérodrome à 10h30, et était 
toujours présent au départ des observateurs à 12h00. Contrairement à ce qu’indique 
l’EIE, l’espèce doit donc être considérée comme un hivernant avéré sur la zone d’étude, 
ce qui devrait conduire à une réévaluation de l’importance du site pour cette espèce 
classée en danger critique d’extinction au niveau national et régional. De manière plus 
générale, le ganga est régulièrement observé sur site, principalement en hiver où il se 
mélange avec les groupes d’outardes canepetières, qui sont elles-mêmes très abondantes 
sur l’aérodrome. » 
 
Cela rejoint l’analyse de la MRAe qui déplore l’absence de passage en hiver du bureau 
d’étude.  
 
 

- Le lézard ocellé 
 
La présence du lézard ocellé a été signalée par les occupants des hangars tout autour des 
hangars. La destruction d’habitat semble possible alors que l’étude d’impact annonce 
des impacts résiduels. 
 
 

- Le Cléistogène serotina 
 
M. Marquis du collectif Cistude de Saint Chamas souligne que le Cléistogène serotina a 
été oublié. Il est pourtant signalé dans la base de données Silene. 
 

- L’accès et la biodiversité 
 
Suite aux remarques de la MRAe concernant l’atteinte aux habitats, le maître d’ouvrage 
a proposé un accès alternatif qui ne passerait pas dans le Coussoul.  
 
Le CEN PACA apporte l’éclaircissement suivant à cette solution présentée dans le 
mémoire en réponse : 
 
« A ce titre, son autorisation (la création de l’accès dans la réserve du Coussoul) devra 
faire l’objet d’une demande de modification de l’état de la réserve naturelle au titre L 
332-9 du code de l’environnement. Cette contrainte réglementaire n’est présentée nulle 
part dans le dossier d’enquête publique. ».  
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En l’état, l’accès au projet sera donc l’accès actuel, accès présenté comme 
accidentogène tout comme la départementale conduisant au site. Actuellement, des 
études sont lancées par le département pour résoudre le problème.  
 
Or, l’objet de l’enquête publique était : 
 

 
 
 
Dans l’attente d’une décision administrative ou réglementaire, il n’y a plus d’accès 
sécurisé au projet.  
 

- Les mesures ERC 
 
L’insuffisance des mesures ERC a été pointée à de nombreuses reprises.  
 
La MRAe avait demandé à les approfondir et le mémoire en réponse ne remplit pas 
cette exigence. Par exemple, pour le lézard ocellé, après avoir analysé le dossier et les 
remarques, on constate que des individus seront concernés par les nouveaux hangars 
pouvant induire la destruction d’espèces et d’habitats.  
 
Il aurait fallu proposer des mesures de compensation. 
 
Conclusion sur la biodiversité : 
 
On observe deux problèmes majeurs liés à la biodiversité qui sont des erreurs au niveau 
de l’étude la fragilisant et l’impossibilité actuelle à se prononcer sur un accès ne portant 
pas atteinte aux espèces ou à la réserve de Coussoul.  
 

3. L’eau 
 
La demande de la MRAe est la suivante : 
 
« La MRAe recommande de s’assurer du bien-fondé de l’utilisation du forage existant sur le 
site à des fins sanitaires et alimentaires et d’établir une évaluation de la consommation d’eau 
supplémentaire que le projet est susceptible d’engendrer. » 
 
De plus, un permis de construire ne peut être délivré sans alimentation en eau potable 
conforme.  
 
Le mémoire en réponse précise que : 
 
« Il est évidemment prévu dans le cadre du projet, la régularisation des ouvrages 
existants, en l’absence de réseau d’adduction d’eau potable (AEP) à proximité.  
Il est notoire que ces pompages étaient utilisés par les anciens occupants et que ceux-ci 
seront remis aux normes, pour leur utilisation future, conformément aux exigences du 
règlement de consultation de l’appel d’offre.  
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Procédure d'autorisation préfectorale conformément à l'article L1312-7 du code de 
la santé publique :  
Les maitres d'ouvrage sont entrés en contact avec l'ARS afin de connaitre l'ensemble 
des pièces à fournir pour l'élaboration de cette demande d'autorisation. Un bureau 
d'études en hydrogéologie va être missionné pour réaliser un passage caméra des deux 
forages afin de connaitre leurs caractéristiques techniques et des essais de pompage vont 
également être effectués afin de définir précisément leurs capacités hydrogéologiques 
(coefficient d'emmagasinement et transmissivité, débit maximal d'exploitation, …).  
En parallèle un laboratoire agréé va être missionné pour effectuer des prélèvements et 
des analyses de l'eau brute des forages (analyse de première adduction cf annexe 1 de 
l'arrêté du 20 juin 2007).  
Si la consommation d’eau va forcément évoluer avec la modernisation des installations, 
les besoins en consommation restent anecdotiques vis-à-vis de l’ampleur de la nappe de 
la Crau. » 
 
Il n’y a donc pas d’informations sur la conformité du forage. Un cabinet 
d’hydrogéologie devrait passer ultérieurement. 
 
 
 

4. Le bruit 
 
L’évaluation du bruit est une demande forte du public. Cela peut paraître logique au vu 
de l’activité projetée. 
 
Le karting a longtemps été inactif. Sa mise en service soulève l’inquiétude. 
 
Aucune étude de bruit n’a été réalisée. Aucune réponse n’a pu être apportée à la 
population concernant les niveaux de bruit futur. 
 

5. Les pollutions - trafic 
 
Les pollutions diverses liées à l’augmentation du trafic planifiée et la fréquentation 
induite sur les accès inquiètent les administrés au même titre que le bruit.  
 
Le sujet n’est pas traité dans l’étude d’impact. Aucune réponse n’a pu être apportée à la 
population concernant un bilan carbone par exemple. 
 
Cette question de la pollution serait cruciale pour l’activité du foin de Crau qui 
risquerait de ne plus pouvoir s’exercer si la pollution était trop grande.  
 
L’étude d’impact ne permet pas de répondre à cette question. 
 
 

6. Paysages 
 
La MRAe a demandé au maître d’ouvrage de préciser l’analyse paysagère fournie. Cela 
a été réalisé dans le mémoire en réponse. 
 
De nombreuses remarques soulignent une atteinte aux paysages, du fait de la variation 
de hauteur notamment. En effet, les ombrières surélèveraient l’ensemble marquant une 
différence forte avec l’existant. 
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Le problème est que de façon générale, on souhaite développer les énergies 
renouvelables et notamment le photovoltaïque, et qu’il faut le mettre quelque part. Les 
disposer sur des toitures ne semble pas choquant en soi.  
 
D’après les vues simulées, il ne semble pas y avoir d’atteintes particulières au paysage 
vu qu’elles viendront remplacer un existant qui était les hangars anciens. Une 
surélévation et un changement de couleur ne permet a priori pas de dire qu’il y a atteinte 
aux paysages. 
 
 

7. Accès difficile au dossier - mail 
 
Il est exact que l’accès au dossier a été très difficile et parfois impossible. Les questions 
posées auraient pu être plus précises si l’accès avait été aisé. Il faut noter qu’elles ont 
souvent été hors sujet. Il peut y avoir un lien de cause à effet.  
 
Des questions se sont posées sur le mail. En effet, il aurait été préférable de séparer le 
mail de la mairie pour éviter toute suspicion. 
 
Néanmoins, pour relativiser ces problèmes, rappelons que la participation a été bonne et 
que les questions ont balayé tout le spectre des thèmes inhérent à un tel dossier. 
 

8. Diminution de la valeur des biens  
 
Un bien peut perdre 25 % de sa valeur à proximité d’une nuisance. Il conviendrait 
d’expertiser le bien et de pouvoir se prononcer sur sa moins-value éventuelle Pour cela, 
il faudra connaître exactement les nuisances. En l’absence d’étude de bruit, de 
fréquentation et de pollution il semble difficile de se prononcer. 
 
 

9.  Urbanisme 
 

a. Captage en conformité 
 
La délivrance d’un permis est soumise à la mise en conformité de l’approvisionnement 
en eau. Dans le dossier rien ne démontre que l’alimentation en eau sur la zone est 
conforme aux règlements en vigueur.  
 
 

b. Surfaces 
 
Selon une partie des administrés le PLU ne serait pas respecté. Les surfaces prévues en 
incluant les ombrières dépasseraient les surfaces admises. 
 

c. Accès vers la départementale 
 
Du fait de la remarque du CEN PACA sur le respect de la réserve du Coussoul, la 
solution présentée dans le mémoire en réponse est inadéquate. 
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F. QUESTIONS AU MAITRE D’OUVRAGE 
 
 
 
Nous retranscrivons ici les questions posées par le public. Certaines questions 
reviennent à une fréquence élevée : nuisances sonores, atteintes environnementales 
(biodiversité, paysages, eau, pollutions…), viabilité économique du projet. 
 

I. Nuisances sonores et pollutions 
 
Le bruit a été considéré comme non traité et a suscité une forte inquiétude. 
 
Est-il possible de réaliser une étude de bruit incluant l’augmentation du trafic sur 
l’aérodrome et le bruit prévu au niveau du karting (114 dB affiché en source de bruit) ? 
Quel est le niveau sonore d’un jet ou le niveau sonore maximum envisagé pour un 
avion ? 

Quel sera l’impact du projet sur la circulation ? Quelle sera l’augmentation du trafic ? 
Peut-on réaliser une étude de trafic à l’intérieur et à l’extérieur de la zone, avions et 
véhicules et faire un bilan sur les pollutions ? Le bilan carbone a souvent été demandé. 
Peut-on en produire un ? 
 

II. La biodiversité et les atteintes aux espèces 

Cette partie de l’étude a fait l’objet d’un lourd questionnement de la MRAE. Il fait aussi 
l’objet de nombreuses questions et remarques de la part de la population et des 
associations. Il est reporté ici certaines remarques dans leur intégralité au vu du nombre 
de réponses qu’elles peuvent appeler. 
 
 

- On constate au niveau de l’étude d’impact que la zone des hangars n’a pas été 
étudiée. Or, le public met en évidence l’existence de lézards ocellés sur le site. 
Est-il possible de compléter l’étude d’impact (présence, destruction d’espèces 
potentielles…) ? 

 
- Le CEN PACA a fait les remarques suivantes : 
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Et, suite à un échange téléphonique, la réponse suivante a été envoyée par mail :  
 
« Côté CEN PACA, comme je vous l’expliquais, nous n’avons pas de données 
spécifiques sur le karting et la zone des hangars, qui ne sont pas des secteurs inclus dans 
nos prospections. Par contre nous avons beaucoup de données concernant les délaissés 
destinés au projet photovoltaïque, mais les différentes cartes de l’EIE montrent déjà la 
richesse de ce secteur. 
    Par contre, concernant le Ganga cata (oiseau faisant l’objet d’un plan national 
d’actions et dont la Crau constitue l’unique site de reproduction), l’interprétation des 
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données du comptage hivernal de janvier 2020 (p233 de l’EIE) est erronée. Il est 
indiqué « l’observation mentionne que les individus de Ganga cata ont été contactés en 
vol, sans interaction directe avec les habitats de la zone d’étude. » En réalité, un groupe 
de 116 gangas s’est bien posé ce jour-là au milieu de l’aérodrome à 10h30, et était 
toujours présent au départ des observateurs à 12h00. Contrairement à ce qu’indique 
l’EIE, l’espèce doit donc être considérée comme un hivernant avéré sur la zone d’étude, 
ce qui devrait conduire à une réévaluation de l’importance du site pour cette espèce 
classée en danger critique d’extinction au niveau national et régional. De manière plus 
générale, le ganga est régulièrement observé sur site, principalement en hiver où il se 
mélange avec les groupes d’outardes canepetières, qui sont elles-mêmes très abondantes 
sur l’aérodrome. Je vous joins à titre d’illustration une carte des données publiques 
d’observation du ganga (Faune-Paca et Silène) sur l’aérodrome entre 2009 et 2019. 
    A titre d’information je joins également une carte des pointages d’un suivi de 80 
outardes canepetières équipées de radio-émetteurs entre 1998 et 2000. Ces pointages 
correspondent à des observations visuelles ou à la triangulation du signal radio. Ces 
données sont un peu anciennes, mais elles montrent bien l’intérêt du site pour l’espèce 
(et pour les gangas qui les accompagnent en hiver), et l’ampleur de la zone fréquentée. 
    L’EIE mentionne bien la présence sur les zones à aménager des deux espèces dont 
nous avons parlé au téléphone :  
1) Lézard ocellé, 2 observations dans le secteur des hangars et 1 observation sur le 
karting (carte page 209 de l’EIE). Les auteurs précisent par ailleurs très justement que « 
L’espèce occupe très certainement l’ensemble de la zone d’étude, y compris les petits 
périmètres de 2021, sur lesquels de très nombreuses garennes et gîtes rocheux sont 
présents. Le faible nombre d’animaux observés relativement à la quantité de passages 
effectuée est principalement lié au caractère farouche et discret de l’espèce sur ce site, et 
ne reflète donc pas la véritable abondance du lézard ocellé. » ;  
2) Oedicnème criard : 2 individus observés à l’intérieur de la zone du karting (cartes pp 
233 et 236 de l’EIE). 
    Nous n’avons pas de données confirmant la présence du Criquet de Crau sur 
l’aérodrome. Je n’ai pas connaissance de données obtenues dans l’étude 
environnementale du projet photovoltaïque du Domaine de la Jasse. A ma connaissance, 
l’espèce n’a pas été observée sur ce coussoul depuis les années 1990, néanmoins 
compte tenu de l’extrême difficulté à la détecter il n’est jamais possible d’exclure que sa 
présence ait pu passer inaperçue. » 
 
 
Nota : il convient de répondre aux interrogations qu’elles soient juridiques ou 
techniques. 
 
 
Répondre aux questions du collectif Cléistogène : 

- L’étude a oublié le Cleistogène serotina, espèce à enjeu et vue par la société 
Linéenne  

- Pas d’intérêt sur la réponse stipulant que des visites en hiver ont été réalisées 
sans plus de détail 

- Pas d’examen des espèces d’affinités steppiques et intégration aux incidences du 
projet sur la préservation de ces espèces (demande MRAE) 

- Pas d’étude assez pointue sur le criquet de la Crau, juste des arguments 
- La demande d’autorisation de travaux modifiant l’état ou l’aspect de la réserve 

est un impératif légal 
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- Augmentation importante du trafic donc significatif contrairement à ce 
qu’annonce le maître d’ouvrage 

- ERC ne concerne pas le Cléistogène tardif pourtant présente. La carte des zones 
d’évitement phase travaux et exploitation n’est pas fournie. Il n’y a pas 
d’éléments dans le mémoire en réponse permettant de lever l’inquiétude de la 
MRAE 

 
 
Remarque de M. Eric Pepin : Le nombre d’outarde canepetière est faible sur la surface. 
La destruction de 9 nichées est-ce vraiment modéré ?  
 
Les vibrations auront-elles un impact sur les reptiles ?  
 
Pacte pour la transition écologique : demande le respect de la mesure 13 pour laquelle la 
commune d’Eyguières s’est engagée : « contribuer à la fin des projets et infrastructures 
qui augmentent les émissions de gaz à effet de serre et font reculer la biodiversité » 
 

III. Gestion de l’eau 
 
Le public est très inquiet en ce qui concerne l’exploitation de la ressource en eau. Cela 
rejoint les remarques de la MRAE. 
 
Nous lisons dans le mémoire en réponse, « Procédure d'autorisation préfectorale 
conformément à l'article L1312-7 du code de la santé publique ». La quantification 
est donc reportée à plus tard a priori ? 
 
La validation de la gestion de l’eau est soumise à un bureau d’étude en hydrogéologie 
en page 89 du mémoire en réponse. Il n’y a donc aucun élément soumis à enquête ? 
(débit, profondeur, volume capté, propriétés diverses…). Quelles seraient les 
conséquences d’un avis négatif ? 
 
 

IV. Remarques générales 
 

a. Répondre aux remarques de la LDA : 
 

- Souhaite une étude sur l’impact du bruit sur la faune 
- Forages, or le PLU demande une mise aux normes du réseau d’eau potable pour 

construire (LDA) 
- selon le PLU aucun permis ne peut être accordé sans mise aux normes du réseau d’eau 

potable – pas d’information sur le forage (profondeur, qualité, consommation actuelle et 
future) 

- Le pétitionnaire doit fournir une attestation de conformité de collecte eaux pluviales 
eaux usées pour obtenir un permis (art R 431 – 16 du code de l’urbanisme) 

- 200 places de parking, cela est insuffisant car le site peut recevoir 360 personnes rien 
qu’au niveau des locaux tertiaires 

- Les clôtures du karting sont incompatibles avec le PLU et le PPRI 
- Quid de l’activité nocturnes du karting 
- Il est signalé l’utilisation de produits phytosanitaires pour l’entretien des espaces verts. 

Or cela est à proscrire car il peut y avoir pollution de la nappe 
- En Natura 2000 les réseaux électriques doivent être enterrés 
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- Il n’y a pas de précision sur la pollution en phase exploitation, il est juste avancé que la 
route voisine pollue davantage. Peut-on apporter des précisions ? 

- La route d’accès, le rond-point extérieur, le merlon de 2,5 m, des hangars beaucoup plus 
importants, un restaurant…. : les aménagements sont conséquents et il ne s’agit donc 
pas d’une rénovation 

- Souhaite un comité de suivi pour la protection des espèces 
- L’avis du PNRA ne figure pas dans le dossier soumis à l’enquête 

b. Répondre aux remarques du domaine du Merle 
 

- Activités du Merle impactées pendant les travaux (pertes d’emploi) 
- Impact sur l’activité touristique (or l’étude ne l’aborde pas). Il est précisé 

l’accueil de personnes toute l’année et 60 000 sur trois jours lors du salon des 
agricultures de Provence. 

- Impact paysager vu du Merle 
- Nuisances sonores 
- Pollutions 
- Modification des écoulements engendrant des inondations sur le domaine du 

Merle (RD 569, 500 l/s) 
- Impact sur le pâturage 
- Mensonge sur la distance à la première habitation qui n’est pas à 500 mètres 

comme le signale l’EI (bergerie des Opies et bergerie du domaine du Merle à 
moins de 500 m). Il y a aussi une habitation à l’intérieur du domaine à proximité 
du site. 

- Risque de chute d’avion (photo d’un avion ayant chuté au sol) 
 
 

c. Répondre aux questions de l’aéroclub Rossi-Levalois dont la remarque est 
reproduite ici : 
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d. Foin de la Crau 
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Quel sera l’impact sur le foin de Crau ? Il semblerait que le foin perdra ses 
qualités et que le bétail le refusera en cas de pollution. Cela conduirait à la 
destruction de l’activité et des centaines d’emplois qui en dépendent. Est-il 
possible d’étudier l’impact de la pollution sur le foin ? (étude comparative avec 
les alentours de l’aérodrome de Salon cité par le public par exemple)  

 
e. Peut-on surélever de 20 à 30 cm les bâtiments ? Il y a un risque de 

destruction de la steppe si on creuse. 
 

f. Avez-vous réalisé des sondages afin de savoir si le site est pollué ? 
 

g. Questions de Mme Vézilier 
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h. Remarque de JC BOHEME  
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V. Urbanisme 

 
- La charte du PNRA est-elle compatible ? Leur avis aurait tendance à montrer 

qu’il peut y avoir un problème de compatibilité 
- Les surfaces prévues ne respecteraient pas le PLU. Hangars + Ombrières = 

26 379 m². La réalisation d’ombrières n’est-elle pas considérée comme des 
 constructions ? Or le P.L.U. limite les constructions à 20 000 m²  

 
VI. Secours-incendie-risques 

 
a. Peut-on avoir un plan de secours incendie ?  
b. La proximité des cellules des pistes est vue comme un risque important. En 

cas de panne, un avion peut dévier dans le champ. 
c. Si le karting est agrandi, la piste 09/27 utilisée lorsque le vent est de secteur 

ouest disparaîtra. Un risque peut-il exister ? 
d. Peut-on retirer toute citation du parc photovoltaïque ? (Il n’y a pas d’avis de 

la DGAC sur l’implantation des cellules figurant sur les plans du dossier et il 
se pourrait qu’il y ait un risque). 

 
 

VII. Questions diverses : 
 

a. Le public peut-il avoir des réponses sur le futur fonctionnement, la 
viabilité économique future ? Le futur projet pénalisera-t-il les futurs 
pilotes ? Le coût sera-t-il trop élevé pour les pilotes ? L’équilibre 
budgétaire est-il possible sans le photovoltaïque ?  

b. Pourquoi refuser le projet BALZAC de l’AUPASE ? 
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c. Peut-il y avoir augmentation de l’activité par la suite et dans quelle 
mesure ? 

d. Un huissier et l’APAVE seraient passés sur site. Est-il possible d’avoir 
les rapports ? 

e. Le sous-sol sera-t-il exploité ? 
f. Qui est pôle pilote rédacteur de la réponse ? 
g. Quel est le rôle de SESAME (SEMOP) ? 
h. Les moustiques dans les bassins de rétention seront-ils traités ? 
i. Vol à voile : Mr GATHER Souhaite le maintien de l’activité de vol à 

voile. Il souhaite éviter la destruction des hangars sans solution de 
relogement Il souhaite maintenir son agrément vis-à-vis de la DSAC. 
Quelle serait la solution ? 

j. L’aéromodélisme va-t-il disparaître? Les prix vont-ils augmenter ?  
k. développement économique ? développement touristique ? rentabilité de 

la station de lavage ?  
l. Quel sera le devenir des matériaux liés au décaissement ? 
m. Quel sera le devenir des élèves en cours de formation pendant le chantier 
n. Remarque de M. Jean Jacques CORNU : l’activité ULM va-t-elle 

disparaître ? 
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